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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

S••té 

!ARRETE N' 783-54/C. du 3 août 1954 jJromulguant 
au. Togo l"dé~ret no. 54.758 du 13 juillet 1954. 

LE GoUVElUUWR DE. LA )l'RANCE D'OuTB.B-~; 
OntClD DE LA LmOI!ll. n'aOlllNED, 

eo....'SSAIU DE LA RÉloCBLIQUE AU TOGO 

VU le: décret du 23 lXUU'$ 1921 détertllÎn4nt les attributions 
et ~ pouvoil'fi du Commis&aire dt 16 République 611 10«0; 

Vu le d~t du 3 ianvier 1946 portant réorganisatiOD
adminÎstrative 4u territoire du Togo et création, dt8Memblée. 
tepr6&eutativee1; 

Vu le décret du 16 avril 192-i sur le mode de promulgafiolJ. 
et de publication des teues règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICL.E PUMIER. - Est promulA"'é daus le Ter­
ritoire du To!\,<, le décret no 54-758 du 13 juillet 
1954 portant reglement d'administration publique pour 
l'application des dispositions de l'article 2 de la loi 
nO 52-854 du 21 juillet 1952 relatives auX établis­
sements agréés en vue de la prépalation des produit!> 
sanguins dans les territoires d'outre .. mer; au Cam~­
roun et au Togo. 

ART. 2. - Le ,présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 août 1954 

L: PECIIOUX. 

DECRET Nu 54-758 du 13 juillet 1954 portant iè­
glementd·;admiJli.tration publique pour l'applicu_ 
tion des diaPO.sitions de l'article 2 rie la loi no 52-854' 
âp: 21 juinet 1952 relative~ aux établiBsemenf.l< 
agréés en vue de la préparation des produits san­
guin~ dans tes territoires d'outre_mer, au Came­
roun et au Togo. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rappoct du minitltre de la France d'outre~mer; , 

Vu la loi nO 52-854 du 21 juillet 1952, et notamment lIOJ1I 
article 10 en vertu duquel des règlements d'administration pu_ 
blique déterminent les mO<W.ités d'application de ladit~ loi!. 
dans let! territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo; 

Le 	 conseil d'Eut entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PUMlER. Dans les territoires d'outre": 
mer, au Cameroun et au Togo; le. établl.ssements. 
dans lesquels sont préparés le sang humain, SOn; 

plasma et leurs dérivés sont les centres de tr8JlS-. 
fusiOll s8JlA"'ine. ' , 

ART. 2, - Peuvent seuls être agréés par le mi~ 
nistre de la France d'outre-mer les établissements 
créés par l'Etat, les groupes de territoires et les ter­
ritoires. 

ART. :3. - Les centres de transfusion sanguine 
sont soumis, dans les t"rrHoires, au contrôle du cher 
de territoire et; dans l'étendue des groupes de ter­
ritoires, au contrôle du chef du !troupe. Ce contrôle 
s'exerce normalement par l'intermédiaire des direc­
teurs de la santé. 

Le ministre de la France d'outre.mer peut, Il tout 
moment. faire procéder à l'inspection desdits éta", 
blissements par une personne désignée Il cet effet. 

ART. 4. - Tout centre de transfusion sanguine 
est administré par un directeur appartenant aux CB­

,dres des services de la santé, nommé par le chef 
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ide territoire ou le chef de groupe de territoires se­
lon les cas. 

ART. 5. - Les centres de transfusion sanguine 
lIOnt chargés: 

De recruter des donneurs de sang, notamment en 
participant Il la propagande éducative pour suseiter 
des donneurs volontaires; 

D'assurer le contrÔle médical des donneu" au mo­
yen des eXamans cliniques et biologiques nécessaires. 
tant lors de leur recrutement que lors des examens 
périodiques ullérieurs; 

De tenir Il jour un fichier de ces donneurs; 
De procéder aux prélèvemen,ts de sang; 
De constituer des dépôts de sang humain et de ses 

dê.rivés et d'en assurer la bonne conservation; 
D'assurer un se....icc d'ur~ence de la transfusion 

sanguine; 
De répondre aux demandes. de sang frais, de ses 

dérivés ou, en cas de nécessité, de produits de rem­
placement du plasma qui sont formulées par les mé­
decins et les établissements de soins; 

D'améliorer les techniques de transfusion ainsi que 
les méthodes de préparation des produits dérivés du 
jjan/t et de faire connaître ces techniques et méthodes 
8,UX diverses catégories de praticiens; 

D'effectuer éventuellement la détermination des· 
gro.upes sanguins chez les receveurs ou dans certaines 
"atégoriee de la population; 

De préparer le matériel stérile et exempt de ma­
tières pyrogènes pour le prélèvement et la transfu­
sion sanguine; . 

De préparer les sérulUs tests pour la détermination 
des gronpes san!\,uins; 

De préparer les produits dérivés du sang énumérés 
~ans la liste prévue il l'article 1er de la loi nO 52-854 
du 21 juillet 1952. . 

ART. 6. ~ L'arrêté d'agrément prévu il l'article 
:1 ci-dessus prescrit notamment les règles techniques 
"lue devra re!WCcter l'établissement agréé en cc qui 
eoncernt' la construction, l'aménagement des locau" 
le matériel et les opérations autorisées. 

ART. 7. ~ Dans les territoires ou groupes de ter­
ritoires 'où il est créé un centre de transfusion san­
guine le chef du territoire ou du groupe de tetri-. 
toires, selon les cas, constitue par arrêté un comité 
territorial Ou fédéral de la transfusion sanguine. 

Ce comité donne des avis sur les questions qui 
lui sont soumises par le directeur de la sauté publi­
que. Il 8 le pouvoir de constituer une commission 
de. propagande éducative pour le recrutement des 
donneurs de sanf!: volontaires et de s'adjoindre Il cet 
dfet des personnes choisies au dehors. 

ART. 8. ~ Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exéeution du présent décret, qui sera 
.publié au ]ourno(ot!iciet de la République française 

]<'ait Il Paris, le 13 juillet 1954. 

Edgar FAl'RE. 

Par le ministre des finances, des affaires économiques 
et du plan, pour le président du conseil des minis­
tres et par délégation : 

Le mmiatre de la France d'outre-mer, 
Robert BURON. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre_mer, 
Roger Dt7vEAu. 

Imp8t loacle. 

ARRETE No 784-54/C. du 3 août 1954 promulguant 
au Togo le décret du 16 juillet 1954.• 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFl'lClBR DB LA. LûnoN n'RONNE.t+&, 

COMMISSAIRE UE LA RÉPUBLIQL'E AU Tooo 

Vu le décret du 23 Illarll 1921 déterminant lea attributions 
et les pouvoirs du Commi56aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946· portant reorganiaatioD 
administrative du territoire du Togo et création d'M8embléed 
repl'é&entaûvu; 

Vu le décret du 16 tr~ril 1924 "ur le mode de promulgation 
et ~ publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMIER. - Est promull!;ué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret du 16 juillet 1954 approu­
vant la délibération n" 29 du 10 avril 1954 de l'As~ 
semblée territoriale du Togo portant. aménagement 
des règles d'assiette de l'impôt foncier sur les· prO­
priétés bilties. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu"; 
blié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 août 1954, : 

L: PEOROUX. 

DECRET du 16 juillet 1954 approuvant la délibéra~ 
lion no 29 du 10 avril 19.54 le l'us-jemblée territo­
riale du Togo /><Jrtant aménagement des règles 
d'assielle de l'impôt foncier sur les propriétés bâ­
tÎe3. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mi.nistre de la Franee d\mtre-mer; 

Vu Je dé~ret du 25 octôbfi! 19-46 portant création d' une as­
semblée représentative au Togo; 

Vu la loi. du 6 février 1952 relaJi.ve K ln formation !;le:::! assem­
blées locales; 

Vu la délibération n~ 29 du 10 avril 1954 de l'Assemblée 
territoriale du Togo portant aménagement des règles d'aS.'iiettf:! 
de l'impôt foncier sur les propriétés bâties; 

Le conseil d~Eti:\t (section des finances) entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PIlEMlEIl. - Est approuvée la délibéra­
tion susvisée nO 29 du 10 avril 1954 de l'assemblée 
territoriale du Togo portant aménagement des règles 
d'ussiette de l'impôt foncier sur les propriétés bàtics_ 

1 
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ART. 2. - Le ministre de la France d'outre~mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au 7our,!0f officiel de la République fra,!çaise, 
au Journal off.c.el du Togo et inaéré au Bulletm of­
lie.iel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait ir Paris, le 16 juillet 1954. 
Edgar FAURE. 

Par le ministre des finances, des affaires économiques 
et du plan, pour le président du conseil des minis­
tres et par délégalion , . 

Le minûtr. de la France d:outre-mer, 
Robert 	Bt:RON. 

. 	 Marchh 

XARRETE No 768-54/F. du 31 juillet 1954 re/ldant 
. . . 	 .flpplicables aux tournitures et services de toutes 

espèces à exécuter au Togo pour le compte des 
Finmlces locales et des programmes d'exécution 
des. plans (sections d'outre-mer) les disposition., 
·du cahier de. clauses et tOTldilions fl,énérales appli­
cables aux marcMs de fournitures et services. de 
toute" espèces passés par te Ministère de la France 
d'Outre_Mer et le Ministère des Relations avec le. 
Etals associés, approuvé par l'arr~tI! ministériel du 
8 avril 1953. .. 

LE GOUVER'ŒUB. DE LA FRANOE D'OUTBB-M:s~ 
OFlI'ICI&B DE u. LiGlON n'aONlSlImL,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPURLIQ1JE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars: 1921 détermiDant les attribution. 

et les pouvoirs du Commisaajre de la Ré~ublique au TOgQj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaot réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 335-49/Cab. du 25 url! 1949 promulguant 
au Togo le décret n'" 49-500 du 11 ,l,,["il 1949, portant appliça. 
tion, pOUf' les Territoires relevant du !\iini6tère de ta «'rance 
~outre~mer, du décret du 6 avril 1942 relatif /lU:.; marchés pas­
sés au nom de PEtat; 

Vu l'arrêté nO 856-52/Cab. du 26 Ilo\'embre 1952 prolJlul~ 
fiuant au Togo, le décret n° 52-12"'9 du 21 novembre 1952, 
modifiant et complétant le décret 11~ 49N500 du 11 anil 1949; 

Vu l'arrêté n" 281-53fC. du 24 avril 1953 promulguant dans 
le territoire du Togo l'arrêté intermÎnÎatt<riel du 8 avril 1953 
portant approh."'Itlon du l'ahier des danses et conditions générales 
applicable~ all~ marchés de fournitures et se-rV1ct"d t'le toutes es­
pèces pa$sés par le Ministt>r-e de la France d'outre-mer et le Mi~ 
nistère des Relation!'! ave-c les Etat associés ou pour leur ('oropte; 

Vu lcdit cahier des t'lauses ct conditions générales, plus spé~ 
cialement l'artklc 1; 

ARRETE: 

ARTIcLE PRE"IER. - Est rendu applicable aux 
marchés de fournitures et scrvice3 de toute rsp~ce 
il exécuter au Togo, /lU rompte du Budget Local, du 
Budget Annexe du C.F.T. et des programmes d'exé­
cution des Plans, le cahier des clauses et conditions 
générales applicables aux marcbés de fournitures et 
servires de toutes espèces passés par le Ministère de la 
France d'Outre-Mer et le Ministère des Relations 
avec les Etats aSbociés ou pour I~ur compte. 

TERRITOIRE DU TOGO 16 aoÜt 1954 

ART. 2. - Sont ahroj!;ées toutes dispositions con· 

traires à relles du présent arrêté, 


ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­

blié au Journal Officiel du Togo et communiqué 

partout où besoin sera. 


Lomé, le 31 juillet 1954. 
_______________L~.~PECHOUX. 

CLAUSES ET CONDITIONS GENERALES 
APPLICABLES AUX MARCHÉS 

DE FOURNITURES ET SERVICES nE"TouTES ESPÈCES 

PASSÉS 

PAR LE MINISTÈRE Dil LA FRANCE D'OUTlŒ-MER 

ET LE 	 MINTSTÈRE DES RELATIONS AVEC LES ÉTATS 

ASSOCIÉS OU POUR LEUR COMPTE 

TITRE PREMIER 

REGLEl\tENTATION 

CHAPITRE PREMIER 

PRINCIPES 

')(.'11( ARTICLE PREMI>.'l\ 
Défillitions et teTtes réglementaireS 

Les clauses générales ont .un caractère administratif. 
. Ce sont celle.. 'l.a'une Administration entend voir 

appliquer à la preparation, li la passation et à l'exé­
cution de tous ses marchés. 

Les dauses communes ont un caractère technique. 

Ce sont celles qu'une Administration ou un Service 

déterminé de cette Administration a édictées cOn­

cernant des fournitures analogues, recherchées et réa­

lisées dans des conditions Hnalogaes. 


Les clauses particulières ou spéciales propres li 

chaque fourniture font l'obiet du marché proprement 

dit. Elles sont par conséquent exprimécs par ce mar­

ché mê-me, quit en outre, doit ~faire r~férence aU:K 

dauses et conditions générales ct peut stipuler l'ap­

plication de tel ou tél cahier d!, clauses communes 

auquel il est fait réfé",nce. 


Le marché préciSe d'une fa\'on aussi. détaillée que 

de besoin son objet 'lt les conditions particulières 

qui lui wnt applicables. II se réfère obligatoirement 

pour le surplus au cahier des clauses et condition. 

"énérales et éventuellement au cahier des clauses 

communes. 


Les termes, clauses, conditions et prcseriptions 

étant synonymes quand ils sont sui~ des mots, 

générales, communes et .particulières IJu spéc~les. 

il nc sera fait usage dans le préscn t document que 
 '.
du terme:. clause. 


Dans les articles suivants, le terme abrégé .l'au­

torité compéteTlte» désiW'e la personne habilitée il 

siW'er le marché (1). 


(1) PlU· autoritf compétente habilitée il signer le marché:­

il faut entendre celle dont la signature do.nnera au contrat un 

caractère dEfînitif. 


http:off.c.el


695 16 août 19.54 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

Le terme fournisseur désigne le titulaire du mal"ché, 
"lue celui-ci ait pour ohjet des marchandises ou dê5 
services. [k même. les dispositions relatives aux four­
nitures doivent être cons.idérées comme applicables 
aux services. 

Les marchés de fournitures et de services intéres... 
sant le hudget du Ministère de la France d'Outre­
Mer ou celui du Ministère des Relations avec les 
Etats associés sont notamment Boulnis dans la Mé­
tropole et en Afrique du' l\ord aux dispositions du 
décret du 6 avril 1942 et aux textes qui l'ont modi­
fié concernant les Jnarchés passés aU nom de l'Etat,' 
et aux dispositions des présentes clauses et conditions 
générales. 

Les marchés de fournitures et de services intéres­
sant les hudgets de ces mêmes ministères sont soumis, 
quand ils sont passés dans les Etats Associés ou 
dans les territoires relevant de l'autorité du Minis­
tère de la 1<'l"ance d'Outre-Mer, auX dispositions du 
décret du 11 a'Til 1949 (2) portant application ou­
tre-mer du décret du 6 avril 1942 et aux dispositions 
des présentes clauses et eonditions générales. 

Ces mêmes marchés, quand ils sont passés en Fran­
ce par le Service administratif central au compte 
des hudgets des territoires d'outre-mer ou des bud­
gets nationaux des Etats Associés (à défaut de rè~es 
Spé«ialement édictécs par les autorités compétentes 
de œ& Etats), sont soumis aux dispositions du décret 
du 11 avril 1949 (2) portant application outre-mel' 
du décret du 6 avril 1942 et aux dispositioM des 
presentes cla.uses et conditions générales. 

ARTICLE 2 
Réglementation 'du travail 

Dans tous les eas où la loi ou les rè!l;lements le 
prévoient, les documents contractuels doivent rap­
peler les obligations de la législation du travail quc 
le fourni_ur doit s'engager à observer. 

Cet article concerne la législation et la réglemen­
tation du travail applicables dans la Métropole et 
en Afrique du Nord à l'ensemhle. de la main-d'œ~­
;vre employéc au eours des opératIOns OU des.fourm­
turcs exécutées dans la Métropole 'ou en AfrIque du 
Nord, et la lé!l;i..lation et ln réglementation du tra­
y.ail applicahles dans les territoires de l'Union lrau­
"aise ou le travail nécessité par l'exécuti,on du mar­
ché est effectué. 

ARTICLE 3 
Dispositions concernant la saret/! de l'Etat 

et' la conservation du secret 

Les dispositions pénales relativ~s à· la sûreté d: 
l'Etat sont applicahles aux fourlllsseurs, en ce qUl 
concerne tant le" plans écrits ou documents !!Ccrets 
qu~ leur sont communiqués ~r l'Administration en 
~ue del'exécuqon de leurs marc~é., que les rense!­
gnements d'ordre confidentiel qUI peuvent parvenir 
à leur. connaissance li cette occasion. 

(2) Modifié par le décret n° 1249 du, 21 novembre 1952 
(J.O.R.F. du 22 novembre 1952). 

Le. clauses particulières du marché peuvent pré­
voir des dispositions spéciales relatives à la conser­
vation du secret. 

ARTICLE 4 
Dispositions COl1"e""1IIt la prupriété industrielle 

A l'œcasion de l'exécution du marché, le roumis­
seur se substitue au Ministère de la France d'Outre­
Mer on aU Ministère des Relations avec les Etats as­
sociés pour tout ce qni concerne les revendieatiOl!s 
des tiers. C;est .ainsi qu'il s'engage sans aucune rc­
serve li garantir ces deux Administrations con tre tou­
tes revendications, saisies, poursuites d'u autres He... 
tions judiciaires ou extt'a·judicîaires qui pourraient 
être intentées par des tiers pour quelque motif que 
ce soit, et en partil'ulier en raison de contrefaçon de 
système, organes 'ou pièces hrevetés. Les deux Ad­
ministrations intéressées n'auront pas à intervenir 
li cet égard. 

L'Administrati()n peut se réserver le droit de ré­
~rer ou de faire réparer, de transformer ou de 
faire trausformer par qui bon lui semble, à ses ris­
ques et périls, les appareils hrevetés qui lui ont été 
livrés, et de sc procurer OOffimc elle l'entend les piè­
005 nécessaires à cette réparation ou à cette transfor.. 
mation. 

ARTICLE 5 
Règlement des. contestations 

Il est statué dans la Mé~opole ou en Afrique du 
Nord par le Ministre, dans les territoires ,,:l'outre-mer 
par le Cher du territoire, sauf recours aux trihunaux 
administratifs, sur les contestations auxquelles peut 
donner lieu l'interprétation des marchés et leur exé­
cution. 

CHAPITRE II 

CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 6 
ApPlication dans tes territoires d'outre._mer 

et dam les Etats aSSOCIés _ 

Les dispositions du calùer des clauses et conditions 
générales sont rendues applicahles dans les territoires 
d'outre-mer par arrêté de leurs Chefs pris après pro­
mulgation du décret du 11 avril 1949 portant appli­
cation: pour les territoires relevant du Ministère de 
la France d'Outre-Mer du décret du 6 avril 1942 re­
latif aux marchés passés au nom de l'Etat et des 
textes modificatifs. 

Ces dispositions sont également applicables aUX 
marchés passés au nom de rEtat (Ministère des Re­
latiolIJj avec les Etats associés) dans les Etats asso-. 
ciéS de l'Indochine. 

Nota. - A propos du règlement des contestations, ...·oir 
aussi le titre Ill: Du rèslement amiable des litiSes, du décret 
nS 405 du 11 mat 1953, rellltif au règlement dc5 marchés de 
l"Etat et des établissewents publics nationaux (J.O.R.F. du 12 
mai 1953, page 4316). 
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ARTIcLE 7 

Faëulté 'd'extenSIon aux territoires d'outre_mer 

Les dispositions du présent cahier des clauses et 
conditions générales peuvent être rendues applica­
bles par arrêtés des Chefs de territoires aux fourni­
tures et services de toutes espèces à e~écuter sur pla­
ce au compte des finances locales et des prowammcs 
d'exécution des Plans (sections d'outre-mcr), 

CHAPITRE III 


PREPARATION DES MARCHES 


ARTICLE 8 

Service" chargés de la préparatioTl des marchés 

Les marchés sont préparés et passés dans les for­
mes prescrites au présent cahier des clauses et con­
ditions générales, par les services cOlnpétents. 

Ces Services sont, selon les cas : 
- ceux du Ministère de la France d'Outre-Mer ou 
~ Ministèrc des Relations avec les Etats associés 
~u ceux des organismes et établissemen!s qui dé­
pendent d'eux dans la Métropole, s'il s'agit de four­
nitures à acquérir ou de services à -obtenir dans 
la Métropole, en Afrique du Nord ou il l'Etranger; 

-=-- ceux des territoires intéressés, s'il s'agit de 
8ervices Il accomplir SUl' place ou de l'achat sur place 
de tous les ob.iets, matières et denrées, soit de pro­
duction ou fabrication locales, soit d'importation lors­
qu'il y ft un intérêt financier à rCDourir au ma.rché 
local ou !rès exœptionncllement, dans les ras d'ur­
gence, lorsque l'exécution est plus rapide en traitant 
sur place. 

Les Services doivent s'efforeer, par un large ap­
pel à la eoncurence, de réaliser dans les formes pré­
~es aux titres Il et III des prescntes c1auscs et eon­
ditions générales et d'obtenir, à qualité égale: les 
meilleures conditions de prix. En particulier, les Ser­
,vices locaux mettront en concurrence, sauf le eas 
d'urgence, les fabricants et wmmerçànts de la Mé­
tropole et ceux du territoire. Cette mise en concur­
'rence entre fournisseurs des deux origines est obli ­
gatoire lorsque Ic montant présumé du marché est aU 
moins de 50 millions de francs métropolitains. 

Les marchés sont signés, après avis ~'i1 y a Ii~u de 
la Commission consultative des Marchés compétente 
et visa du Contrôle des Engagements de Depenses, 
soit par le Ministre ou le Chef du .territoire, soit par 
le fonctionnaire ayant reçu délégation il cet effet. 

ARTICLE 9 
Commissions d'examen 

Les soumissions. les offres de fournitures et les 
projets de marché~ sont examinés notamment pal' les 
Commissions énunlérées ci-après dans le cadre de 
leur compétence respective: 

- les ComllÛssi.ons consultatives des marchés des 
Ministères de la France d'Outre_Mer et des Relations 
"1'ec Ics Etats associés; 

- Les Commissions consultatives locales des mar": 
chés passés d~ les territoires d',Outre-mer; 

- Les Commissions d'adjudication; 
- Les Com,missions d'admission auX adjudication5 

restreintes; 
- Les Commissions de dépouillement et d'examen 

d'offres et de jugement des concours; 
Les Com,missions d'achat; 
Les Commission.. d'appel. 

ARTICLE 10 

Commissions CO'Ulultatives des marchés 
• 

Les mllrchés passés en France pour le compte de 
l'Etat I!Qllt, yréalablement à leur presentation à la 
signature de l'autorité compétente, soumis pour avis 
à la Com;mission consultati"" des marchés qualifiée 
lorsque leur montant excède les seuils de compéten~ 
,ce fixés par les textes en vigueur ayant institué la­
dite Commission. 

Cette Commission est celle qui a été instituée 
en ce qui eoncerne les marchés imputables sur le 
budget de l'Etat par l'arrêté du 4 janvier 1949 (J. 
,O.R.F. du 13 février). 

Les marrhés passés pour le qompte de l'Etat dans, 
les territoires releyant du Ministère de la, France 
d'Outre-Mer sont préalablement soumis pour avis. 
à une Commission consultative locale désignée pa.. 
le Chef de territoire dans les conditions préyues. 
'par l'article 2, 20 du déeret du 11 avril 1949. 

Les Commissions devront siéger et faire connaître 
leur avis de telle façon que le délai de notification 
prévu par les articles 26 et 38 ne soit en aucun caS 
dépassé. 

TITRE II 
CHOIX DU FOURNISSEUR 

CHAPITRE PREMIER 


DISPOSITIONS COMMUNES 


ARTICLE 11, 
Appel o!Jligatoire à la concurrence 

Hormis les cas express~ment prévus par l'article 
22 du décret du 6 avril 1942 ou l'article 21 du dé­
cret du 11 avril 1949 (cas rappelés dans l'art. 40 
ci-après) et quel que soit le mode d'acquisition. 
les Services acquéreurs doivent obligatoirement faire 
appel il la concurrence et consulter plusieurs four­
nisseurs. 

Lorsqu'un marché doit être passé par entente di­
recte avec le fO,urnisseur, il appartient au Service in .. 
téressé d'assurer, dans toutc la mesure du possible, 
la publicité préalable et la concurrence sans qu'il 
soit obligatoirement recouru à l'une des: procédures 

Nota. - Sur les Commissions ronsultatives rentraIes des mal'_ 
ebés, "'oir aussi le décret n° 406 du 11 mai '1953 (J.O.R.F. du 
12 mai 1953. page 0/320/). 
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définies par ks articles 10 à 21 du décret du 6 avril 
1.942 iOu 9 li 20 du décret du 11 avril 1949. 


Le marché est conclu: 

1· Soit sur un en/l:ag<lment souscrit au bas d'un 

camer des ehar~s; 
20 Soit sur une soumission souscrite p.ar celui qui 

. propose de traiter; 

30 Soit exceptionnellement, dans les cas d'urgen­
ce lorsqu'il s'a/l:it de prestations intéressant la défense 
de l'Union française, sous forme d'une convention 
llpéciale dénomméc «marché sur commande» (ar­
ticle" 24 dn décret du 6 avril 1942 ou article 23 du 
décret du 11 avril 1949). 

AR'fWLE 12 

Fourni••eurg exelus 

Sont de plein droit exclns les personnes ou les so­
mêtés en état de faillite, on les faillis non réhabilités. 

Les personnes ou tes sociétés en état de liquidation 
jud,icaire ne peuvent être admises à contracter qu'en 
;vertu d'une autorisation de l'autorité compétente pour 
signer le marché. 

Tout foumi,sseur dont le marché,a été résilié pour 
un des motifs prévus à l'article 94 ci-après peut être 
.exclu temporairement ou ,définitivement des .adjudi­
cations et des appels d'offres par l'autorité ,compé­
tente, La décision d'exclusion doit être notifiée au 
fournisseur. ' 

Une déciJlion de la: même autorité peut relever 
le fournisseur de l'exclusion portée contre lui. Elle 

, doit é/l:alement lui être notifiéc. 

ARTICLE 13 
Modes de passation des marchés 

Les fournitures sont acquises: 
- soit sur marchés passés par ,>,oie d'adjudication 

publique; dans ce cas, l'Administration est tenue 
d'observer strictement, dans le choix du fournisseur, 
Ie& rèp;les déterminées par' le cahier des clauses et 
conditions ~nérales et celles fixées dans l'appel à 
la concurrence, 

- soit sur marchés: pl\Bsés à la ,suite d'un appel 
d'offres, ,auquel cas l'Administration n'est liée que 
par les obligations prévues par les règlements en 
-vigueur,- ou par entente directe. 

- soit sur mémoires ou factures lorsque leur va­
'leur ne dépasse pas un certain plafond fixé par les 
o:èglements. 

AllTICLE 14 
J'.o.urn1tur.e ~·.échantilwn. ou de Pièces diverses 

:par l'Admin,ùtration 

T&utes les fois que la nature de la fourniture le 
œmporœ, des éehantillonll ou modèle& sont préala­
blement adoptéa COmme types, .afin de ,servir de. ter­
me de compar~ pour l'examen des livraisons; 
il CIl est tait menti~ dans le marché. Des dessins 
.,ellv,ent ';galement y être annexés lorsque cette l'd­
janc,1io.If ~ jugée n~re pour compléter laspé­

eifieation de la fourniture. Des dossiers complets 
de pièces diverses peuvent également être préparé. 
par l'Administration pour être consultés par les con­
currents. 

Les échantillons, modèles, d05Siers, devis ou des­
sins, eonstituês autant que possible en plusieurs exem­
plaires, portent le eachet du Service compétent. 

Tout tournisseur a la faculté, après l'approbation 
de "on marché, de SÎ/I:ller la fiche annexée à l'échantil­
Ion; s'~l n'en .use pas, il n'est point admis à eonstester 
plus tard l'Identite du 'modèle-type. 

L'état dans lequel se trouvent les échantillons au 
point de vue de leur con'ICrva,tion ainS'i "CUle les, 
défauts qu'on pourrait y constater ne peuv"nt. en 
aucun cas, justifier la livraison d\objets défectueux. 
D_ le cas où les échantillons fournis ne seraient 
pas conformes aux ,spécUicatiOlls du marché, ocs der­
nières feraient foi sauf clause (",ontraire. 

Les échantillons, modèle., dossiers, devis ou dessins 
'IOIlt communiqués, dans .Je lieu où ils sont déposés; 
aux ooneurrents qui demandent à en prendre connai,.. 
SIUlce. 

Ils ~uvent faire l'objet de prêts contre récépissé. 
ou, ,le cas ,échéant, ,de ,cessions ,à titre ,!,'lratuit ou 
oll,éreux, suivant les n~odalités prévues au marché. 

Si. un concurrent ou si le fournisseur "/I:féé de­
mande que les éehantUlons, modèles; dossiers de piè­
ces, devis ou dessins lui soient adressés, l'envoi es~ 
effectué li "'lS frais et risques. 

Si, du fait de l'Administration; la remise des 
éehantillons, m;odèles; dossiers, devis et dessins néo, 
cessaires à l'exécution de la fourniture n'est pa~ 
effectuée au Iourn.isscur agréé à la date prévue par, 
le marché, le délai de livraison est prorogé d'une 
durée é/l:ale à celle du retard apporté à cette .remise~ 
mais seulement pour les articles ou objets que les 
pièces à remettre concernent, et à condition que 
le retard ait ,une répercussion sur l'achèvement de 
la fourniture, la preuve incombant au fournisseur., 

Lorsque des matières ou objets pris en magasins 
80nl ,délivrés au fournisseur sur Sa dOOlande, cet~ 
délivrance est faite à titre de simple renseignement, 
et ,aucune réclamation ne ,peut être admise en, cas 
de non-conformité avec les échantillons-t}:pes ap­
pelés Il servir de témoins de comparai3{)n lors de 
la réœption de la fourniture. 

Cette délivrance est faite soit Il titre de pr~t, soit 
à titre de cession 1:méreuse. 

En caS de perte ou de détérioration des échantillons; 
modèles, dossiers ou dessins qui lui ont été, remis 
à titre de prêt, le fournisseur sera astreint à un rem­
boursement dans les conditions fi"""s par ,les règle­
ments en vigueur pour les cessions aux ,l!arti~uliers. 

ARTICLE 15 
Dépôt d'échantiUons par les .concurrents, 

Lorsque 1 .. fourniture doit avoir lieu .sur présenta­
tion ou SUr COnCOurs d'échantillons, les clauses parti ­
culières déterminent les échantillons ,à produire, par 
les concurrents ainsi que ,le .lieu ~t .la <!ate, extrême; 
à laquelle le dépôt doit en êtr" ,~ff,~c,tu,~. 

http:janc,1io.If
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Les échantillons présentés par les "soumissionnaires, 
ne devront pouvoir être identifiés que par une fiche 
portant un numéro de cinq chiffres. La soumission 
sous pli cacheté reproduira ce chiffre et précisera le 
prix proposé. En aucun cas le nom du fahricant, hor­
mis le cas de marque indélébile, ,ni le prix demandé 
ne devront figurer sur 1',échantiIlon lui-même. 

Dans le cas où ·ces prescriptions n'auraient pas été 
respectées, l'échantillon sera Jcfusé et, ,.si le délai le 
permet, le soumissionnaire pourra être admis ,à .pré­
senter un nouvel échantillon conforme. 

Les échantillons Cournis sont réceptionnés par le 
Service compétent qui indique la date de réception 
sur les ficbes portan,t le numéro d'identification et 
donne reçu daté du dépôt de chaque éch8nti1lon~ 

Une CQmmissiou technique d'examen des échan­
tillons attribuera aux divers échantillons présentés 
une oote de 0 il 20 en raison de leurs qualités après 
leur avoir fait subir, le Cil:! échéant; tous les examens, 
épreuves ct analyses prévus par les cahiers des clau­
ses communes, les projets de marchés ou les appels 
d'offres. 

Les échantillons du fournisseur retenu ne lui sont 
ni payé. ni rendus, sauf stipulation contraire. La four­
niture pourra leur être comparée lors de la rceette 
technique. 

Suivant les 'stipulatio:n" de l'appel à la eoncunencc, 
les échantillons des soumissionnaires non retenus leur 
seront rendus ou deviendrQnt la propriété de l'Etat. 
Dans le cas où ces échantillons auront été' consommés 
ou détériorés au cours des analyses ou essais de la 
CommissiQn technique, aueune indemnité ne sera due 
8,UX soumissionnaires. 

CHAPITRE Il 

ADJUDICATIONS 


SECTION PREMlERE 
GENERALITES 

ARTICLE 16 
Différents modes d'adjudications 

Sont passés par adjudication publique les mar­
chés qui ne font pa.s l'objet de l'une des procédures 
prévues aux articles 20 et 22 du' décret du 6 avril, 
1942 et 19 et 21 du décret du 11 avril 1949. 

Il y a deux modes d'adjudications , 

- les adjudieati<>ns dans lesquelles il n'est pas 
admis d'offres de rabais sur le prix de la soumission, 
aeceptée; 

les adjudications dans lesquelles .sont admises; 
pendant un délai déterminé, des offres de rabais 
S,ur le prix de la soumiS5ion acceptée. 

Dans le premier cas, la séance d'adjudication est 
close; dons le second, eUe est ouverte de nouveau. 

ARTICLE 17 
Publicité des adjudications 

Les avis d'adjudications sont publiés : 

" - dans la Métropole, au moins vingt jours il 
l'avance par voie d'affiches imprimées Bur papier, 
blanc et exemptées de timbre, et par l'insertion à 
titre _ércux ou gratuit dans les journaux profession­
nels; 
, - dans les territoires d'outre-mer, au IflOinS qua­
rante jours à l'avanec, par tous les moyens ordinaires 
de publicité. 

Ils SQnt en outre eommuoiqués obligatoirement aux 
Chambres de Commerce, aUx ~ociétés coopératives 
ouvrières de prQduction, aux organisations artisana­
les et aux syndicats profeS5ionnels que peut intéresser 
l'adjudication, ainsi que; dans le>1' cas où celle-ci 
prévoit la· oonstitution d'un cautionnement proviso~re, 
au Directeur général de la Caisse des Dépôts et Con­
signations, ou il son préposé résidant le plus près du 
lieu de l'adjudication. 

Ces avis font contraire: 

1. La nature et l'importance approximative des 
fournitures; i 

2. Le lieu, le jour et l'heure fixés pour l'adjudica­
tion, ainsi que les conditions d'expédition ou de dé­
pôt des soumiss.ons; 

3. Les autorités chargées de procéder à l'adjudi­
cation; 

4. Les lieux OÙ l'on peut prendre connaissance du 
dossier et, notamment: des clauses et conditions gé­
nérales, du cahier des elauses communes et du ca­
hier des clauses partieulières; 

5. Les délais d'exécution du marché; 

6. L'importance des cautionnements; 

7. Les pièoes qui doivent être annexées aUX soumis­
~ons. 

-1,Lorsque les marchandises à acheter n'existent pas 
sur plaee, le délai accordé aux eoncurrents pour dépo­
ser leurs offres est augment~ dans des proportions 
leur permettant de se rensejgner aux lieux de pro­
duction. 

Lorsque l'adjudication lancée pàr un territoire est 
publiée simultanémeut dans Ja Métropole "et dans 
le territoire et les territoires voisins le cas éehéant, 
les avis d'adjudications et affiches sotit adressés au 
Département et communiqu<'-5 auX autorités quali ­
fiées des territoires intéressés, en temps ulile pour 
que le délai de .publicité de 40 jours au minimum 
5O,it partout strictement observé et commenee partout 
li la même d,ate. 

Par conséquent, les dos..iers il consulter doivent 
être déposés 011 expédiés en temps utile pour être 
li la dispositilUl des candidats dès le premier joli<' 
du délai ~s les bureaux qualifiés de la Métropole 
ou, des territoires intéressés. 

SECTION Il 
ADJUDICATIONS PUBLIQUES OUVERTES 

ARTIcLE 18 
CMaetères 

L'adjqdicatlon publique ouverie' comporte. 
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une publicité préalable dans les formes régle­
mentaires rappelées à l'article précédent; 

- une concurrence illimitée; 
- l'ouverture et la lecture en séance publique dcs 

offres déposées par les soumissionnaires; 
- l'obligation de n'attribuer le marché qu'au .sou­

missionnaire qui a déposé le prix le plus bas ou le 
rabais le plus avantageux. 

ARTICLE 19 

Faculté de fractionnement par lots 

Lorsque le fractionnement ne présente pas d'incon­
:Vénients financiers ou techniques, les fournitures et· 
services à livrer peuvent être divisés en plusieurs 
lots donnant Heu, le cas écbéant,1 chacun à un Inar­
ché distinct. 
L~ division est faite en tenant compte de la na­

ture et de l'importance des fournitures et éventuel­
lement de leur spécification, des p"ofessions inté­
ressées, du lieu d'exécution nu de réception, et de 
l'ordre d'urgence des besoins pour l'échclonnement 
des livraisons. L'importance relative des lots non 
attribués peut être modifiée par l'Administration dans 
le cas d'une remise cn adJudication. 

ARTICLE 20 

Pièce:; à. fournir par .le soumissionnaire 

A. - Chaque candidat, les sociétés coopératives 
ouvrièr'es fr~çaises de production exceptées, est te­
nu de présenter: 

1. Une déclaration indiquant son intention de sou­
lnissionner et faisant connaître .ses ,nom, prénonl,f 
qualité, domicile et nationalité; 

2. Soit un certificat de la Caisse des Dépôts et Con­
signations ou de ses préposés constatant le verse­
ment du montant du cautionnement provisoire exi­
gé, ce cautionnement étant Clonsitué en numéraire 
(lU eU. valeurs prévues par les règlements telles qu'é­
numérées au paragraphe 6 de l'article 50 ci-aprè,,; 
soit un certificat constatant qu'un établissement fi­
nancier ou une s,ociété ,d'C cautionnement ;mutuel, 
;agréés par l'AdministraHon, s'est porté caution per­
sonnelle et solidaire pour le candidat, à concurrence 
du montant du cautionnement provisoire; 

3. Un.e déclaration attestant qu'il ne figure sur 
8,ucun:e li,ste des fournisseurs exclus par les autres 
Administrations; 

4. En -'Outre, s'il s'agit d'une société: 

a) Un extrait conforme de ses actes constitutifs 
et statuts; 

'b) La justification des pouvoirs accordés aux per­
sonnes ayant qualité pour engager ladite société, l'in­
dication de la législation sous laquelle elle fonction­
~e ainsi que de la situation du siège sociale. Si celui­
.ci n'est pas établi au lieu de la soumission, la soc 
ciété devra y faire élection de domicilc.. 

Dans to.us les cas, la société devra fournir une 
~écla,rat,i,on mentionnant les noms, domiciles et na-

tio'nalités des directeurs, gérants,' administrateurs jet 
associés ayant la signature sociale. 

Si la société r'ev,êt la forme d'lune société anonynlc. 
elle devra indiquer également les noms, domiciles 
et nationalités des membres de son Conseil d'admi­
n,istration; si ,elle revêt )a forme d'une société en 
commandite ,par action, les 11 oms, domiciles et na­
tionalités des personnes constituant son conseil de 
surveillance, de son président et de son gérant; s'il 
s'agit .d'une société .commerciale d'une autre form~ 
que les précédentes, les noms; domiciles et nationa­
lités des gérants et associés. 

Pour être valables, ces différents documents doivent 
être authentiqués .par l'autorité '}ualifiée suivant la 
législation sous laquelle la sociéte est constituée. Si 
cette autorité est étrangère, les .,pièces devront en 
outre être visées par l'autorité française en ayant 
le pouvoir. 

Les pièces visées au présent par~raphe 4 sont 
rendues aux sociétés intéressées. 

5. Si le cabier des clauses particulières le prévoit, 
une note indiquant ses références et, notamment le 
lieu, la date, la nature et l'importance des fournitures 
qu'il a exéeutées ou il l'exécution desquelles il a 
l'Pporté son concours. 

n n'est pas exigé~'de références pour la fourniture 
des matéria,ux destinés à l'exécution des chaussées 
en empierrement si l'estimation de cette fourniture 
ne dépasse pas le double du chiffre limite des acqui­
sitions ,autorisées sur simple facture. 

B. - Chaque société coopérative .ouvrière fran­
çaise de production doit présenter: 

1. Une déclaration indiquant son intention de sou­
missiOllller et faisant oonnaître la liste nOlninative de 
ses m,embres (noms, prénoms: domiciles, dates et 
lieux de naissance), ainsi fjue les nom; prénom, qua­
lité, domicile et nationalite du président; 

2. Son acte de société, qui lui sera ultérieurement 
rendu; 

3. La justification qu'elle est inscrite sur la liste 
dressée par le Ministère du Travail dans les condi­
tions fixées il l'article 2 du décret du octobre1er 
1931; 

4. L'engagement d:employer cffccti;ement aUX 
fournitures, pendant toute la durée du contrat, un 
nomhre minÎlnum de sociétaires qu'elle indiqu~ra; 

5. Une copie oonforme des pouvoirs arcordés au 
représentant de la société; 

6. Si le cahier des clauses particulièrcs le prévoit, 
une note du président indiquant le lieu, la date, la 
nature, et l'importance des fournitures qu'clle a exé­
cutées ou il l'exécution desquelles elle a .apporté son 
eoneours. 

n n'est pas exigé de références pour la fourni­
ture, des matériaux destinés il l'exécution des chaus­
sées en empierrement si l'estimation de la fourniture 
ne dép,asse pas le double du chiffre limite des acqui­
sitions alftoriBées sur ,simple facture. 

Ces pièces doivent avoir été préalablement visées 
Pllr le Chef de Serviee compétent. 
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ARTICLE 21 
Fonne des soumis~iol16 

Les sownissions doivent être établies sur papier 
revêtu du timhre de dimension, conformément II. la 
réglementation en vigueur au lieu où clles sont éta­
blies et au tarif des actes innommés. 

Si l'impôt du timbre n'existe pas dans lé lieu où 
la soumission cst établie, celle-ci demeure cepen­
dant soumise à l'impôt du timbre institué dans le 
neu de l'adjudication. 

Les soumissions doivent être conformes au modèle 
annex~ au cahier des clauses particulières. 

Les soumissions déposées par les sociétés coopéra­
tives o.uvrières françaises de production devront être 
présentées et signées par leur président. 

Toute soumission qui n'""t pas accompagnée des 
pièces exigées ou qui ne .répondrait pas exactement 
et complètement aux conditions du cabier des char­
ges est déelarée nuUe et non avenue. 

Dans le cas d'adjudication publique ouverte sur 
rabais, les rabais doivent être exprimés en nombre 
entier de dixième de point, toute fraction de dixième 
étant, le cas éehéant, comptée pour un dixième. 

Aucune soumission ne peut être retirée, ni complé­
tée, ni modifiée après son dépôt ou son expédition. 

ARTICLE 22 
'Adjudicat.iolls publiques ouvertes HUr offres de p"'" 

La sOUnûsSiOIl est constituée par l'engagement écrit 
du fournisseur d'exécuter la fourniture, telle. qu'eUe 
a été spécifiée, pour un prix global ou il des prix 
unitaires détaillés. 

Elle est généralement accompagnée d'un borde~ 
reau des prix et, s'il y a lieu; d'un devis estimatif. 

Ces documents sont mis dans une enveloppe cac 
chetée portant les références de l'adjudication et le 
nom du soumÎssionnaho,c. 

Cette enveloppe, ainsi que les pICCO. eXlgce. pour 
l'adjudication, sont enfermées dans une deuxième 
enveloppe également cachetée, portant les références 
de l'adjudication et l'inscription: 

(A n'ouvrir qu'en séruu'C d'adjudieation '~,culc­
ment ~. 

Les ooncurrents sont tenus d'adresser ces deux en-­
veloppes sous pli recommandé avec accusé de récep­
ti,on, de telle façon que ces documentsparvicmlent 
~u plus tard la veille (1) du jour fixé pour l'adjudi­
cilti,on ou, de préférence; de remettre ces plis aux 
lieux indiqués au cahier des prescriptions Bpéeiales 
et à l'affiche d'adjudication et dans les mêmes dé­
Ia,i,s. . 

Le président du bUi'eau d'adjudication dépose sur 
sa table, à l'ouverture de la séaIlce publique fi­
xée pour l'adjudication, tous les plis rcç!," oinal que 
le cabier des claUsel! et conditions générales, les pièces 
du dossier et la liste des fournisseurs exclus confor­
mément à l'article 12 'Précédent. . 

(1) Ou l'ayant-yciUe si la veille tombe un jour férié. 

S'il est fixé à l'avance un ma:dmum de prix, nTt 
pH cacheté indiquant ce maximnm est ~lement dé­
posé sur le bureau à l',ouverture de la séance. 

ARTICLE 23 
Adjudi<Jations publiques ouverte. sur rabais 

Les opérations prévues pour adjudir,ations publi­
ques ouvertes sur rabais sont identiques à ceUes pré­
vues à l'article 22 pour les adjudications sur offres 
de prix, sauf le dernier alinéa. 

La souuùssion devra énoucer le rabais consenti 
sur le prix indiqué par l'Aduùnistration; s'il est fi­
xé Il l'avance un minimum de raba!\;, un pli cacheté 
indiquant ce minimum est également dépoaé sur le 
bureau à l'ouverture de la séance. 

ARTICLE 24 

Oliveriure des plu 


Désignalionde l'adiudicataire provisoire 


A l'benre fixée pour l'ouverture des plis, l'enve­
lQPpc portant la suscription «à n'ouvrir qu"en séanc,c 
d'adjudication» est 'Ouverte publiquement et il est 
dressé un état des pièces qu'elle contient telles qu'é­
numé.rées à l'article 20 et l'appelées à l'article 22. 

L'.état dressé, les concurrents se retirent de la sal­
le d'adjudication et le l'résident, après avoir consulté 
les membres du bureau ct après avoir fait appeler: 

, devant e,u>., pour être entendus en leurs 'Observations; 
les concurrents auxquels le bureau aurait des expli­
cations à demander, arrt'te la liste des concurr"nts 
retenus, alors m~me que les concurrents appelés de­
vant le bureau ne se seraient pas présentés. 

La Commission examine ensuite les pièces présen­
tées Il l'appui de la soumission par les concurrent.. 
et s'assure qu'elles sont conformes aux prescription .. 
des clauses et conditions générales et des clauses et 
conditions spéciales à cbaque adjudication. 

La délibération de la Commission peut avoir lieu 
hors de la présence desooucurrents. 

Dans le cas où, par suite de l'insuffisance des pièce.. 
produires 'ou pour toute autre cause, la CommissioR 
décide qu'il n'y a pas lieu d'adméttre à concourir 
tel ou tel soumissionnaire, ene indique .tans le proœs­
verbal de la séance les motifs de sa décÏ3ion. 

lmmédiatèment après, la .séance redevient publi­
que. L'enveloppe oontenant la soumission est remise 
à l'intéressé sans être ouverte. La Commission lui 
fait connaitre le motif pour lequel il n'est pas admis 
à soumissionner. Le Président donne lecture de la 
liste des concurrents retenus~ . 

Les enveloppes contenant les soumissions elles-mê­
mes sont alors ouvertes. Il est donné lecture il haute­
voix de leur contenu. Après élimination de." soumis­
sions qui ne répondraient pas exactement et complè­
tement aux conditions du cahier des charges, le 
soumissionnaire qui a fait t'offre d'exéeuter les four­
nitures .ux conditions les plus avantageuses est dé­
claré adjudicataire provi50ire sous réserve de la verI­
fication des soumissions et de l'approbation de l'adju­
dipation. . 
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S'il a été fixé à l'avance soit un maximum de 
prix, soit ,un minimum de rabais par rapport à un 
prix de base fixé par l'autorité oompétence, les en­
,veloppes oontenant les soumissions des concurrents 
sont de même ouvertes en séance publique et il est 
donné lecture de leur contenu à haute voix. Les 
soumissions qui ne répondent pas exacte'ment et com­
plètement aux conditions dcs cahiers des charges 
sont éliminées. 

Le Président décachète alors le pli que lui a fait 
parvenir l'autorité compétente et qui contient l'in­
dication du maximum de prix ou du minimum de 
rabais. Il ne porte pas ce maximum ou ce minimum 
à la connaissance des soumissionnaires. Il se borne à 
leur faire 'connaitre, le cas échéant; que les prix de 
leurs soumissions sont sùpérieurs au maximum fixé 
ou que leurs rabai,s sont inférieurs au minimum. 

Le soumissionnaire dont l'offre est la plus avan­
tageuse, si cette offre est au plus ,égale au maximum 
du prix ou comporte un rabais au moins égal au 
minimum de rabais fixé, est déclaré adjudicataire 
provisoire, sous réserve de la vérification des sou­
missions et de la l'approbation de l'adjudication./ 

La séance peut être suspendue, s'il y a lieu,' pour 
permettre la vérification détaillée des soumissions. 

Si aucune des offres faites par les s'Oumissionnaires 
ne se trouve dans les limites fixées par le maximum 
de prix ou le minimum .de rabais, les soumissionnaires 

,présents pu rél!;ulièrement représentés ~ont invités, 
séance tenante, à oonsigner au bas de leurs soumis­
sions des 'Offres plus avantageuses. 

Si l'une des nouvelles offres se trouve comprise 
dan. ces limites, un adjudicataire provisoire est dé­
gigné dans les conditions fixées aux présentes clauses 
et conditions I!;énérales. 

Si les soumissionnaires se refusent à faire de nou­
velles offres .ou si les nouveaux prix ou les nouveaux 
rabais ne répondent pas encore aux conditions im­
posées, l'adjudication provisoire du lot n'est pas pro­
noncée. L'Administration décide ultérieurement des 
mesures à prendre pour procéder à l'acquisition des 
fournitures non' attribuées (séance de réadjudication, 
nouvelle ad.iudication, appel d'offre,; marché par en­
tente directe). 

En cas d'i,ncidents de séance, le Président, après 
a,voir oonsulté la Commission, statue séance tenante 
sur les difficultés ou réclamations de toute nature 
t((ui peuvent s'élever. En aucun CB,B, ces incidents ne 
doivent suspendre la désignation de l'adjudicataire 
provisoire. < 

Les opérations du bureau et les résultats de l'adju­
dication sont constatés par ,un procès-verbal étab'i 
le jour même et signé par le Président. Les récla­
mants, s'il y en a; les adjudicatàires ou leurs repré­
sentants sil!;nent également le procès-verbal lorsqu'ils 
sont \lrésents, mais cette formalité n'est pas indispen­
"&:ble à la validité de, l'acte. 

ARTICLE 25 
Cas t>artÏCuliers: Discordances entre les Pièces 


Egalité de prix 

A. - Lorsque les soumissions comI!0rtent l'aJ!Pli­

catiQll ru; prix ,u,nita,ïr.,s à diver~e~ quantités, s'i! 

existe des discordances entre les indications du bor­
dereau des prjx, celles du détail estimatif et celles de 
la soumission, les indications des prix unitaires sont 
tenues pour seules valables et les indications con­
traires aussi bien que les erreurs matérielles dans 
les opérations sont rectifiées d'offiee pour rétablir 
le montant réel de la soumission servant de base à 
l'adjudication, sans que les prix unitaires puissent en 
aucun cas être modifiés. 

Lorsque la vérification des calculs servant de base 
à la soumission qui a été retenue n'a eu lieu qu'après 
la séance publique, et s'il ,s'est glissé .une erreur dans 
oes calculs, la rectification en est opérée tl'office dans 
les même1l conditi·ons. Si III, rectification change le 
résultat de l'adjudication, les soumissionnaires en sont 
informés dans une séance publique ultérieure. 

Toutefois, lorsqu'un prix forfaitaire I!;lobal pour un 
ensemble de ~ournitures ou de réparations est proposé 
par un sownissionnaire dans sa soumission et que 
le détail des prix n'est donné qu'à titre de justifi­
cation, c'est ce prix I!;lobal forfaitaire qui prévaut 
en cas de discordance avec le détail, des, I!rix. 

B. - Si les conditions les plus avantageuses sont 
souscrites par plusieurs soumissionnaires ne rompre­
na!1t pas de sociétés coopératives ouvrières françaises 
de production, il est procédé à une réadjudication; 
séance tenante, entre ces soumissionnaires seulement.:. 
Si ceu~-ci se refusent à faire de nouvelles offres 
de prix ou si les nouveaux prix ne diffèrent pas en­
core, l'adjudicataire proviSoire' es~ désigné par un· 
tirage au sort entre eux. 

Les soumissionnaires n'On présents ni représentés 
sont, pour ces opérations; considérés comme main­
tenant leurs offres antérieures. 

S'il y a lune seule société coopérative ouvrière 
française de production parmi les soumissionnaires 
ayant fait les offres les plus avantageuses, cette so· 
ciété sera déclarée adjudicata~re provisoire à égalit~ 
de prix. 

S'il y a plusieurs' sociétés coopératives ouvrières 
françaÎ:3es de production parmi les spumissionnaires 
ayant fait les offres les plus avantageuses, il est pro­
cédé à une réadju<Ucation, 'pUis,l s'il y a lieu, à un tira­
ge au sort exclusivement entre ces sociét~s dans Jes 
conditions prévues aux par8!!;raphes précédents. 

Toutefois, dans les adjudications eomprenant au 
m'Oins quatre lots de même nature ressortissant à 
une même profession, l'Administrati~n d~it rés~r­
ver certains ~e ces lots dans la proportion d au moms 
un sur quatre aux sociétés ClOopératives ouvrières de 
producHon dans ICI! conditions définies par le dé. 
cret d~ 1er octobre 1931. 

ARTICLE 26 
Désignation de l'adjudicataire définitif 

Les adjudications ne sont valables qu'après aV,Oir. 
été approuvées par l'autorité compétente. Dès cette 
approbat~on, l'adjudicataire provisoire devient adiu­
di,cataire définitif. 

L'adjudica~i~e provisoire ne ,pe~t ~rét.end.re à ~u­
cune indemmte dans le cas ou 1adJudlCattlln n est 
pas approyvée. 

http:r�t.end.re
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Si l'adjudicataire n'a pas constitué dans le délai 
prescrit le cautionnement définitif, le montant du· 
cautionnement provisoire,. s'il a été exigé, est défini­
tivement acquis li la collectivité qui a procédé à 
l'adjudication, 

Le.. cas et modalités de constitution des caution­
nement. font l'objet de l'article 50 ci-après. 

Si l'approbation du marché n'a pas été notifiée 
à l'adjudicataire provisoire dans un délai de trcnte 
~urs qui court de la date du procès-verbal d'adjudi­
cation, l'adjudicataire est libre de renoncer à la four­
niture et, sur déclaration écrite de cette renonciation: 
îlest donné mainlevée de SOlI cautionnement provi-. 
~e. Mais s'il n'a pas usé de cette faculté jIlvant la 
notification de l'approbation du marché, il ést enga­
gé irrévocablement Ids-il·vis de l'Administration par 
cette notification. 

SECTION III 

ADJUDICATIONS PUBLIQUES RESTREINTES 

ÂRTICLE 27 
Caractères 

L'adjudication restreinte comporte la même pu­
blicité préalable que l'adjudication publique ouverte, 
mais la concurrence est limitée par l'agrément préa. 
lable des candidats. 

L'adjudication restreinte peut avoir lieu sans pu­
blicité préalable lorsque des circonstances exception­
nelles .de rapidité ou de secret y contraig!nent. pour 
des motifs intéressant la défense nationale. 

Cette procédure peut ne pas comporter de caution­
nement pravisoi:re. 

I~'adjudication publique restreinte, comme l'adju•. 
dication publique ouverte, peut avoir lieu soit sur 
offres de prix, soit sur rabais. 

ARTICLE 28 
F ormal,tés 

A. Demrmde d' adm~.ion à l'adjudication. 

Chaque candidat, y compris les sociétés coopéra­
tives .ouvrières françaises de production, peut être 
ten,u de présenter, en plus des pièces citées Il l'article 
20, la justification de ses capacités technique. Il réa~' 
li,ser les fournitures envisagecs. ,\ 

B. Adm~.ion à l'adjudication. 

La liste des candidàts admis à soumissionnner est 
arrêtée par une Commission d'admission auX adjudi. 
cation. re.treintes comprenan t le Chef de Service 
intéresaé ou son délégué, et deux membres choisis 
en fonction de leur compétence. 

Le cahler des clauses particulières fixe la date d" 
la réunion de cette Commission en tenant compte des 
délais de correspondance et de réception des ofIres 
par le Service. . 

I.e cho,i,x de la Commission d'admission est .déter­
miné en fonction des références techniques pré­
~ntée. paf les caud,idats. 

La décision est portée' sans délai il leur connais­
sance. Elle n'est pail m.otivée et ne peut faire J'obj«f; 
d'aucun recours. 

C. Forme des soumission•. # 
Les soumissions aux adjudications restreintes sont 

présentées, expédiées, déposées et acceptées ou re­
jetées dans le. conditions prévues aux articles 20, 21 
et 22 concernant les adjudications publiques ouvertes. 

D. Autres diSPositions applicables. 
Sous réserve qu'il ait été admis' au moins trois 

soumissionnaires (deux soumissionnaires dans les ter­
ritoires dépendant du Ministère de III France d'Outre­
Mer et dans les Etats associés), sont al!plieables aux 
adjudications restreintes les dauses des articles, 

22. - Adjudications publiques ouvertes sur offre~ 
de prix. 

23. - Adjudications publiques ouvertes sur rabais: 

24. - Ouverture des plis. - Désignation de l'adju­
dicataire provisoire., . 

25. - Cas particuliers; Discordance entre les piè~ 
ces. - Egalité de prix. 

26. - Désignation de l'adjudicataire définitif. 

SECTION IV 
ADJUDICATIONS PUBLIQUES OUVERTES 
OU RESTREINTES SUR COEFFICIENTS 

ARTICLE 29 
Condition. spéciales 

Dans ccs adjudications, la concurrence joue.8 l~ 
fois sur le prix et sur la qualité. 

Elles sont passées dans la même forme que les 
adjudications publiques ouvertes ou que les adjudi­
Cations restreintes. I.e cahier des clauses l"lrticulières 
indique les conditions dans lesquelles les échantillons 
ou projets des candidats agréés sont déposés contre 
reçu daté. 

[..,.; échantillons ou projcts sont èxaminés conformé.., 
ment aux prescriptions de l'article 15 ci-dessus et 
soumis àklutes épreuves utiles par une Commission 
technique désignée à cet effet avant la"séance d'adju­
dication. Cette Oommission leur attribue sans re­
cours possible des coefficients pouvant varier de 0 
ft 20 et déterminés par leurs qualités, appréciées en 
fonction de leur utilisation. 

Avant l'ouverture des «>ffres "Il séance publique, 
le Président de la Commission d'adjudication donne 
lecture des coefficients attribués en fonction de leur 
mérite technique aux échantillons ou projets pré­
sentés. 

La Commissioo procède à la. comparaison des of~ 
fres des candidats au moyen d'indices obtenus en 
divisant le prix de leur offre' par 1.,. ooefficient ~ 
qualité attribué à leu.. écbantillonou projet. Elle 
proclame adjudicataire pr<WÎ&Oire celui dont l'indice 
est le plus bas. 

L'Administration a la faculté de fixer un prix li­
mite secret, soit en valeur absolue sans détermina­
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tion de qualité, soit par référence H un coefficient 
de qualité. 

Dans le premier cas, la Commission élimine; avant 
tout classement indiciaire. les candidats dont l'offre 
est eupérieure au prix limite. Elle procède ensuite 
comme il est dit précédemment. 

Dans le second cas, la Commission accepte l'offre 
dont l'indice est le plus bas, à la condition qu'il soit 
inférieur ou au plus égal il l'indice obtenu en divi­
sant le prix limite par son propre coefficient de réfé­
renœ. 

C'est ainsi que dans le cas d'un prix limite de 
3.000 francs, eoeffident 15, d'où un indice 200, sera 
écartée ,une offre de 2.000 francs, coefficient 9; dont 

. l'indice et de 222 et sera admise ,une offre de 3.500 
francs, coefficient 18; dont l'indice ress9rt à 194. 

Dans les deux cas, le Président ne communique le 
prix limite aux membres de la Commission qu'après 
ouverture et classement des offres des candidats et 

, rappelle que ce 	prix limite doit rester secret. 
Les échantillons seront conservés ou restitués dans 

les oonditions fixées ,il l'article 15 ci-dessus. 

CHAPITRE III 

MARCHES SUR APPEL D'OFFRES 

ARTICLE 30 

Champ d'application 

n peut être passé par l'autorité oompétente des 
marcbés sur appel d'offres dans les cond.tions fixées 
soit par l'article 20 du déeret du 6 avril 1942, modi­
fié par le décret du 5 mars 1952, pour les rournitures 
:Ii réal,iser dans la Métmpoleou en Afrique du Nord, 
soit par l'article 19 du décret du 11 avril 1949 mo­
difié par le décret du 21 novembre 1952, lorsqu'il 
s'agit de fournitures li réaliser outre-mcr. 

Ces marchés peuvent être passés pour les fourni­
tures: 

- dont la valeur ne dépasse pas, en principe, 
:vingt millions de francs dans la Métr,opole et en Afri­
que du Nord, quarante millions de francs dans les 
territoires d'outre-mer et les Etats associés; 

- dans les cas où l'urgence évidente .ou justifiée 
de ,la réalisation des appmvisionnementsou des ser­
:vices ne permettrait pas de procéder aux formalités 
des adjudications; 

- en cas d'insuccès de celles-ci; 
- si le jeu normal de la concurrence est limité, 

soit par l'état du marché, soit par les dérisions pri ­
ses en exécution des lois orl'l"nisant la production in­
dustrielle et réglant la répartition et la distribution 
des produits. 

La procédure de l'appel d'offres est égalemen~ 
admise lorsque la complexit~ des caractéristiques 
techni,\ues ne permet pas de, préciser suffisamment 
le materiel il aequérir, de telle sorte que le choix entre 
les fournisseurs ne puisse avoir lieu sous le seul cri ­
tère du prix. 

Elle est enfin possible d811S tous les cas où les 
marchés par entente directe sont prévus', 

ARTICLE 31 
Préparation 

L'Administration passe les marchés sur appel d'of­
fres après un appel il la eoncurrenœ à l'issue,du,\uel 
elle cboisit, parmi les offres qu'elle a provoquees; 
celle qui lui parait la plus avantageuse aux points 
de vue du prix, de la qualité.; des délais d'exécution 
et des charges accessoires. 

ARTICLE 32 • 

Contenu et publicité des appe~ d'offres 

Les appels d'offres contiennent tous les renseigne­
ments nécessaires concernant les quantités, les caracté­
ristiques des fournitures et les principales clauses 
que l'Administration se propose d'inserer dans le 
marché. ' 

L'Administration, .'il y a lieul se renseigne par 
des enquêtes ou échanges de correspondance sur les 
possibilités techniques; financières ou économiques des 
fournisseurs en vue 'd\Wle misc au point de 80n appel 
d'offres et pour fixer ceux-ci sur ses besoins, inten­
tions .ou exigences. 

Si l'Administration a intérêt à ne pas se lier à 
l'avance par des spécifications trop détaillécs, les 
appel!! d'offres doivent li tout le moins preciser les 
besoins auxquels la f,ourniture doit répondre. 

Les appel!! Al'offres pr<\eisent les ,dates extrêmes 
auxquelles les offres et éventuellement les échantil. 
Ions doivent être remis. Ils iOllt référence au cahier 
des clauses com,munes eorrespondant. Ils sont adressés 
individuellement aux fournisseurs cboisis par l'Ad­
ministration ou annoncés par les voies ordinaires 
de publicité ou communiqués aux organisations pro­
fessionnelles compétentes. 

Les offres BOnt faites selon un modèle établi par 
l'Administration et sont accompagnées, s'il y a lieu: 
des plans et autres documents propres à caractériser 
la fourniture demandéc. Elles peuvent l'être égale­
ment d'un projet de mard.é permettant, si besoin est; 
d'aeeélérer la procédure. 

Lorsque le marché Îi intervenir ~st clmsécutif li 
ulle adjudication restée' sans résultat, un avis faisant 
connaltre l'intention de l'Administration de réaliser 
la fournÎture sur appels d'offres ost notifié aux sou­
missionnaires lU'elle a décidé .de retenir ou, s'il"y 
a lieu, livre il a publicité. 

Les appels d'(lffres doivent également préciser s'il 
s'agit de fournitures dont .les offres ,seront jugées 
en 	comparant les prix offerts ;. un prix-limite, ou 
5ur rabais portant sur un prix publié par l'Adminis­
tration, (lU sur coefficients de prix et de qualité ouI 
enfin, sur concours conformément à l'article 37 
e~-après. 

ARTICLE 33 
Des off~e.. Conditions de validité, 

Les offres sont établies sur papier timhré ou sur 
papier libre suivant la lé/(ÎSlation localement appli, 
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",ahle. Elles sont confidentielles. L'Administration 

trend toutes les précautions nécessaires pour éviter 
eur divulgâtiml jusqu'li la passation définitive du 

m.orché. Par. la suite, si elle le j~ convenable; 
elle peut faire connaître aux candidats évincés les 
conditions auxquelles eUe a traité. 

Les intéressés sont toujnnr. prévenus du rejét de 
Ie.urs offres, sauf dispositions spéciales insérées dans 
l'appel d·orrres. 

Au cas où les nffres ou suggestions présentées 
par les soumissionnaires font ressortir que les besoins 
de l'Administration seraient mieux assurés !p'" des 
fournitures ou dans des conditions ne répondant ,pas 
exactement aUx stipulations de l'appel d'offres, il 
est procédé à un nouvel appel d'nffres. 

Sauf stipulation contraire de l'appel d'offres, l'Ad­
ministration se réserve le droit de scinder les fourni­
tures et de prendre en considération des offres par­
tieltes au mieux des intérêts de l'Etat. 

L'Administrl\tion se réserve en outre la facuIté: 
- d'adresser des demandes de rabais auX auteu.rs 

des offres les plus avan tageuses ; 
- de proeéder à un nouvel appel d'offres, soit en 

modifiant les conditions insérées à la prejmière deman­
de, soit en étendant ou en restreignant la concurrence; 

- de choisir finalement entre les offres, au mieux­
des intérêts du Service dont e\le 'est seule j,ge. 

Toutes les garanties exigées des soumissionnaires 
pour être admis aux, adjudications . peuvent l'être des 
,..,rsonnes ou des sociétés avec lesquelles il. doit,être 
passé des marchés sur appel d'offres. 

Les mandataires des sociétés ne sont admis à trai­
~r qu'autant qu'ils sont munis des pouvoirs néces­
811ires pour engager valablemenf les !!llciétés qu'ils 
représentent, 

ARTICLE M 
Dépouülement des ol/rel 

Il est instit.ué dans chaque SerVice une Commissioil 
de dépouillement des offres. Elle comprend au mini­
mum trois membres; sauf impossihilité, l'un d'entre 
eox est choisi en dehors du Service. 

La Commission procède, cn r absencc des eonc.ur­
t'CIlte, li l'om.-erture des pli. et au dépouillement des 
soumissions; la sÎ!\natttre du Président les authentifie 
et leur donne date certaine. Procès-verbal est dres­

_fléi ka nffres y sont jointes. 

ARTICLE 35 
Examen des offre. 

Au vu dès offres et d'; procès-verbal de la Commi,s­
Ilion de déoouillemen t, le Chef de Service compéten t 
choisit l'oifre qui lui semble la plus avanlag"use, 
ISOit séance tenante, soit après s'être entouré des avis 
dont li estime a~oir 'besoin. 

II dresse procès-verbal de l'examen des offres et le, 
transmet, accompagné d'une note exposant les rai­
!!lOnS de son choix, aux Commissions consultatives des 
marchés, s'i! y a li.,uj et à l'autorité appelée li signer 
~ ~arché. 

ARTICLE 36 

Forme; des marchés SUr appel. d'offre. 

Les .offres ou soumissions constituent un engage'; 
ment unilatéral du fournisseur envers l'Administra­
tion. Leur acceptation, qui se traduit par ln signature 
du Ministre ou d'un fonctionnaire délégué, en fait 
un engagement bilatéral qui est le marché. 

Le marché se présente: 

soit ,sous la forme d'un docmnent unique, rédi:': 
gé postérieurement au choh du fournisseur. Il men­
tionne l'accord des deux parties, fait référence aux 
clauses et eonditions générales et, le cas échéant; au 
cahier des clause. communes, reproduit les prescrip­
tions particulières de l'appel d'offres et les engage­
ments de la soumission; 

- sait sous la forme identique à celle décrite ft 
l'alinéa prée éden i, mais rédigée antérieurement li l'ap':' 
pel d'offres. Dans ce eas, ce document est adressée 
par l'Admioistration à t(lUl! candidats qu'elle a dé­
cidé de mettre en concurrence. Ceux-ci y mentionnent 
leur offre, le rev.êtent de leur signature et le retour­
nent il l'Administration dan. les eunditions prévues 
pour le dépôt des offres. L'Administration présente 
ensuite à la signature du Ministre ou du f.onctiOn­
naire délégué le document contenant l'offre qu'elle 
a décidé de retenir et la notifie dans les conditions, 
habituelles au fournisseur retenu: 
~ soit, dans le easoù cette procédure arparalt 

OOmme ex'pédicnte ou peut répondre à un cas d urgen .. 
00, dans fa forme d'.W1 simple engagement récipro­d: d'exécuter les c1aUlle8 et conditions contenue~_ 

s les documents annexés et qui sont :' . 
D'une part, l'appel d'offres; con tenant les preserip'"' 
,~ Ft1IIlières et faiaant référence aux clauees et. 
oond,itions ~érales et s'il y a ~ieu au cahier des P'''''~ 
eriptions communes; 

,!?'autre part, la aownisaion. 
Dans !(ous J,eji cas, l'Administration peut assortit­

le contrat de ~us plans ou doeuments utiles· à SOlb 

exécution et de la copie de la correspondance préala­
ble. 

ARTICLE 37 
A:frpel. 'd'offres par voie de côncours' 

Les marebéa sur appel d'offres par ,"oie' de con­
oours sont ft distinguer des marchés sur échantillou 
dont ka modaijtés spéciales ont été prévues aux arti­
cles 14 et 15 des. prêsentes clauses ct conditions géné­
rales. 
~ procédure du ooncours a pour objet d'obtenir 

des CADdidal8 une étude ou un l"'ojel de fourniture, 
répondant aUX conditions demandées par IlAd,ministra­
tian, et éventuellement sa réalisali1ll11- lorsque des mO­
tifs techniques ou esthétiques justifient des ..,cheN 
ches particulières. 

Lc i'~ment des études ou l"'ojets porte· à la fois 
sur . leur mérite tecbnique, sur leurs conditions et dé­

, lais d'exéeution et sur leur prix. 
U Administration adresse aux fournisseurs le pro-, 

gramme du (·oncours, accompagné du cahier des "Iau, 

http:instit.u�
http:auteu.rs
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ses spéciales et de tous les documents complémen­
taires qui peuvent y être énumérés. Elle les iuvite 
en même temps Il faire parvenir,· dans un délai fixé,! 
leurs propositions qui doivent comprendre tout ce 
qui esl néoessairc- à leu! examen d-étaillé. 

Les proposition~ sont examinées par une Conlmis. 
sion de jup;ement, d'au moins trois membres, com­
prenant le Chef dc Service intéressé et des spécialistes 
<Jualifiés. 

Il est définitivement statué par l'autorité compé­
tente habilitée à signer le marché. 

Les projets non retenus sont rendus à leurs auteurs 
,;auf dispositions oontraires de l'appel d'offres. 

Le programme du concours définit le>; primes, ré­
compenses ou avantages éventuellement alloués aux 
auteurs des projets les mieux classés. 

Dans le cas 'où l'Administration ,net aU ooncours 
conjointement l'étude et la réalisation d'une fourni­
ture, elle n'est pas tenue de récompenser le candidat 
le mieux cl~sé par d'autres avantages que ceux ré­
~ultant de Aa passation consécutive du contrat de 
fourniture. Elle peut stipuler que la passation du 
marché eomportera abandon de tout droit privatif 
~ur le modèle. 

:L'Administration se réserve le d"oit de faire exé­
.cuter, par le fournisseur :QU l'entrepreneur de son 
.,hoix, tout ;ou partie des projets .primés en achetant 
li l'amiable ou après expertise une licence d'utilisation 
lPOur son propre usage des brevets, dessins ou modè­
lcs qu'ils contiennent. Toutefois, le programme du 
.concours pourra, après avis conform·c de la Commis­
,.sion consultative visée à l'article 9, prévoir, au profit 
de l'auteur du projet primé, et dans les limites de 
temps, de quantité et de prix que ce progra,rnme 
indiquera, soit une .option pour l'exécution du pro­
jet ou pour les premières commandes, soit une re­
d.evance sur les objets fabriqués en utilisan t la Iicencc, 
.5oit uhe indemnite en tenant lieu. 

A défaut d'accord sur les conditions d'exécution des 
pr.ojets prévus à l'alinéa précédent, 'les. auteurs des 
projets primés peuvent relirer leurs projets en re­
nonçant à la prime et au marehé. Les projets des 
concurrents Dron retenus leur sont rendus. Les réauI­
.U\ts de. chaque concours sont eonsignés dans ùn procès­
-:Verbal motivé relatant t()utes les cire-onstanccs de 
l'opération. 

ARTICLE 38 
Signature du marché et notification 

Les marchés sur ·appel d'offres sont signés et nO­
tifiés 8,Dx fournisseurs, soit dans un délai maximum 
de cinquante jours, oompté de la date extrême fixée 
pour le dépôt des soumissions, lorsqu'ils doivent être 
signés ,par le -Ministre, soit dans .un délai maximum 
d.e vin~ j,ours, compté de la même manière, lorsque 
la signature est déléguée. 

Les dé~ ci-dessus peuvent être majorés. Ils sont 
..lors fixés par l'appel d'offres. 

Ces déla,is sont augmentés du temps pendant lequel 
"" fO,urnisseur a conservé le projet de marché. 

ARTICLE 39 

Engagement, désistement du fournùseur 

L':offre souscrite est considérée comme engal'!;{~ant 
son auteur jusqu'à l'expiration des délais de signature 
et de notification visés à l'article précédent. 

Si l'appel d'offres l'a précisé, des offres comportant 
Un délai d'option pourront être prises en considération•. 

Tout fournisseur auquel la notification du marché 
n'a été faite qu'après: expiration des délais prévus, 
peut 'Se déli.er de son engagement par une déclara­
tion écrite adressée à l'autorité .oompétente, à con­
dition de la faire au plus t/lrd dans le" quatre jours 
franœ suivant la date extrême à laquelle la notifi ­
cation aurait dû intervenir. S'il n'a pas usé de celte 
faculté, il est engagé irrévocablement vis-à-vis de 
l'Administration. 

CHAPITRE IV 


MARCHES PAR ENTENTE DIRECTE 


ARTICLE 40 
Cham,/> d'application 

Les marchés par entente directe, sont passés dans 
les cas d'exception prévus à l'article 22 du décret 
du 6 avril 1942 lorsqu'ils doivent être exécutés dans 
la Métropole, en Afrique du Nord ou dans les dé­
partements d'outre-mer, et à l'article 21 du décret 
du 11 âvril 1949 lorsqu'ils doivent être exécutés dans 
les autres parties de l'Union française. 

Ces cas d'exception jouent: 

10 Pour les objets dont la fabrication est exclusive­
ment attribuée à des porteurs dc brevets d'invention 
:ou qui n'auraient qu'un 'possesseur unique; 

20 Pour les fournitures dont l'exécution ne pcut, 
pour des motifs techniques ou en raison des nécessl" 
tés des p~ogrammes de production, être confiée qu'à 
:un fournisseur déterminé; 

30 Pour les fournitures qui ne sbnt faites qu'à 
titre d'essai ou d'études; 

40 Pour les objets, matières et denrées ~u'en raison 
de leur nature particulière et de la spéciahté de l'em­
ploi auquel ils sont destinés, il y a intérêt à acheter 
et choisir aux lieux de production; 

50 Lorsqu'il n'est pas possible de procéder à un 
appel d'offres dans les conditions définies à l'article 
30 ci-dessus pour les fournitures qui, ayant donné 
lieu à un appel d':offres oonsécutif IOU non à une 
adjudication, n'ont fait l'objet d'aucune ,offre ou à 
l'égl\rd desquelles il n'a été proposé que des eondi­
tions inacoeptables; 

60 Pour les fournitures, serviees ou transports que 
l'Administration doit faire exéc.uter auX lieu et place 
des fournisseurs ou entrepreneurs défaillants et .à 
leurs fr~ et risques; 

70 Pour leS ,transports par voie ferr~e ou confiés 
à des entrepreneurs de services publics 'ou entreprises 
subventipn~ées de transports; pour les affrètement" 



706 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 août 1954 

iet pour les assurances sur les chargements qui s'en­
suivent; 

80 Bour les fournitures qui, dans des cas d'urgence 
impérieuse à la suite de circonstances imprévisibles, 
ne peuvent pas subir les délais d'une proeédure d'ap­
pel d'offres; 

90 Pour toutes espèces de fournitures lorsque les 
cireonstances exigent que les npérations de Gouver­
nement Boient tenues seerètes. Ces ,marchés doivent 
préalablement avoir été autorisés par- le Chef du Gou­
vernement sur un rapport spécial du Ministre. de la 
France d'Outrc-Mer ou du Ministre des Relations 
avec les Etats assooiés ,.et; ,s'il y,8 lieu,' des ,MiniBtre~ 
in téressés ; . 

Hlo Pour les fournitures dont le but est d'as&urer 
à la mobilisation une production rapide de<; objets 
dont la fabrication nécessite soit des études techni­
ques préalables, soit la oonstruction ou la mise au 
point d'installations ou d'outillages spéciaux; 

110 a) Eventuellement, pour les fabrieations ou 
fournitures comprises dans le programmes de produc­
tion et de fabrication arrêtés par les autorités compé­
tentes (cas prévus par le décret du 6 avril 1942); 

. b) Dans les territoires d'outre-mer, pour les trans­
ports de fonds du Trésor. 

ARTICLE 41 

Forme 

Lorsqu'un marché- doit être passé par entente di­
recte avec le fournisseur, il appartient' au Service in. 
téressé d'assurer dans toute la mesure du possible 
la publicité préalable et la coneurrence, san.s qu'il 
soit obligatoirement recQUru à une des procédures 
définies par les chapitres II et III du present titre. 

Les marchés doivent, dans tous les casl rappeler 
l'exception qui leur est applicable par référence aUX 
dispositions correspondantes soit du décret du 6 avril 
1942, soit de celui du 11 avril 1949 suivant les lieux 
d'exécution du l'ontrat. . 

Le marché est conclu: 

10 Soit sur .un engagement souscrit à la suite .du 
cahier des. charges; 

20 Soit sur une soumission souscrite par celui qui 
propose de traiter; 

30 Soit, exceptionnellement, ~s ,les .formes llré,­
y,nes aux deux paragraphes suivants: 

A titre exceptionnel et pour les fournitures urgentes 
intéressant Iii défense de l'Union française dont il est 
néoessaire que l'exécution soit cOffi'mencée avant que 
toutes les conditions du marché aient pu être détcr­
minées, il peut être passé des marchés sur commande 
avec les fournisseurs qui j,ouissent d'un mono~le de 
fait et qui se soumettent au contrôle de l'Adminis­
tration. 

Le marché Bur commande est oonstitué par une cOn­
vention spéciale. Il doit indiquer le prix provisoire 
et. les modalités suivant les'luelles sor.ont déterminées 
par avcnant les clauses definitives du marché, en 

particulier les éléments dont il sera tenu compte pour 
la fixation du prix définitif .ur la base du prix de 
revient contrÔlé par l'Administration. 

Les' conditions définitives du contrat doivent être 
fixées dans Ic marehé définitif ou, cn eas de désaccord 
cntre les parties, par décision ministérielle, au plus 
tard à l'expiration, en principe: du premier tiers du 
délaj d'exécution prévu dans le marché sur COmman­
de. 

8
Sauf ceux qui sont passés en application des alinéas 

0 , 90 et 110 a de l'article 401 les marchés passés par. 
entente directe dont le montant excède 20 millions 
(dans les territoires d',outre-mer et IIos Etats associés: 
40 millions), :ou 4 Inillions de franes par an s'il s'agit 
d',un marché passé pour plusieurs années (dans les jer" 
ritoires d'outre-mer et Ics Etats assoeiés :. 8 millions), 
ou, dont la durée d'exécution excède cinq années s'il 
s',agit d',un marché de fournitures, s;oot soumis avant 
approbation aux Commissions eonsultatives des mar­
chés visées à l'article 10 ci-dessus. 

Les marehés visés à l'alinéa Hlo de l'article 40 ci~ 
dessus ne peuvent être passés qu'après avis de III Corn" 
mission consultative des marchés visés à l'article 10 
ci.dessus. 

CHAPITRE v: 

EXCEPTIONS 


\ 

ARTICLE 42 


Acha!s sur simPle facture ou mém'oire 

Il peut être procédé à des achats sur simples fae~ 
tures pour les fournitures livrables immédiatement; 
lorsque les besoins prévisibles du Service ne justifien~ 
pas l'acquisition d'une quantité dont la valeur dépas­
se 500.000 francs dans la Métropole et en Afrique 
du Nord ou 1.000.000 de francs dans les territoires 
d'outre-mer et les Etats associés (art. 26 du décret 
du 6 avril 1942 ou 25 du décret du 11 avril 1949 et 
leurs modificatifs). 

Les transports ou services dont'Ie montant pr.ésum~ 
n'excède pas ces limites peuvent de même être exécu~ 
tés et réglés sur simple mémoire .• 

Les ordres d'achat ou de service ~ont passés soit 
sur appel d~offres, soit sur demande simultanée de 
renseignements et de prix. 

L'Administration n'est pas tenue de retenir le prix 
le plus bas et reste libre de préférer le fournisseur, 
qui offre l'ensemble des conditions reconnues les plus 
avantageuses pour le Service destinataire. 

Les Services militaires en gestion directe peuvent 
effectuer des .achats de denrées alimentaires, grains et 
fourrages, Bur simple facture,: jusqu'à. ooncurrence 
du maximum fixé par les textes visés au premier, 
alinéa ci-dessus. Ils peuvent effectoer outre_mer, dans 
les mêmes conditions, des achats de o.ombustibles. 

En cas de retard de la üvraison et quarante-huit 
heures après une mise en demeure, la commande 
n9Il exécutée peut être immédiatement annulée. ' 

LlS prix sont to'ujours fermes et non révisables_ 
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Les présentes clauses et conditions générales sont 
applicables à ces achats en ce qui concerne l'exécu­
tion de la fourniture, les réceptions et les payements. 

TITRE III 

MARCHES SPECIAUX 


CHAPITRE PREMIER 


MARCHES A OBJETS PARTICULIERS 


ARTICŒ 43 

Généralités 

Ces marchés, qui comprennent les marchés par 
conversion, par transformation die matières, les mar­
chés de remise en état de véhicules automobiles 'et 
les marchés de durée, peuvent être passés sous l'une 
des formes prévues au cahier des clauses et conditions 
générales (adjudication ouverte ou restreinte, appel 
d'offr,es, entente directe; etc.). 

ARTICLE 44 

Marché. par conversion et par transformation 

Les marchés par conversion et par transformation 
ont pour objet la transformation, aoit de matières 
neuves ou usagées appartenant à l'Etat, mais dont 
celui-ci n',a plus d'emploi sous la forme sous laquelle 
elles sont disponibles, soit de marchandises acquises 
en vue d'être transformées. 

Il est justifié de l'emploi des matières appartenant 
à l'Etat par un décompte décrivant et évaluant les 
objets 'Ou matières remis au fournisseur et dont la 
valeur, amputée s'il y a lieu de celle des déchets 
d'usinage, est d'accord-parties à déduire du monlant 
du marché. 

Dans le caS où il yaWl résidu de matières, celui­
ci ne peut donner lieu à cession et doit être restitué 
en nature à l'Etat. 

Les prix des fournitures et matières appartenant 
à l'Etat et remis au {JournÎs5eur pour conversion 
~nt déterminés soit par les prix des plus récents 
marchés qui comportaient des matières similaires 
compte tenu de la variation des cours commerciaux, 
soit d'après les mercuriales officielles. 

Les marchés par conversion doivent toujours ,pré­
YiOÏr des clauses précisant les garanties imposées à 
rout détenteur de matériel appartenant à l'Etat (art. 
49 et 50 des présentes clauses et conditions.gt\Iérales : 
-.ssurances contre l'incendie et la foudre, cautionne­
ment). Toutefois, lorsque le fournisseur livre par 
anticipation les objets ou matières qui seraicnt le 
résultat' de la conversion, il est exceptionnellement 
dispensé de verser un cautionnement. 

Lorsque les quantités de matières premières à dépo­
ser chez le fournisseur sont impllrtantes et que l'obli­
gation de constituer un cautionnement égal à leur 
:taleur constitueraient une charge trop lourde pour 
celui-ci, les garanties imposées sont déterminées dans 
les cahiers des clauses commWles 10U des clauses 

spéciales en tenant compte des conditions particulières 
du service Il exécuter et des garanties offertes. 

ARTICLE 45 

Marchés 'de réParation ou de remise en état ,d'engins,1 

de véhicules ou de matériels 


Pour _ces marchés, les clauses communes et les 
clauses spéciales fixent, outre les clauses habituelles:', 

- la description précise de l'état dans lequel doit ' 
se trouver le matt$riel après _exéc'ution _des, travaux 
fai,sant l':objet du marché; 

- l'énumération précise des diversçs ppérations 
et épreuves de contrôle auxquelles sera soumis .le 
matériel en vue de reconnaitre l'état dans lequel 
il se trouv~ra après achèvement des travaux; 

....: les conditions d'exécution de ces opérations 
et épreuvcs, la désignation de l'organisme chargé 
de représenter l'Administration pour l'exécution 
de oos opérations et épreuves; 

- les conditions dans lesquelles l'Administration 
se réserve de faire assurer en usine ou en atelier le 
contrôle tant de l'exécution des travaux, objets du 
marché, que de l',existence réelle et de l'étal des biens 
confiés par l'Administration à l'entrepreneur; 
,- les barèmes de prix à utiliser pour l'établisse­

ment des factures: pr~x de la main-d'œuvre, prix 
des pièces de rechange fournies, prix des matières 
utilisées. Ces 'prix seront, suivant les circonstances; 
soit fixés ne varietur, soit établis li une date déter­
minée et affectés d'une formule de variation de prix 
dans les conditions définies aux articks 52 et 53 des 
présentes clauses et oonditions générales. Dans tous 
les cas où la possibilité en sera offerte, il conviendra 
de chercher il obtenir des prix forfaitaires soit pour 
l'ensemble des travaux de réparation concernant cha-, 
que matériel, soit pour les plus importantes des opé­
rations complexes entrant dans cet ensemble (dépose 
et repose des moteurs, réalésage de cylindres; échan­
ges standard, etu); 

- éventuellement, la nomenclature des pièces et 
matières que l'Administration se réser~erait de four­
nir elle-même; 

- les incidences de telles fournitures sur la fac­
turation des travaux à réaliser; .. 

- la durée-limite des opérations élémenlaires que 
nécessitent les travaux objets du marché; 

- les délais de livraison, en principe par lots éche­
lonnés; 

- le~ pénalités prévues pour exécution incomplète 
ou tardive; 

- les garanties prévues aux articles 50 et 86 qui 
doivent oouvrir tant l'exécution du marché lui-,même 
que la valeur totak des matédels à réparer, des piè, 
ces et des matières et, éventuellement, de l'outillage, 
confiés à l'entreprencur pour l'exécution du marché; 

- les retenues de garantie à précompter sur les 
factures pour garantir la bonne exécution de la four, 
nitu..e pendant la période que oouvre ,cette ,,garantie 
après recette du matériel livré, ainsi Que les conditions 
de son remboursement; 
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- les conditions d'inventaire et de visite détaillée 
devant conduire, tant à la deseription précise de 
l'état dans lequel se trouve le materiel et les ,objets 
r~ à l'entrepreneur pour l'exécution du marché 
que, postérieurement; à l'identification indubitable de 
ce matériel ou de ces objets, ou à la reconnaissance 
de Is justification de l'emploi de certains de ees 
objets; 

- les conditions de prise en charge de ces matériels 
et objets par l'entrepreneur; 

- les éléments devant servir de base Il l'évalua­
tion du prix des matériels, ,objets ou matières con­
fiés par l'Administration à l'entrepreneur pour l'exé­
eution du marché. Dans le caS d'existenee d'une ~or­
mule de révision de prix, les modalités de réévalua­
tion du prix de t'Cs matériels, objets ou matières pour 
l'établissement des faeturations; , 

- les conditions de remiSe à l'Administration des 
ensembles ou pièces usagées constituant les rebuts 
des trav3uX prévus au marché, ou, éventuellpment, 
les conditions dans lesquelles leur abandon au répa-' 
rateur interviendrait dans la détermination des som­
mes qui lui sont dues, pour l'exécution desdits tra­
;vaux. 

Lorsque le réparateur sera dans l'obligation soit de 
faire des opérations imprévues, soit de fournir de, 
matières, denrées 'ou· .objet;;: non prév:us au marché; 
les prix unitaires serout fixés d'accord-parties, préa­
lablement .. leur mise en œuvre, et payés ooit sur le 
:Vu d'un avenant au marché, soit, en cas de dépenses 
de peu d'importance, sur facture. 

CHAPITRE II 

MARCHES DE DUREE 


A"TICLE 46 
fflarchés de durée 

Ces marchés sont utilisés pour obtenir sur s\mple 
demande la livraison rapide, soit de fournitures re­
mises directement, aux Services utilisateurs qui en 
assurent la recette dans les formes régulières, soit de 
serviOO5 déterminés. 

Les clauses communes ou les clauses spédales pri ­
cisent dans tous les ca:3 : 

- la durée du marché; 
- la liste ""nérale des denrées,' matièr"'l ou objets 

ft fournir (lU des services à exécute l'; 

- les prix unitaires et l'évaluation de l'importance 
du marché; 

- les lieux et délais de livraison ou d'exécution 
des services; 

- les conditions dans lesquelles interviendront la 
reconduction, la résiliation partielle ou totale après 
préavis, IQU Pextcnsion du marché; 

- le cautionnement et les pénalités; 
- les eouditions d'exwution de la fourniture ou 

,du service en cas de défaillance tot..le ou partielle du 
titulaire du marché. 

Lorsque les marchés de durée doivent être e"écu­
tés sur commande, celles-ci sont immédiatement e.1<é­
eutoires. Elles yrennent date dans les conditions fi ­

. "écs au marche, Des commandes peuvent être fait"s 
jusqu'au jour exclu de l'expiration du marché, quel 
quc soit le délai d'exécution qu'clles comportent. 

Lorsque les clauses particulières déterminent' les 
quotités et les époques d'exécution. la simple noti ­
fication du marché tient lieu de toute commande. 

Dans tous les cas où le marché ne porte par l'indi­
cation de quantités fixes à livrer, la fournÎtm'e, il 
moins de s.tipulations contraires, est limitée par éché­
ance par un minimum et 'un maxÎrtfUm exprimés soit 
en quantité, soit en valeur. Dans ces limites; l'Admi­
nistration reste libre d'échelonner les commandes Bni­
vant les besoins du Service. Jusqu'à concnrrenee du 
maxim,um, elle ne peut s'adresser qu'au, titulaire ,du 
marche. 

Lorsque les besoins urgents du Service exigent que 
l'exécntion soit réalisée dans un délai plus court que 
celui prévu au marché, il peùt être traité avec d'autres 
fournisseurs, Il moùls que le titulaire du contrat; préa­
lablement consulté, ne s'engage formellement, par 
écrit, il opérer 8C5 livraisons dans le nOuveaU délai 
fixé par l'Administration. Le marché primitif n'en 
C9Iltipue pas moins à être exécuté dans les limites 
fixées, sauf résiliation' d'un eom'mun accord. Dans 
tous les C8S, le titulaire du marché en cours est obli­
gatoirement appelé Il conoourir et obtient la p,'éfé­
renoo â é«alité de prix et de délai. 

A défaut de mention expresse, un marché de du­
r&. n'est pas renouvelable par tacite reconduction 
au-delà du terme prévu. 

----- ­
TITRE IV 

ETABlJSSEMENT DES MARCHES 

CHAPITRE PREMIER 
,, 

OBLIGATIONS GENERALES OU FOURNISSEUR 

Domiciliation du four,mss:ur 

AaTICLE 47 

Le fournisseur cst tenu d'élire un domicile et de 
s'y faire représenter au lieu agréé par l'Administration 
compte tenu des conditions d'execution du marché, 

Il ne peut changer de domicile sans l'agré,ment 
de l'Administration. 

En l'absence dn fournisseur, les notifications sont 
faites valablement il la (mairie du dernier domicile élu 
et agréé, 

A"TlCLE 48 
Frais 

L'impression des pièces du marché a lieu dans tous 
les cas aux frais du fournisseur, Elle est faite il la 
~nce de l'Administration, sauf si le fOurnÎ3seur 
demande à s'en eharg:er. 
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Les pièces sel"\èant de base au marché co;mprenncnt 
le caMer ~ claases spéciales, le bordereau des prix; 
Je déùÙ,l estimatif et les autres pièces express6ment 
désignées dans le cahier des clauses spéciales, enfin 
le procès-verbal d'adjudication ou la soumÎBI!Îon. 

Les fcm il la charge du fournisseur comprennent 
aussi les droits de timbre et d'enregistrement tels 
SU'ils résultent des lois et règlements en vigueur au 
neu de p,assation du marché. 

Le titulaire du marché peut également être tenu 
de fournir, il ses frais, des notices, dessios, de.is des­
criptifs et toutes pièces destinées il pcrmettre ou fa­
ciliter le contrôle de la fourniture pour son utilisai on. 

Le cahier des clauses particulières peut enfio pré­
tvW la re;mise aux condidats, il titre .onéreux ou gra­
tu,it, de d{J5Siers techniques établis par l'Admiois­
tr,ation. 

A:a-rICLE 49 
A.surances 

1 Le fourni.eseur est tenu de faire assurer à ses frais 
contr~ l'incendie et la foudre les approvisionnements, 

" les matières et le matériel de tonte nature apparte­
JllIIIt à l'Etat et dont il est coll8titué détenteur. 

1 Le montant de l'aflSurance oontractée doit couvrir 
, le matériel et les matières remises au fournisseur' depuÎ,s la remise qui lui en est faite jusqu'à la Ii­

tvraiwn ou la restitution il l'Admioistration. 
Le fournisseur justifie de l'acoomplissement de cet. 

te obligation dllllll les quiuze jours qui suivent la 
not;l,ficatl,on de la signature du marché. 

Faute par' le fournisseur de s'être conformé ù cette 
Preeerlption, l'Administration peut contracter en ses 
lieD ct place la ou les polices d'assurances. DIlll8 ce 
cas, le ool1t des polices aiosi que le montant des pri­
mes sont retenus au fournisseur Sur les sommes 'qui 
lui IIOIlt dues par l'Etat. 

D,IIll5 tous les cas le fournisseur demeure respon­
sable de~ suites imputables au défaut d'acemnplisse­
III<\1lt die l'obligation d'assurance. 

Si, en rai80Il de la brièveté du dépôt; de la nature 
des marchandises, de la modicité de leur valeur ou 
de la sécurité de leurs conditions d'entrepôt, l'Admi­
nistration cstime qu'il n'y a pas lieu d'imposer au 
fournisseur la charge d'assurance, une clause d'excep­
.tion figure eXpressément au cahier des charges spé-, 
ciaJes. Si la dérogation n'est que partielle, il est 
sp:écifié ce " quoi elle s'applique. 

A:a-rIOLE 50 
Cautionnement 

Les soumili&ionnaires' sont tenus de consHtuer un 
Cllu~onnement provisoire et les titulaires des mar­
chés un cautionnement définitif, sauf dérogation eX­
presse du 'cahier des charges. 

Le 1l1OIltant des cautionnements est déterminé par 
le cahier des charges. II est fixé, en principe, il deux 
~t demi, pour œnt de l'estimation de la fourniture 
pour le cau~nnement provisoire et il cioq pour cen t 
,du montant du marché pour le, cautionnemcnt défi, 
nitjf. 

TERRITOUE DU TOGO 

Le cautionnement provisoire doit être constitué; 
en tout ét:at de cause, avont la date fixée J'our l'ex .. ­
lII<\1l des offres; le cautionuement défioitif, dans les 
vingt jours qui suivent la notification du marché. ,'X 

L,e caut,ionnement provisoire garantit le respect des 
engagements du soumissionnaire et peut être saisi 
si celui-ci ne les respecte pas. Il est restitué, si san 
offre n'est pa8 retenue. 

Le cautionnement défioitif est affecté à la garantie 
des engagements contractuels jusqu'à la réceJ'ti,on dé~ 
fioitive des fournitores, sauf mainlevée eventuelle 

, dans les conditions fixées à l'article 93 ei-après, pour, 
évi,ter tous <wubles emplois. • 

Le cautionnement doit être constitué auprès de la 
Caisse des Dépôts et ConsiW'ations. Il peut consister; 
au choix des soumissionnaires et titulaires de marchésl 
soit en numéraire, Boit en titres choisis dans l)-un~ 
des catégories ci-après: ,valeurs d'Etat ou jouissant 
de la ,garantie de l'Etat, obligations de la Caisse auto., 
nome d'Amortissement, obligations des territoires 
d'.outre-mer, obli!l:ations foncières, commerciales ou 
maritimes du Crédit Foncier de l<'rance, obligation~ 
des Compagnies de Chemins de rer d'intérêt général 
ou de la Société Nationale des Chemins de fer Fran. 

. çais. 
Dans tous les cas, le .fournisseur pourra ,remplacer; 

daus les délais susiodiqués, ce cautionnement réel 
por une caution personnelle et solidaire s'engageant 
avec lui pour le même montant et pour le même ob­
jet. Elle est choisie parmi les établissements autori~ 
sés 11 ret effet dans les !1onditions fixées par le décret 
du 12 décembre 1936 conrernant l'application des 
articles 9 et 10.du décret-loi du 30 octobre 1935. 

Si, au cours de l'exécution du marché; l'''I11é.ment 
n.ent il être retiré à la caution, le fournisseur; sans 
pouvoir prétendre de ce chef il aucune iodemnité. 
est tenu, dans les vingt jours qui suivront la notifica­
tion qui lui est faite du retrait d'autorisation et de la 
mise en demeure qui l'accompagne, soit de rêa\iser 1. 
cautionnement prévu ci-dessus, soit de constituer une 
autre caution choisie parmi les établissements agréés. 
Faute par lui de ce faire, l'autorité compétente peut 
prononcer la résiliation du marché. 

Les cautionnements défioitifs et les ·retenues de ga~. 
ranties prévues à l'article 86 sont restitués ou les 
cautions qui les remplacent sont libérées après la ü • 
vraison de l'objet du marché, sous réserv,e du maio­
tien éventuel d'une retenue de garantie termioal~ 
ou de la constitution d'une caution correspondante.' 

Les sociétés d'Etats, les sociétés coopératives ou~ 
vrières de production, les sociétés françaises d'ouvrie"" 
les sociétés coopératives d'artisans et les artisans sont 
dispensés de fournir un cautionnement provisoire. 
Il en est de même pour les sociétés d'économie mixte 
dliment dispeusées par un texte ré§lementaire. ,/ 

En ce qui eonoorne le cautionnement définitif, le. 
soeiétés d'Etat, les sociétés coopératives ouvrières de 
production et relies des sociétés d'éeonomie mixte 
qui peuvent justifier d'un texte spécial, en sont é§ale~ 
ment d,ispensées. Sont aussi dispensés du cautionne­
ment défioitif, lorsque le marché n'excède pas un 
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certain montant (1), les sociétés françaises d'ouvriers: 
les sociétés coopératives d'artisans ct les petits arti ­
sans. 

ARTICLE 51 
t:nregistrement des marchés 

Les marchés passés dans la Métropole pour le comp­
te du bud!\"f. de l'Etat BOnt soumi,s à la formalité de 
l'enregistrement. En principe, les marchés d'aJ'provi­
Idonnement et de fournitures passés dans la Metropole 
pour le compte des budgets des Territoires ou du 
Plan sont dispensés de oottc formalité. 

Les droits de timbre et d'enregistrement auxquels 
peuvent donner lieu les marchés BOnt à la charge du 
fournisseur, sauf exceptions prévues par de. disposi­
tions législatives ou réglementaires les imputant à 
l'Administration. 

CHAPITRE II 

PRIX 


ARTICLE ·52 

Du prix de base 

Les prix sont fermes sauf stipulation expresse pré­
(Voyant la possibilité d;une révision. 

Les oond~tions de prix insclites dans les marchés 
doivent préciller dans tous les cas s'il s'agit du prix 
marchandise nue ou emballée, transport, transit, ma­
nutention, douane, fret ou aSSuran(>~ eompris ou non. 

ARTUILE 53 
Prix révisable 

En principe, seuls les marchés de fournitures dont 
le délai d'exécution est supérieur 11 trois mois peu­
;vent comporter une clause de révision de prix qui 
s'applique dans le cas de baisse comme dans <elui 
de hausse. 

La révision n'est de droit qu'à partir du moment 
"'ù SOli application entrainerait une variation du prix 
p;Lobal du marché, supérieure li lln pourcentage préa­
lablement fixé dù prix global (en principe au moins 
de 3°/0) et constitue le seuil de révision. 

La formule et les modalités d'application de la ré­
Vision sont précisées dans le marché. La clause de 
révision ne s'applique qu'à la fin de l'exécution du 
marché. Toutefois, celui-ci peut prévoir des révisions 
partielles sur service fait. 
, Le seuil de révision ne doit pas être confondu 
,avec la marge neutralisée .également exprimée en 
poureenta!\", celle-ci étaut la part d'augmentation qui 
demeurera, en tout état de cause~ à la char!\" du 
titulaire du marché ou de diminution dont, inverse­
~ntl il Mnéficiera. 

(1) Ce montant est actuellement fixé à: 
2 millions pour les sociétés françaises d'ouvrier!; 

- 1 million pour les coopératives d'artisftl1ll; 
- de 65.00G à 300,000 francs pours les petits artisans indi.. 

,,'iduels. 

Les deux éléments: seuil de révision et marge 
neutralisée, se combinent (1). 

La marge neutralisée est toujours inférieure' ou 
au plus égale au seuil de révision. 

Le jeu de la clause de révision ne peut, en aucun 
cas, .avoir pour effet d'entrainer des majorations de 
prix excédant celles autorisées par la réglementation. 

La clause de révWon ne joue que pendant le délai 
prévu au contrat. 

Le jeu et l'étendue des clauses de révision ne peu­
vent être modifiés que par des avenants passés dans 
les mêmes oonditions que les marchés auxquels ils 
font suite. La siml>le application de la clause de ré­
:vision ne donne pas lieu à l'établissement d'un ave­
nant.. __ 

Le.s marchés à prix révisables peuvent oomporter 
une clause dite: de sauvegarde. 

L'objet de cette clalll!e est de permettre, dans le 
cas Où le jeu de la clause de ré.ision aurait pour 
effet d'entraln"r une variation du prix ou d'un élé­
ment .du prix .supérieure ft ,un pourcentage .fi,!,é dans ? 
le marché et qui est au minimum de 35 0/0 : ,. , 

- soit une modification de la formule initiale de 
révision des prix, par avenant; 

- lKlit, à l'initiative de l'Etat en cas de hausse 
ou à celle du fournisseur en cas de baisse, la rési­
liation et la liquidation du marché en l'état auquel 
i,l est parvenu. 

ARTIOLE 54 
Formute de réviswn de prix 

La formule de révision a »Our objet de définir 
forfaitairement sous une forme mathématique les con­
ditions dans lesquelles le' prix initial du marché peut 
être ajusté aux variations économiques dans les cou­
ditions prévues Il l'article 53; cIte est exclusive de 
tout autre mode de révision. 

Les formules de révision décomposent le prix de 
la fourniture en un terme invariable dit partie fhe 
et un ou plusieurs termes révisables. 

On appclle paramètre chaeuri des éléments dont 
la variation entraine une révision de prix. 

Les formules de révision doi'Vent_ comprendre un 
nombre aussi restreint que possible de paramètres: 
les éléments les plus représentatifs du prix de revient 
et dont les variations ont une incidence particulière 
jmportanile sur les prix sont seuls pris en considéra­
tion. On doit cependant éliminer le principe d'une 
réri,sion faisant simplement référence aux indiçcs gé­
néraux du coût de la vie. Les taux des salaires ct 
les cours des matières .aux variations desquels il est 
fait référence ne d<>ivent en aueun cas être ceux ef­
fectivement payés par l'entreprise considéréc, mais 
des taux et eours moyens relevés dans les documents 
iofficiels. 

(J} Soit, à titre d'exemp~e~ un seuil de révision de 3"/u et upe 
marge neutralisée de 2Q/0': si le jeu de la ola.use de révision 
ne modifie_ pas le prix global du marché d'au moins 3 o!o il n'y 
aura pas Heu à' révil!:Îon; si l'application de la formule de 
f'é,'ision fait apparaitre une vuriwtion de 70i!) pal' rapport au prix 
initiiil, la révi8ion ne portera que sur 7 moins 2, SOIt Sv/o. 



711 16 août 1954 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Les formules de 'variation de prix sont générale­
ment de la forme : 

MS )p:=po Q_ +h-+c
( Mo SC! 

dans laquelle: 
po repr,ésente le prix initial; 

P représente le prix révisé; 
ii; (; et cl des ooe!ficients dont la somme est éj!;ale 
à 1 et qui représentent la proportion dans laquelle 
chacWl des ,éléments - matières, salaires et partie 
fne - entre dans la détermination du prix total. 

Le terme c représente forfaitairement la portion 
du prix supposée invariable; il est fixé aU minimum 
à 0,10. 

Les _fficients a et b représentent les quote-parts 
~peet:i.ves des matières' et salaires compte tenu des 
frais généraux qui y sont r.awortés et des éléments 
secondaires, qui sont fonction de la nature des fourni­
tures considérées. 

Pour le paramètre salaires, on prendra les taux ou 
les indices officiellement publiés I)U reconnus pour 
une 'profession déterminée; :pour les matières, les 
cours et indices officiellement publiés ou, à défaut, 
ceux de publications spécialisées présentant toute ~­
rantie,. 

Quand il est nécessaire d'adopter des paramètres 
dont le poureenta!\" !le subdivise en pourcentages 
seoondaires, reuxcei sont choisis par élément inter­
venant dans la fourniture, 'par exemple: pour la main­
d'œuvre: professions, spécialités, caté(ljories d'ou­
vriers; pour les matières: celles principalement uti ­
lisées dans le marché. 

Le prix initial, qui est celui de la soumission ap­
précié li la date prévue par l'appel d'nffres et qui sert 
de base au calcul de la variation, ne peut être réé­
valué après signature du marché. 

Les 'valeurs de comparaison sont relevées aux mêmeS 
sourees que relies ayant servi à établir la valeur d'ori ­
gine, compte tenu du rythme de l'exécution. C'est 
ainsi que les indices M et S seront pris à des dates 
qui tiendront compte des éppques d'approvisionne­
ment en matériaux et des périodes d'utilÎllation de la 
maio~d'œuvre. 

Les clauses de révision de prix peuvent ~lement 
tenir compte des variations des frais de· transport 
et de l'incidence des fluctuations des char!\ICs fiscales 
qu'il est permis d'intéj!;rer dans l~ calcul du prix de 
revient, la charge de 'Ia preuve lllcombant au four­
1lÎftJseur. 

CHAPITRE III 

CONCLUSION DES MARCHES 


ARTICLE 55 
Signa/ure 

Les marcbés ne sont valables qu'après avoir été 
signés par l'autorité compétente. 

Le fournisseur ne peut prétendre à .ucune indemni­
té dans le cas où le marché n'est pas signé, comme 
déjà indiqué à l'article 26 relatif aux adjudications 
publiques, même s'il s'est déjà livré à ùn ~commence-, 
ment d'exéeution. 

AussitÔt après la signature du marché, l'autorité 
prévue au cahier des clauses particulières délivre au 
fournisseur, sur son récépissé; une expédition; véri­
fiée par le Cher de Service et dûment certifiée con­
furmc du cahier des clauses particulières, du bordereau 
des prix; du devis estimatif et des autres pièces qui 
seraient expressément désignées dans It, cahier des 
clauses particulières comme servant de base au mar­
ché, ainsi que; dans le cas d'une adjudication, une 
eopie certifiée conforme du procès-verbal d'adjudi­
eaUoh. 

ARTICLE 56 
Notifica/ion 

La notification à un fournisseur de toute dédsion 
relaH.,.., à un marché (signature du marché, cOmman­
de, rebutl mise en demeure, etc.) est fRite directe­
ment au fournisseur ou à son représentant s'il est pré­
sent sur les lieux; il en est justifié, dan. ce cas, par 
un reçu ou émar""ment donné par le fournisseur ou 
son représentant. Dans le cas contraire, la notifica­
tIon est faite au fuurnisseur par lettre recommandée 
ou par télégramme avec avis de réception. Le télé­
gramme doit être confirmé par lettre. 

Si l'intéressé a quitté son domicile sanS faire con­
naitre sa nouvelle résidence, et sans laisser un manda­
taire, un,e dopie de la notification est adressée dans la 
même forme que ci-dessus au maire de la eorr;r~"",~ 
dudit domicile ou Il l'autorité administrative respon­
sable de la ciroonseription. 

Le reçu ou l'émar!1l'1Illent donné par le fournisseur 
.ou Son représentant, oU l'avis de répeption délivré 
par là poste fait foi de la notification. Leur date, si 
elle est tardive, justifie éventuellement une demande 
de sursis de livraison du fournisseur. • 

La date de la notifiea'tion est oortifié" par l'Admi­
nistration sur les originaux du contrat. 

Les délais de notification sont ceux déterminés il 
l'article 26 dans le cas d'adjudication et li j'article 
38 dans le cas d'appel d',offres. 

ARTICLE ~7 

Renonda/ron du fournisseur 

Si la signature du marché n'a pas été notifiéc 
dans les délais ainsi définis, ces divers délais courant 
de la date de la signature, le fournisseur sera libre 
de renoncer à la fourniture; mais s'il n'a pas usé d~ 
eette faculté avant la notification du marché, il sera 
engagé irrévocablement par cette notification. X 
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TITRE V 

EXF..cuTION DES MARCHES 

CHAPITRE PR~nER 

CONTROLE DE L'EXF.-CUTlON 

ARTICLE 58 

Droi! de surveillance et de COntrôle 
d. l'Administratwn 

A. - Lorsque l'autorité compétente veut se réser­
ver le droit de faire contrôler, soit la fabrication 
des matières ou objets il livrer, soit l'exécution des 
scrvices, mention en est faite dan. le cahier de. clau­
ses particulières avec désignation de l'autorité qui sera 
chargée d:effectuer cc contrôle. 

Le fournisseur saisi de cette intention doit indiquer 
les établissements dan. lesquel. seront effectuées Ic. 
diverses parties de la fabrication. 

L'autorité cbargée du contrôle a libre accès dans 
les ateliers où s'exéeutent les travaux qu'elle doit 
surveiller. 

Les titulaire. des marchés doivent lui donner tou­
tes facilités et mettre à sa dis(!'OSition tous les moyens 
d'action dont elle a besoin pour remplir la mission 
qui lui a étéeonfiée, tant dans leur. propres établis­
sements que dans les usines auxquelles ils adressent 
des commandes. . 

Les fournisseurs préviennent l'autorité charfoée du ­
contrôle, en temps utile; de toutes les operations 
d'exécution du contrat qui doivent être effectuées 
dans leurs usines. A défaut de cet avis préalable, 
l'autorité cbargée du contrôle a 'Ie droit de faire rc­
oolfimencer les opérations auxquelles elle désire -</5­
$ister. 

B. - Les titulaires des marchés doivent également 
faire connattre à l'autorité chargée du contrôle: 

.1. La situation des travaux l'intéressant; 

2. La suspension de ces travaux, quand le cas se 
produit; 

3. Les commandes de matièrès premières ou d'objets 
confectionnés qu'ils adressent li des usines en dehors 
de leurs chantiers ou atelicrs. Aucune de ces com­
mandes n'est valable, à l'é;;'ard de l'Admi,nistrationl 
si elle n'a d'abord été agreée par le Service techni­
que. 

Vaccord des Services tcclmiques de contrôle est 
néœssaire pour toute mesure particulière d'exécution 
de la fourniture. Il ne dégage pas pour autant la res­
ponsabilité du fournisseur. 

C. - L'.autorité ehargée du contrôle en cours de 
fabrication peut requérir le remplacement ou la répa­
"ation, suivant le cas: des pièces qu'elle juge non con­
~rmes à la commande. Elle a ce droit même aJlTès la 
mise en place de ces pièces, Sans que le fournisseur 
·puisse invO.9""'r, en faveur de leur maintien; le con­
trôle exerce au nom de l'Adm,inistration. 

L'autorité chargée du contrôle peut fixer le délai 
de remplaœmentou de réparation de3 pièces jugées 
~;n conformes à la commande. 

Vexercice de la surveillance laisse elitière la respon­
sabilité du fournisseur et n" limite pas le dl"Oit de 
l'Admù,istration de rebuter le.s fournitures recon­
nues défectueuses au momcnt de la réception ou de 
fair., réparer ou remplacer pendant le délai de garan­
tie les parties reconnues défectueuses. 

D. -Les retards qui résultent des rebuts de ma­
tières et des vérifications nécessités par Ics malfaçons 
ne pourront être invoqués comme une attéouation de 
leurs charges par les fournisseurs, lIui en supportent 
toutes les conséquences. • 

E. - Dans le cas prévu à l'article 75, l'autorité 
cbargée du r~ntrôle de la founùture en cours de fabri­
eation ne peut toutefois accepter une pièce ou un en­
semble moyennant une réduction de prix que si le 
murni_ur l'accepte. Il en est de même pour ulle 
pièce ·ou un ensemble qui, après bonification ou ré­
paraUon, conserve une infériorité d'aspect ou de qua­
~ , 

F. - Le 'fournisseur peut se pourvoir contre la 
décision de l'autorité chargée du contrÔle auprès de 
l'autorité chargée de la réception et user, le cas éché­
ant, des appels prévus aux articles 79 et 80 

ARTICLE 59 
Sou.•_traItés 

L'Administration peut exceptionnellement autori­
SCr le fournisseur à céder partie de son marché 11 un 
ou plusieurs sous-traitants dans les cas suivants: 

a) Si l'intérêt du Service le justifie; 

b) En c-as de défaillance partielle du fournisseur, 
.i l'intérêt du Service ne s'y oppose pas. 

Le fournisseur qui sous-traite san' autorisation en­
court la résiliation de son marché. 

Le consentement de l'Administration n'engage pas 
celle-ci envers le ou les sous-traitants, le titulaire du 
marché dCIlIeurant dans tous les -cas entièrement rca'" 
ponsable de l'exécution. 

L'Administration a, cependant; dans les établis;e­
ments du sous-traitant, les mêmes droits de surveillan­
ce que dans ceux .du titulaire du marché. Les frais 
supplémentaires ou imprévus en résultant restent dans 
tous les cas à la charge du titulaire du marché. 

ARTICLE 60 
Sous_commandes 

Les sous-commandes sont des commandes fa~tes 
à des Hers par le titulaire d'un marché ou par œs 
tie..., eux-mêmes à d'.autres tiers, en vue de la fabri­
cation d'objets ou de matières intermédiaires devant 
entrer dans la composition de la fourniture. 

V Administration peut exiger que l'objet de la sous­
commande et le nom de l'industriel qui doit l'exé" 
cuter soient soumis à son agrément préalable. Il en _ 
est de même de toute modification qui serait apportée 
à J.a tlO.~-tiollll1!ande. 
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Le titulaire do marché "onserVe dans tous les cas 
l'entiè.,., responsabilité de la fourniture. 

L'Admi,nistration, a cependant; dans les établisse­
ments ou s'exécutent les sous-commandes, les mê­
mes droits de surveillance que dans ceux du titulaire 
du marché. 

CHAPITRE II 

DES LIVRAISONS 

ART1CLE 61 
Généralités 

al Les fournitures sont livrées au lieu de destinà­
tion dans les délais et dans les conditions spécifiées 
au. marché. Elles sont apportées jusqu'à l'emplace­
ment désigné par le ServiN?, à la dilig<'nce du fournis­
seur, qtù est tenu de se conformer aux consignes en 
vigueur Il nMlins de clauses expresses contraires in­
sérées dans le marché. 

Les avaries en cours de transport restent toujours 
Il la charge du fournisseur, sauf clause .-oniraire in­
sérée au marché pour le cas de livraison en usine. 

h) Le marché précise également si le déchargement, 
le déballage et l'arrimage (avec c1assemcnt des mar­
chandises livrées, suivant les catégories ou subdivi­
sions indiquées dans le marché ou la commande, 
en se conlorulant aux indications qui sont données 
par l'Administration) seront effectués par le fournis­
seur. 

Dans ce C85, les avaries éventuelles au cours du 
déchargement, du déballage ou de l'arrimage res­
tent entièrement il la charge du titulaire du marché. 

e) Les emballages sont la propriété de l'Adminis­
tration sauf dispositions contraires du marché. 

d) En introduisant ses foumitures, le fournisseur 
doit remettre au délégué de l'Administration un état 
détaillé indiquant la nature, la valeur, les poids 
brut et net, le contenu de chaque colis ou récipient, 
les marques apposées, la date du marché ou celle 
de la oommaude. A défaut de la remise de cet état 
détaillé, la, livraison pourra être refusée. 

Il doit établir un état distinct pour chaque SCI'­

vice et pour chaque commande ou marché. 
Les matières ou objets livrés doivent être revêtus, 

s'lia en sont susceptibles, des marques, plombs, ca­
chets ou timbres du f-ournisseur. 

Lorsque ces signes n'ont pu être appliqués sur leS 
matières oU objets, ils doivent l'être SUl' les caisses 
ou colis qui les renferment. 

Quand une livraison comporte plusieurs colis, cha­
cun d'eux re«oit un numéro d'ordre. 

e) Il est délivré au fournisseur, s'il le demande: 
un récépissé provisoire sur le vu d'un bon de livraison 
en deux exemplaires, dont un est conservé par le 
Service, constatant l'état extérieur des colis et des 
objets livrés et qui ne préjuge ni la receile, ni l'accep­
tation définitive. En cas de non-délivrauce d'un tel 

document, le fournisseur ne peut invoqu"r aucune 
présomption concernant Je. bon état des fournitures 
introduites. 

Il Lorsque le marché préeise .que les fournitures 
dpivent être livrées SOus emballage maritime, le four_ 
nisseur reste responsable du refus d'embarquement ou 
des réserves du transporteur maritime ou des avaries 
causées aux marchandises en cours de transport dont 
les transporteurs obtiennent l'exonération en raison 
de la faiblesse des emballages dûment oonstatéc, 

ARTICLE 62 
Livraisons destinées à l'exporÛltioll 

La livraison des fournÎtures destinées aux territoires 
d',outre-mer est effectuée dans les conditions sui­
vantes: 

Dalls tous les cas, la réception technique dans les 
établissements du fournisseur est' suivie des opéra­
tions de comptage et d'emballage exécutée dans les 
conditions fixées au marché sous la re3ponsabilit~ 
du fournisseur, sauf si le .marché a prévu le contrôle 
de cette opération par un représentant' de l'Adminis­
tration. \ 

Dans cette dernière hypothèse, les opérations font 
l'objet de procès-verbaux d'emballage dans les l'aU­

ditions prévues Il l'article ci-après et sont inscrites sur 
un registre spécial. Un inventaire du cmitenu dres­
sé à la diligenœ du fournisseur ou une copie du pro­
cès-verbal est placé dans chaque caisse. 

11 est recommandé, en outre; de prévoir dans ks 
marchés l'obligation pour le fournisseur de placer 
un second inventaire il l'extérieur de la caisse sous 
une protection appropriée. 

Ces documents établis par caisse ou colis font 
l'objet d'une facture pro tonna et d'un état colisage 
adressés au Service du transit intéressé eIl mêUle 
temps que les pièces d'envoi. 

Il doit y. avoir eoncordance entre les quantités 
prévue. par le marché, celles reconnues aux invenc 
taires ou aux procès-verbaux de c!,mptage, celles 
mentionnées sur les pièces d'envoi ct sur les factures. 
En cas de non-concordanoe, font foi les dernières 
pièces en date établies par des r<'présentants de l'Ad­
ministration ou reconn~s par eux. ,. 

Les fournitures destinées à l'exportation font l'ob­
jet d'emballag<'s maritimes, oonformes aux .pédfi-! 
cations relatives à ces emballages spéciaux ou aUX 
clauses particulières insérées dans les marchés li cet 
égard.. 

Ccs emballages doivent, dans lous les CRS; proté­
g't'r les fournitures contre les risques des trans~rts, 
des intempéries et du climat et avoir la solidite que 
demandent le. manutentions successives ù prévoir jus­
qu'au lieu de destination. La responsabilité du four­
nisseur est éventuellement mise en cause C'Olllme pré.. 
cisé à l'alinéa f de l'article 61. 

Les fournitures destinée. Ii l'exportation expédiées 
aux frais de l'Administration son t transportées en 
~rt ,dt. par, les Compa~ies de }~ansport, sur le 
:vu d'1Illprnnes de déclaratlon d'expcdll1on (S.N.C.F.); 
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pu d~ connaissements administratifs (compagnies de 
n~vigation mariti,me ou aérienne) délivres par les 
Services, sur demande des fournisseurs. 

Les avaries en cours de transport jusqu'au port de 
,transit restent toujours li la charge du fournisseur. 
!En sa qualité d'eXpéditeur, il lui appartient d'engager; 
le cas éehéant, tout recours contre le transporteur. 

Si la livraison destinée aux territoires d'outre-mot 
doit avoir neu dans un port d'embarquement métro­
politain, les expéditions li destination de ce port d'em­
barquement ne doivent intervenir qu'après autorisa­
tion du chef de Service désigné au marché. 

Saut disposition spéciale du marché, cette autori­
""don do\têt~ donnlÎe, dans un délai maxi,mum de 
quinze iours li compter de la demande d'expédition 
présentée par le fournisseur; eUe confirme le port 
d'embarquement choisi, et précise le lieu exact de 
remise des colis et éventuellement le. établissements 
de transit 10U transitaires désignés. 

Le fournisseur doit! en conséquence; préalablement 
à l'e,xpédjtion, éerire à l'autorité compétente pour l'in­
former de la date li laqueUe il compte pouvoir faire 
son expédition et lui demander toutes instructions 
utiles à ce sujet. Il envoie en même temps l'état de 
colisage comportant la description des colis, l'indi­
cation de leurs dimensions extérieures, de leur poids 
et de leur .valeur. 

Le fournisseur doit, sur la fiche qui lui a été lais­
sée au moment de la recette technique, porter la 
date de l'expédition et faire parvenir cette fiche 
à l'autorité compétente désignée par le marché, le 
lendemain de l'expédition au port d'embarquement. 

ARTICLE 63 

Date de livraison 

al La date effective de la livraison doit être, au 
moment de l'introduction de la fourniture, cons­
tatée par le délégué de l'Administration sur la fac­
ture ou à défaut sur le bon de livraison, même 
dans le cas de Iivraisdns suceessives. 

Lorsque la facture n'accompagne pas la livraison, 
eUe est remplacée, même dans le eaS de livraisoll5 
successives, par des bons de livraison. 

b) En caS de fractionnement autorisé d'une four­
niture qui n'est utilisable qu'uue fois coml;'lète, te 
comptable mentionne sur chaque état d'enVOl la da­
te de l'in troduction correspondante, mais la livraison 
dans son ensemble prend la seule date qui est portée 
sur la facture totale jointe à la dernière livraisan 
partielle. Cette date sert de base au calcul des reh\rd. 
soumis li pénalités ou des primes d'avance s'il cn a 
été prévu. 

e) Si le fractionnement autorisé comprend plu-. 
sieurs livrai~ns utilisables distinetement, chacune d~l­
les peut faire l'objet d'une faeture payable séparé­
ment, comme s'il s'agissait d'une fourniture indivi­
duelle, à condition que le marché l'ait prévu; mais 
les quantités li livrer au terme d'échéance fixé par 
le contrat doivent être introduites avant ce terme sous 
peine de pénalités. En principe, le fournisseur ne 

pieut devancer les délais de livraison prévus aU mar­
ché sans autorisation préalable écrite de l'Adminis" 
tration, sauf dans le cas où il a été prévu dcs primes 
Ji9ur avance. 

ARTICLE 64 

Délais d6 livraison 

al Le fournisseur est tenu d'effectuer ses livraisons 
et d'opérer le remplacement des objets rebutés dans 
les délais fixés soit par le marché, soit par la com­
mande; il est constitué en demeure par la seule 
échéance du terme et sans qu'il soit besoin d'acte 
pré,alable. Cependant, le marché "Peut prévoir une 
autre procédure. Dans ce eas, la déeision de l'Admi­
nistratÎlOn doit avoir été notifiée au fournisseur en 
temps utile. 

Quand le délai de livraison expire un jour férié, 
ce délai est prorogé au lendemain. 

b) Lorsque l'exéeution d'une fourniture COIDporte 
deux délais, l'un de présentation en recette technique, 
l',autre de livraison li destination, il est fait le cas 
éehéant déduction, sur le retsrd li la livraison, du 
retard que l'Administration aurait apporté à faire 
la recette techuique. 

ê) En cas d'événement i,mprévu, le délai imparti 
li un fournisseur ou à l'Administration pour y re­
médier commence à courir le lendemain du jour 
DÙ il s'est produit, pourvu que ce fait ait été notifié 
à la partie intéressée ou ait été connu d'elle. 

ARTiCLE 65 

Retards 

En cas de dépassement des délais de livraison 
fixés par le marché, le fournisseur ~st passible de 
pénalités par la seule échéanee du terme et sanS 

qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable. 
Sont toutefois neutralisés pour l'application des 

pénalités: 

al La durée des sursis de livraison ou des prolon­
gations de délai d'exécution octr'oyée au fournisseur 
par l'autorité compétente daus les conditions déter­
minées aux articles 66 et 67 ci-après; , 

b) Les retard!! imputables .. l'AdmfnistratiuIl. 

ARTICLE 66 

Surs," de livraison. Prolangatioll du délai rd'exécution 

Si une cause étrangère à la volonté du fournisseur 
met obstacle li l'exécution du marché dans les délais 
contractuels, l'Administration peut; sur la de;mandc 
du fournisseur et suivant le caractère des faits ou 
événements signalés, accorder un sursis dt Jiyraison 
,ou une prolongation du délai d'exécution. 

10 Surs~ de livraison. 
Un sursis de livraison peut être accordé aU four­

nisseur sur sa demande lorsqu'en l'absence de faute 
de Ba part: 

a) ))es. événements étrangers à la technique même 
de l'exécution et n'ayant pas tous les caractères de 
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la force majeure rendent impossible l'exécution des 
fournitures ou des fabrications dans Ics délais contrac­
tuels; 

b) Le fournisseur rencontre dans la mise au point 
d'un appareil nouveau ou dans l'exécution d'une fa­
brication nouvelle des difficultés exceptionnelles d'or­
dre technique, d'une ampleur imprévisible lors de la 
conclusion du contrat. 

Ainsi qu'il a été dit li l'article précédent, Je sursis 
de livraison a pour effet d'écarter, pour un temps 
égal Il sa durée, l'application des pénalités pour re­
tard de livraison ainsi que la menace de résiliation 
pour inexécution. Le fournisscl'r ne peut en aucun cas 
l'inV()quer pour préoondre li une modification des 
prix du marché ct notamment li l'application des 
clauses de révision de prix au-delà du délai contrac­
tuel primitif. 

Ce sursis sera résilié de plein droit si le fournisscur 
n'a pas livré li l'expiration de ce nouveau délai. 

20 Prolongation du délai d'exécution. 

Lorsque le marché contient une clause de reVISlOn 
de prix, une prolongation du délai d'exécution peut 
être accordée an fournisseur sur sa demande appuyé" 
de justifications, lorsqu'en l'absence de faute de sa 
part, le fait de l'Administration contractanoo ou des 
événements de force majeure rendent impnssible l'exé­
cution des fournitures ou des fabrications dans le 
délaÎ contractuel et sont ainsi de nature à entraîner 
inévitablement un retard de livraison. 

Dans cc cas, sans que les prix de base puissent 
être modifiés, le nouveau délai d'exécution sera pris 
en considération pour la détermination des prix dé­
finitifs . des fournitures ou des fabrications. Cette 
détermination sera effectuée par application de la 
clau sc de révi,sion de prix initialement prévue au 
contrat, clause éventuellement modifiée pour tenir 
compte des approvisiollUements réalisés ou des dé­
penses de main-d'œuvre effectuées. 

ARTICLE 67 
Conditions d'oetroi de. slirsis de livraison 

et des prolongations de défi" d'exécution 

Pour ponvoir éventuellement bénéficier des dis­
positions du précédent article, le fournisseur doit 
d'abord signaler les causes du rc!ard, qui selon IU4 
échappent il sa responsabilité, danS le délai de quinze 
Ï'ours franes après leur intervention ct par leUre 
reoomrnandée adl"C.sée à l'autorité administrative char­
l1:ée de la surveillance de l'exécution du marché. 

Les demandes de sursia de livraison ou de prolon­
gation du délai d'exécution doivent ensuite être adre.­
séest s.uiv~t la même procédure, au moins un mois 
avant la daoo d'expiration du délai contractuel de Ii­
yraison. Toutef6is, sr la, eause du retard survient 
moins de trenoo jour. avant cette date, les demandes 
doivent être adressées au plus tard un mois après 
l'intet\'ention de ladioo cause. 

Au vu des justifications présentées par le four­
nissent, et éventuellement vérifiées par elle: l'Admi­
nistration détermine la durée du sursis de livraison 

.ou de la prolongation du délai d'exécution qu'elle 
accorde. 

Aucw..~ demande de sursis de livraison ou de pro­
longation du délai d'exécution ne peut être prise en 
considération pour des événements survenus après 
l'expiration du délai contractuel ou de ce délai éven­
tuellement prolongé. 

CHAPITRE III 

DES RECETTES 

•
ARTICLE 68 

Délais de pr~.PFI tation en recette 

La date de présentation en rec'Ctte d'urie fourni: 
ture est ""Ile a laquelle toutes épreuves de recette 
peuv,ent l'llmmencer. Elle est, en prindpe; 'pour les 
fonrnitures comportant des analyses ou recettes tech­
niques, celle indiquée dans la demande de recette 
adressée par le fournisseur. 

En eonséquenœJ si la nature des épreuves nécessi .. 
te des travaux, installations,' vérifications ou autres 
'opérations ,préalables incombant au f.ournisseur, leur 
exécution doit êlre achevée avant la date de présen­
tation en recette. 

DruL' le cas contraire, l'Administration rectifie d'of­
fice la date de présentation annoncée. 

Les opérations de recette doivent être entreprises 
par l'Admin,istriltion dans un dél.i maximum de 10 
jonrs francs à partir de l'envoi, par le fournisseurl 
de .l'a,'ÎS de présentation en recette. Il est tenu comp­
te, le cas échéant! sous forme de l'octroi d'un délai 
supplémentaire en faveur du fournisseur, des retards 
apportés par l'Administration il ces opérations. 

En principe, la totalité des objets compris dans 
une même commande et livrables à la même époque 
doit être présentée en recette en même oom)l6, il ;moins 
que l'importance de la recette à effectuer n'en jus­
tifie le fractionnement, ce dont l'autqrité chargée du 
contrôle de la fabrication reste seule juge. 

ARTICLE 69 
Convocation du fourni••eur 

A l'"ffet de pouvoir aS8Îsoor auX opérations de re­
cette, aux épreuves, ainsi qu'aux Cfonstatations de 
pesées et mcsul'alles, les fournisseurs ou leurs repré­
sentants sont prevenus de la date exacte il laquelle 
)a recette comloenL'efa. 

Lorsque, oyant,' été prévenus,' les fournisseurs ne' 
se sont pas présentés, leur absence ne peut arrêter ni 
sU8pCndre aucune opération et ils ne sont pas admis 
à réclamer contre les constatations de quantités, mais 
ils conscn'ént le droit de faire appel de la décision de 
rejet de l'autorité chargée de la. recette. La Commis­
sion de reectlc délibère toujours hors la. présence 
des llournisseurs. Elle peut toutefois, le cas échéant; 
les faire appeler devant elle pour leur demander 
toutes e"'plications relatives à .leurs fournitures. 
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Les déclsiollB prises sont consignées dans le procès­
verbal qui doit indiquer, s'il y a lieu; les motifs 
du rebut, de l'ajournement ou des réfact~ons pres­
crites et, le cas échéant, les réserves du fournisseur. 

ARTICLE 70 

Commi.sÛ>ns de recette. Attributions 

A leur I~vraisoit, léS fournitures font l'objet d'opé­
rations de recette en qualité et en quantités afin de 
collBtater qu'elles satisfont' bien aux conditions des 
marchés. 

Ces opérations peuvent comporter des recettes teeh­
n~ques et des recettes définitives sous réserve du jeu 
des clauses de ~r811tie, s'a en es.t prévu. 

Elles l'Ont faJ,tes par les commissions ordinaires 
des recettes dont l'orpn~tion et le fonctionnement 
~,nt l'objet des article/! 44 li. 58 de I:Instructi,on du 
,16 janvier 1905 sur la oomptabilité des matières de 
A'.!<!tat. 

ARTICLE 71 

Pr.oc,édure de la recette technique 

La Commission de recette, ou un technicien dé, 
signé li. cet effet, procède aux vérifications en qua­
lité, soit dans les usines: magasins ou chantiers du 
fournisseur, soit dans les établissements de l'Etat. 

Lorsque œs opéraqons sont effeetuées par uu tech­
nicien, celui-ci établit un prooès-verbalportant pro~ 
position d'acceptation, de miB;e li. réparer: li. Ponifier 
!lu de rejet, qui est transmis il la Commission po'!r 
décision. . 

Lorsque les eIauses particulières spécifient que l'exa­
men de la qualité de la ~ourniture sera opéré en de­
hors de l'usine du fournisseur, celui-eÎ est tenu de 
présenter les matières et objets dans le lieu qui lui 
"st indiqué. Il doit, en conséquence, effectuer 11 ses 
fraJ.s et risques l'arrimage et, s'il y a lieU; le <J.éballa­
ge des objets suivant les indications qui lui sont 
données. 

Les avarie,s qui ont pu se produire, soit en cours 
de trlUlllport jusqu'au lieu de la remise définitive, 
l'O~t au cours des ppérations précitées, restent entière­
ment à 5Il cbarg-e. 

La Commission de recette doit se borner li. appli~ 
quer les clauses particulières et non les interpréter. 
,Cette interprétation apparlient /ieulement 11 la Com­
;mission d'appel dans le cas pli le fournisseur use de 
la facuIté d'appel. 

A défaut de stipulations précises dans le marché, 
l'an1,orit.é chargée des vérifications peut prescrire les. 
essai. et les expériences, normalement .en usage dans, 
la profession, li. faire subir aux matières ou obje1;sJ 
compte tenu de leur empl~ connu ou probable. Elle 
D'est Pi'!' tenue de poursUÎvre les épreuves ,après la 
constatation d'un premier motif de rebut. Dans cè 
cas, elle indique dans son procès-verbal les essais 
auxquels elle a procédé. ' 

ARTiCLE 72 

Décisions 

En matière de recette teehnique, la Commission 
prend une des décisions suivantes ooncernaùt tout 
ou partie de la fourniture: 

- elle accepte en qualité la fourniture et, dans ce 
cas, sa décision est immédiatement exécutoire; 

- elle constate que la fourniture n'est pas confor­
me et .cn pronouce le .rejet. Toutefois, dans, cette 
hypothèse,' eUe peut, a"""ttre. soit'que la fourniture 
soit représentée .après bonification ,ou ,réparation, soit 
qu'elle fasse ,l'objet <l'uue réfactilln. Le reiet de la 
fourniture est notifié, au fouruisseur par lettre ,recom­
mandéc .s'i1 n'a pas sign~ le procès-verbal ,concluant 
à cette déeision. 

Lorsque la ,Commission de recette. s'est prononcée 
pour une bonification, .une mise en réparation . ou 
une réfaction et si le fournisseur est présent, ce dernier 
doit faire connaitre immédiatement son acceptation ou 
son refuS. S'il n'assiste pas ou n'est pas représenté, les 
conclusions motivées, de ,la ,Commission lui sont noti­
fiée.par lettre recommandée. Il ,est tenu de Jaire 
connaltre sa réponse dans les six jours. Faute par lui 
de répondre dans ,ce délai,.la fourniture est considérée 
comme définitivement rejetée. 

ARTICLE 73 

Rejet définitif. de. -fournitures 

Dans le caS où les clauses particulières du marché 
stipulent que les matières ou obiets ,reietés . doivent 
être marqués .d'un signe de rebut, ,ce. signe,est.déter­
miné par le marché ou, à défaut, . par l'agent récep­
tionnaire ou la Commission de. recette. 

Lorsque ces matières ou objets, bicn que .non con­
formes aux stipulations du marché, sont reconnus ce­
pendant d'uue qualité intrinsèque suffisante ,pour ré­
p'ondre aux besoins du eom!"erce ou de .l'industrie, 
l'Administration peut s'abstenir de faire. appoger un 
signe de rebut. 

Les matières ou objets ,définitivement rejetés doi­
vent être .enlevés par le fournisseur dans le délai .fixé 
par le ,marché ou, à défaut de stipulations Il cet égard, 
dans nn délai de :huit jours, Il compter du lendemain 
du jour oli le rejet a étt\ ,notifié au .fournisseur. 

En caS de non enlèvement dans ce délai, l'Admi­
nistratiou peut y faire procéder aux frais et risques 
du fouruisseur. 

Le remplacement des articles rejetés doit être ef­
fectué dans le délai fixé par le marché ou, à défautl 
par l'autorité compétente et sous les mêmes pénalités 
de retard. 

Si les objets présentés en remplacement sont le-, 
jetés li. titre~initif, l'autorité eompétentc ,peut, soit 
décider qu'il sera procédé ailleurs li. l'achat; aux fraÎl\ 
.et aUX risques ,du .fournisseur, de .• quantités ,rejetées, 
soit prononcer la ,résmation du marché,' en totalité où 
cn partie, avec ,ou, sans ,saisie ,totale .I!u J!artie.lle du 
cautionnement. 
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Tous Ics frail! qui, d'après les stipulations. du .mar­
!,M .oU en vertu des dispositions du. cahier des. ~Iauses 
et .conditions ~érales, auraient été supportés par 
l'Administration .doivent êlre, en cas de rejet de li­
vraÏllon,. remboursés par le fournisseur dans la propor-' 
lion des .quantités rejetées. 

ART1CLE 74 

Bonificatwn el mM" en réparation 

En CIIl! de non acceptation de la fourniture, lorsque 
la bonification ou la mise en réparation de tout ou 
partie de. celle-ci Il été proposée par Ja Commission, 
l'autorité compétente fixe le délai dans lequel les 
matières ou objets bonifiés ou réparés doivent être 
représentés à l'examen .de la ,Commission. Il est.fait 
mention de ce d~lai dans le procès-verbal et, le cas 
écbéant, dans la notification par lettre recommandée 
prévue à l'article .72 .ci-dessus. La .simple échéance 
du terme constitue le fouruÏl!Seur en demeure. 

Les travaux de bonification ou de réparation ne 
peuvent être .effectués dans l'intérieur des magasins 
de J'Administration qu'en ,vertu ,d'une autdrisatioll 
spéeiale de Célie-ci. 

Les retards apportés dans la présentation en. recette 
des matières ou objets bonifiés ou réparés rendent les 
fournisseurs passibles des pénalités prévues Rour le 
remplacement des rebuts. 

ARTICLE 75• 
Réfaefion 

La réfaction consiste dans J'obtention d'un rabais 
sur le prix fixé au contrat. Des avantagessupplémen­
taues non prévus au marcbé peuvent en tenir lieu. 

Une fourniture non conforme ,aux spécifications 
tecbniques du marché ne peut être admise. SOus ré­
Serve de réfaction que .dans les deux cas suivants: 

10 Lorsqu'il n'cst pas possible de satisfaire autre­
meut aux besoins extrêmement urgents de l'Admi­
nistration et' que la fourniture rebutée, 'peut ,néan­
moins être utilisée sans inoonvénients ,sérieux; 

20 'Lorsque la fourniture rebutée est ""Rendant 
d'excellente qualité et peut répondre aux besoins de 1 l'Administration. 

Dans l'un ou l'autre cas, la Commission de recette 
'Ou une Commission extraordinaire désignée à cet 
effet .propose Il l'autorité compétente, sur l'avis du 
Service intéressé, de subordonner l'admil!sion de la 
fourniture .. l'aiieeptation par le fournil!seur' d'une 
réfaction dont eUe fixe les modalités. 

ARTICLE 76 
Frai., d'essais. - Consommatwn pour éPreuves 

Les frais d'essais ct d'expériences effectués pour 
la recette technique sont, en principe, à la charge du 
fournisseur. Il en est de même .des matières destinée,s 
aux épreuves. Le marché peutcepend'ant .prévoir 
des dérogations à ,ce principe. 

Toutefois, lorsque la ,fournitnre fait l'objet d'un 
rejet définitif, ces frais doivent ,toujours rest~r Il la 
charge du fournisseur. 

Le .proœs-verbal de recette constate les quantités 
utilisées pour les essais. 

S'ils ne sont pas adhérents à d'autres. matières et 
objets appartenant il . l'Etat, les parties, décbets o~ 
résidus des .matières employées aux épreuves sont 
rendus au fournisseur il condition. qu'il en fasse)a 
demande dans un délai maximum de 10 jours. 

ARncLE 77 
Constatatwn des poids et des quantités 

A moins de stipulation spéciale du marcbé; les pro.! 
cédés de constatation des quantités so'ft déterminés 
par la Commission de recette clic-même, 

Celle-ci peut se borner à statuer Sur la qualité des 
f~urrlitures .livrées, sans en .constater les quantités 
Betinee tenante. 

Dans ce cas, ]a reCOIUllùssance des quantités est 
faite aprè. acceptation de la qualité. Si, au cours de 
cette opération, quelques-~Ils des articles sont trouvés 
défectueux, IaCommÎ6sion de recette esl ap1)elée il 
les examiner de nouveau pour prononcer définitive­
ment .sur leur admission ou leur rejet. 

Dana le cas où il .est établi des procès-verbaux de 
pesée, ces pièces doivent être signées .par le .fournis­
seur ou son représentant. 

Les .quantités constatées font l'obiet d'un enregis­
trement sur un carnet spécial (modèle. 49) .annexé il 
l'instruction du 16 janvier 1905 Sur la comptabilité 
des matières. 

ARTICLE 78 

Recette définitive 

La Commission de reootte, après vérification des 
quantités, et 8U vu du procès-verbal.de recette tecb­
nique, se prononce sur .l'admission en recette défi­
nitive conformément aux dispositions de l'article 69 
ci-dessus. 

Lorsque les .qy.antit& n'ont .été vérifiées que par 
épreuves partielles ou par sondage, le fournisseur res-. 
te comptable des. manquants di/ment constatés, il 
l'arrivée des marchandises, dans les colis intacts 
extérieurement. 

Pour les fournitures Iivrahles .dans' un 1>ort de la 
Métropole, mais destinées aux territoires d'outre­
mer, il est procédé ainsi qu'il suit : 

A l'arrivée des colis au port, la Conllnission de 
recette, préablemellt mise en possession par le Ser­
vice qui a passé le marohé, d'un exemplaire du con­
trat ainsi que de "ses actes additionnels, ou de ",la corn..: 
mande, doit. au vu du procès-verbal de recette 
technique, après avoir constaté que le ou les emballa­
ges ont bien reçu les marques et étiquettes ,exigées 
par le marché, qu'ils sont en bon état, n'ont pas été 
ouverts eu cours de transport et qu'il li'existe aucune 
présomption d'avaries de leur contenu, prononcer sur 
cette constatation la recette définitive de la fourni­
ture (1). 

(1) Voir, toutefoill, les huitième et dixrème alinéas de fartlcle 
62. 
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La fourniture est alors pri." en charge par l'Admi­
nistration et acheminée sur sa destination. 

Le procès-verbal de recette définitive est adressé 
dans les moindres délais au Service. chargé de la li­
quidation du marché. 

Si l'aspect extérieur dcs colis ou toutes autres cons­
tatations donnent lieu à qud"lue doute sur J'état de 
fourniture, un ou plusieurs colis doivent être ouverts 
aux fins de vérification. 

l'our les fournitures franco de (1ort livrables dans 
les ports ou Services dcs territoires d'outre-mer, les 
marchés prévoient obligatoirement uue retenue des­
tinée à garantir ,la bonne arrivée à destination.ct 
chargent de la recette définitive le Service destina­
taire du territoire. 

Cette retenue est payable au fournisseur, un ,mois 
après la date d'arrivée à destination, délai dont dis­
pose le Serviee destinataire -l!our présenter, s'il, y a 
lieu, ses réclamations. 

Ce délai écoulé sans que l'Administration ait fait 
d'observation, 1a retenue pourra être payée au four­
nisseur sur le vu des pièces d'expédition .et d'un .aceus~ 
de réception du Service destinataire. 

Cette retenue ne .doit pas être confondue .avec la 
garantie de bonne qualité, de .bon fonctionnement 
ou de durée d'utilisation dont il sera parlé ,à .l'article 
86. 

ARTICLE 79 
Dr.oit de recours de. faunus.eurs 

Les fournisseurs qui croient devoir réclamer COn­
tre un rebut prononcé en vertu de .J'article 73 peuvent 
adresser un recours au eher du Service 90nt dépend 
la passation du marché, en vue d~un nouvel examen 
de la fourniture. . 

Pour être recevable, la requête doit parvenir dans 
les six jours qui suivent la notification verbale ou 
écrite .du rebut. . . . ' 

Le recours fait à l'autorité compétente est susllen­
sif du délai stipulé pour l'enlèvement et le rempla­
cement des matières et objets rebutés. 

ARTICLE 80 

Commission extraordinaire de .recette 

'En cas de recours, l'autorité compétente fait pro~ 
céder à un nouvel examen des quantItes rebutées 
par une CommissIon extraordinaire de recette dont 
elle fixe la composition dans. chaque cas Ilartieulier 
sous .la réserve qu'aucun membre de 'la Commission 
ordinai". de recette n'en fasse partie. ' 

L'autorité compétente Ileut, si elle le .juge utile; 
adjoindre à la Commission un expert de son choix et 
autoriser le fournisseur à désigner un second eXllert. 

Les deux experts font partie de .la Commission avec 
,voix délibérative. 

La Commission extraordinaire a le droit absolu de 
s'éclairer en faisant subir aux matières ou objets sOu­
ruis ft .son examen telles épreuves ou exeel'tises qu'­
elle Juge nécessaires, sans être liée à cet ,égard .par 
les epreuves antérieures. 

Lorsque la Commission envisage l'acceptation des 
fournitures avec réfaction, elle est lihre de proposer 
toutes épreuves "spéciales, même non prévues, qu'elle, 
estimerait n,écessaires. 

Dans la mesure où eUes ne sont pas contraires au 
présent article, les dispositions concernant le fonction­
nement des- Commissions ordinaires de recettes sont 
applicables aux opérations des Commissions. extraor­
dinaires. 

En cas d'acceplation de la fourniture par la .Com­
mission extraordinaire, cette .acceptation est ,définitive: 
Elle est notifiée au fournisseur séance tenante et 
le procès-verbal dcsopérations tieM lieu de J'roeès­
verbal de reeettepour la qualité. 

La Conunission extraordinaire peut également con­
clure à une mise à répa,rer ou il bonifier ,avec.rassen­
timent du fournisseur. 

Dans ce cas, elle fixe le tlélai accordé Ilour la ré­
paration et statue après, que eelle-ci a été, effecluéeJ 

Si le fournisseur refuse son assentiment à la ,mise Il 
réparer <lU à bonifier demandée, la fourniture est re­
fusée par la Commission extraordinaire. 

En cas de maintien' du rebut, soit immédiatement: 
soit ,après mise il réparer ou Il bonifier, l'avis ~notivé 
de la Commission extraordinaire de recette, appuyé de 
tons les documents utiles, est Iransmis il l'autorité 
è()1tlpétente qui décide en dernier ressort. 

Les frais de recours sont il la charge .de)'Admi­
nistration et .du ,fournisseur proportionnellement à la 
valeur, calculée au prix du ,marché; des.quantités en 
Iilig.e .admises purement et simplement d'une part; 
et des qUl\lltith .rehutées on ajournées .d'autre Eart. 
T,mtefois, quelle que soit la déeision, de ,l'autorité 
ccmpétente, chaque partie garde il ""n comete res 
frais oce.asionnés par l'expert qu'elle a fait désigner. 
Dan. le cas de maintien .définitif du ,rebut, les autres 
fraÎB .occasionnés par l'instruction du recours, y com­
pris les frais de dé(!laecment de la Commission ,ex­
traordinaire, sont remboursés par le fournisseur. 

CHAPITRE IV: 
l"lNANCEMEN,T 

SECTION 1 

PAYEMENT 

ARTiCLE 81 
Production des factures 

Aussitôt après la livraison, le fournisseur doit 
adresser au Service acheteur ses factures ou mémoires 
en quatre expéditions, .ou plus. à 1;" detit"nde de, 
l'Administration. 

Passé un délai d'un mois ou .éventuellement celui 
dé.terminé par le marché, l'Àdministration peut faire. 
établir d'office, a,ux frais du fournisseur, le décom(!te, 
des fournitures. 

La nOn-facturation dans un délai de quatre ailS 
dans la Métropole et de cinq ails dans tes territoires 
d'outre-mer entraine la déchéance des .droits du four­
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nisseur. Ce délai court du ,1er janvier de l'année au 
cours de laquelle la livraison a été constatée. 

Les mémoires ou factures portent en tète le nom 
et le ,domicile du ,fournisseur, son numéro d'inscrip­
tion au registre du Commerce ou au .réeertoire des 
producteurs, la date et le numéro du marché ou de la 
commande de référence, les indications permettant 
le .virement des sommes dues à un compte postal ou 
bancaire. Ils doivent également mentionner les, deux 
premiers chiffres du numéro d'identification qui leur 
est notifié par l'Institut National des Statistiques. 
Ils doivent être conformes au ,modèle joint en annexe 
et, en principe, correspondre aUX .normes ,établies 
par l'Association Française de Normalisation. 

Ces documents indiquent, conformément aux dési­
gnations du marché, la nature, les quantités, le prix 
unitaire, et la .valeur totale ,des matières,ou objets 
livrés - et, s'il y a lieu, le montant dcs aeumetes ou 
avances précédemment perçus, le montant de)a re­
tenue de garantie, de façon il faire ressortir d'une 
manière apparente le montant global de ,la .fourni­
ture et la somme nette à payer. 

En caS ,de révision de prix, la facture doit reero­
duire la .formule telle qu'inscrite au .marché, euis 
faire mention des différentes valeurs des I!aramètrcs 
et des dat". ,de publication des indices, afin.de 
permettre la vérification de J'ensemble du décompte 
et de chacun, de ses éléments. 

Les factures ou mémoires, établis par les, .oins et , 	aux frais du fournisseur, sont datés, certifiés sin­
cères, arrêté. cn toutes lettres et sipIés par le four­
nisseur; ils sont timbrés, s'il y ,a lieu, selon la Iéf.:is­
lation en vijl;ueur. Ils ne sont pas acquittés. 

ARTiCLE 82 

Payemellt 

Tout marché doit préciser les conditions "dans .1':5­
quelles il sera payé ct désigner le comptable chargé 
du payement. Celui-ci est, en principe, le .comptable 
supérieur du département où le service a été fait, 
c'est-à-dire où les fournitures ont été réceptionnées. 

Le payement ne peut être fait qu'au titulaire du 
marché~ il doit ainsi y avoir identité entre ce]ui..(~i 
et le tit'ulaire du compte à créditer. 

Quand la livraison peut ~trc effectuée par lots. 
. chaque livraison partielle ouvre le droit, sauf stipula­

tion contraire. du marché, il un payement égal il la 
valeur du lot, diminué, s'il y a Heu, de la retenucjlour 
garantic comptable. 

La clause du payement doit prévoit· le dépôt des 
factures correspondlIDt à chaque .livraisoll. 

Des payements partiels peuvent intervenir, avant 
Uvr.aison; ils prennent alors le nom d'seomptcs ,ou 
d'aYances et sont accordés dans les t'onditions pré.. 
vues à l'article suivant. 

Le payement unique, ou le dernier payement pour 
solde, ne -peut intervenir qu'après que le fournisseur 
cst reconnu avoir satisfait il l'ensemble de 808 obli ­
gations. Procès-verbal en est dressé au plus tal'd' 
quinze jours après réception de la demande ,du,four­
nisseur. 

ARTICLE 83 
Payements des acomptes et des avances 

Il peut y avoir payement d'acomptes lorsque les, 
produits livrés ou fabriqués sont des ,objets ,indivi~ 
dualisés par, l'autorité compétcnte et dont la pro­
priété a été transférée il l'Administration par .appli ­
cation des clau..,. du· marché ou par acte distinct. 

Il peut y avoir payement d'avances lorsque les 
conditions prévues pour le payement d'acomptes ne 
se trouver~t pas réalisés et lorsque; en. outre, sont 
satisfaites les conditions spéciales ,prévues .par les 
décrets des 19 mars ct le" 9 et 21 septembre 1939, 
ou par le 'décret dq 7 avril 1940, modifié par le 
décret n" 1052 du 17 août 1950. _.--.. 

Les acomptes et les avanccs sont accordés; 

- soit en exécution des ,clauses du contrat qui doit 
préciser les conditions techniques .auxquelles leur 
payement est subordonné ainsi que l'échelonnement 
ct le pourcentage des payements fractionnés; 

- soit sur décision gracieuse de l'autorité ,compé­
tente. 

Les verscmC'llts d'acomptes ont lieu, en principe,! 
tous les trois mois. A défaut d'acomptes suscel!tibles 
d7être payés de trois mois en trois ,mois, les ~marcbés 
peuvent, à la demande des fournÎsseurs, contenir des 
clauses de règlcm"nt par avanceS. 

Le service fait, dounant droit 'Ii aC<Jmptc ou il 
payement pour solde, est constaté par un procès­
verbal établi par l'Adlministration sur la demande du 
fournisseur et au plus tard quinze jours .après récep­
tion de cette demande. 

Les acomptes ou avanCes sont stipulés ,dans la limite 
des crédits de payement disponibles,iI la ,date de la 
conclusion du contrat primitif ou de ses avenants. 
Leur imputation sur un exercice ,se ,déterrninc par 
la date de constatation des conditions mises à hur 
octroi ou. en cas de retard du fait de l'Administra­
tion, par' la date à laquelle celte constatation aurait 
dù oblijl;at.oircmellt intervenir, 

Le service fait ne peut ouvrir le dl'oit il payement 
d'acomptc tant qu'il n'a pas atteint, la valeur des 
SOlllilles dont le fournisseur peut être redevâblc envers 
l'Administration au titr'e du Inême lllarché, notarn.. 

, ment pour avances. 

Le... acomptes ne peuvent être supérieurs. il .800/0 des 
droits constatés. 

ARTICLE 84 

Délai. de payement 

Le Mlai de payement court, sauf disposition con­
traire du marché, de h, date tic réception de la de­
mande du titulaire, présentée dans les formes exigées 
et appuyécs des justifications nécessaires. 

Nota. - Sur les acomptes et les avances, voir aussi. le titre 
ll~ çhapitre 1'" : A~a.n~~ f't .comp~ du décret Il'' 403 du 11 
mai 1953. relatif au règlement des marehés de J"Etat et da 
établissemC'nts publies nati.onaux .(J.O.R.F. !In 12 mAl 19S:{, 
page 43Hi). 
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Dans les soixante jours qui suivent la, réception de 
la ,facture, le titulaire d'un marché doit être, le cas 
échéant, avisé des motifs p\lUr lesquels les som­
mes qui lui sont dues ne peuvent ,lui être, payées en 
tout ou en partie. ./~'

;­

Après un délai de trois mnis 11 compter de la même 
date, tout retard imputable ,II rAdministration donne, 
lieu ,de plein droi~ Il rouverture d'intérêts moratoires, 
calculés au taux d)t:s<:ompte de la Banque ,de, France, 
majoré de 1 % , 

DlUls le caS où les documents contractuels, pr<;voicnt 
l'échelonnement dans.Je temps des payements, aucune 
créance ne peut devenir exigible, aucun ,intérêt mora­
toire ne peut ,commencer 11 cÔurir aVRnt, les dates 
ainsi prévues pour les versements, 

SECTION Il' 

NANTISSEMENT 

ART.CLE 85 

Nantîssement 

Si le fournisseur désire nantir son marché, un 
exemplaire original ou' un extrait officiel du marché, 
portant mention de l'enregistrement (sauf dispense 
de cette formalité) et destiné 11 former titre, est éta­
bli aux frais du tituldre du marché et .lui ,est remis 
par l'autorité compétente. D'autres exemplaires ou 
extraits lui sont également remis, dans Jes ,conditions 
fixées par les dispositions légales ou réglemcntail'ltll 
sur le nantissement, au cas où le payement est assi­
gné sur la caisse de plusieurs comptables. Le mar­
ché. doit faire connaitre l'autorité chargéc de déli. 
vrer l'exemplaire unique formant nantissement,ain" 
si que le comptable chargi du payement et le fone-, 
,tionnaire compétent pour fournir les, renseignements 
prévus dans les textes ei-après vll5és. 

Après signifieation d'un. nantissement, c'est-it­
dire après remise au comptable par le .fournisseur de 
rexemplairc ou de rextrait visé: ci-dessus, ,aucune 
modification dans la désÏjl;nation du comptable ni 
dans les modalités de ,règlement ne pourra plus inter-, 
venir, sauf établissement d'un .avenant et productioI1 
d'un certificat de non-opposition délivré par le pré­
cédent comptable assignataire. 

Les ,dispositions .concernant le ,nantissement ,sont 
actuellement détaillées, en ee"qui concerne.la ,Métro­
pole, au titre 1 du ,décret-loi du ,30 octobre ,1935, 
modifié ct complété par les décrets-lois ,du .25,aoilt 
1937 ct des 2 ma,i et 14 juin )938. y 

Voir en ce ,qui concerne le ,nantissement ,des ,mar.. 
ehés passés dans .les territoires ,d'outre-mer le.décl'tlt 
du 6 ,septembre 1938. 

Nota. - Sur les délais de payement, voir aussi le titre 1~·. 
chapitre II : Dfil.is de ftgIement, du décret n~ 405 du 11 mai 
1953 relatif au règlement dea marchés de l'Etat et des établisse­
ments publics Dl\tionaux (J. O. R. F. du 12 mai 1953, page 
4316). 

L CHAPITRE V 

DES GARANTIES 

AR1'lCJ,E 86 

Généralité. 

Les cahiers de~ charges déterminent la nature et 
l'.~mportance des garantie$ pécuniaires à produire: 

- par les ,soumissionnaires Il titre de cautionne­
ment ,provisoire pour être admis ,aux adjudications 
publiques; • 

- par les titulaires fte marchÇs, pour réeondre 
de leurs engagements, il, titre de "cautionnementj\éfi. 
nitif et de reten,!\:, de garantie terminale lorsque le 
marché comporte un délai de garantie. 

Les cahiers des ehar/IICs peuvent, s'il y a Jieu, 00 
raison de la nature ou ,de l'objet du ,marché, dis­
penser de l'obligation de !léposer un cautionnement 
provisoire ou ,définitif et de eonstituer une retenue0 

de garantie terminale. Ils peuvent disposer que le 
cautionnement réalisé avant l'adjudication ,à titre 
pro1'isoirc sera affecté à la constitution de tout ou 
partie du cautionnement ,définitif. 
Sont~pensées de toute garantie les sociétés d'Etat. 
La. même dispense peut être prévue .Ilar .le marehl\ 

en faveur des entreprises conoossionnaires oU,subven ..., 
tionnécsassull!Ult un service puqlie ou pour, les socié­
tés dont l'Etat détient plus de cinquante, pour cent 
du capital social. 

- Les cahiers des charges déterminent, ,s'il ,y .a lieu; 
! les garanties autres que les ,cautionnements, les cau­
! lions personnelles solidaires ou Jes transferts de nro­
,: priété (affectations hypothécaires, dépôts de matières 
'dallS les magasins de l'Etat, etc.) qui peuvent, être, 
',demandées, 11 titre exceptionnel, .aux titulaires de 
:marchés pour assurer l'exécution de leurs ,engage­
~mcnts. Ils précisent l'action ,que l'Administration 
peut exercer sur ces garanties. 
- Il peut être stipulé dans les marchés, qu'une retenue 
sera opérée sur les sommes dues aux· ..fournisseurs à 
~tre de garantie de la qualité, du' bon emploi ou d" la 
durée d'utilisation des fournitures livrées, 

Cede retenue ,de garantie dev .. ,s, en prineÎj!C, être 
insérée dans tous les marchés ,concernant dumatéricl 
particulièrement délicat, ou onéreux, oou destiné ,à 
une utilisation prolongée ou .dont la ,fourniture a 
été attribuée A la ,suite d',un ,eoncours. 

Lorsque le marché prévoit une retenue ,de garantie; 
le payement pour solde correspondant n'est, effec­
tué: qu'à l'expiratiull du ,délai de 9!':rantie, ,et sur le 
vu ,du procès.verbal de recette de,finhive. En l'ab­
aence de cc document et si l'Administration n'a pas 
fait d'observali,m, le payement de,la ,retenue est 
alors effectué dans les trente jours, sur le ,vu des 
pièces d'expédition et de l'accusé de reoo(ltion.du 
destinataire. ' 

En ,cas de payement fractionné,' .chacun des paye­
ments ,cst réduit du pourcentage de larl"tenue .de ga­
rantie qui affeete ,de même les payements faits ,au 
titre de la r<\vision de prix. 

http:concerne.la
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L'importance. de' la retenue est 

au moins et de dix pour èCnt 

total de la fourniture. 


Dans le cas de constitution d'un eautionnement: 
le .marché peut prévoir que ce 'cautionnement tien­
dra lieu de retenue de garantie. Mainlevée p'en est. 
alors donnée q\l'à l'expiration du .délai fixé. Si la 
retenue de garantie imposée est ,susceptible d'attein­
dre une valeur suptSrieur" au. cautionnement défini­
tif, le .marché devr.a prévoir dans quelle .condition 
une garantie supplémentaire sera constituée. 

A la .retenue de garantie peut être également subs~ 
" 	 tHuée une caution personnelle. et solidaire, dans 

conditions fixées par le décret du 12 décembre 
concernant l'application des articles.9 et 10dudécret­
loi du 30 octobre 1935. 

ARTICLE 87 

Caulwns 

'" Les cautions sont des garanties personnelles par 
lesquelles un tiers s'engage directement à satisfaire 
aux obligations d'un débiteur défaillant. 

L'Administration exige dans certains cas qu'une 
caution garantisse les obligations. d'un marché. de 
fournitures. 

Dans d'a~tres eas, sans que la caution ,soit obliga­
toire, il est permis aux titulaires du marché. de subs­
tituer aux cautionnements en numéraire..ou en; .valeur 
une caution personnelle et solidaire. :, Ces cautions s'engagent, soit totalement, soit par­
tiellement, en .c"" de défaillance de fournisseur, à 
assumer. personnellement .la !,harge ,des . obligations 
fioaneières qui en .résultent. 

Les cautions doivent toujours s'engager. personnel­
lement et solidairement .avec le débiteur prinei!!,,!, 
Elles renoncent au bénéfice de la discu<sion. Il en 
résulte que l'Administration peut, en ,cas de. défaillan­, 	 ce du tournisseur ct sans être obligée de l'a.etionner 
préalablement, ,poursuivre !fircctement la, caution.et 
la .rnettre en demeure d'ex6cut<\r ses engag<>ments. 

Dans tous les cas où la' caution a exécuté les obli­
gations du fournisseur cn ses lieu ct place, elle.est 
subrogée li tous les droits qu'avait l'Administration 
contre lai, à l'exclusion de ceux exorbitants ,du,droit 
commun et qui appartiennent en pro\?re li cette der­
nière en raison dc sa nature de personne ,morale de 
droit public. Les constitutions de caution exigées par 
l'Administration n'emportent ni remise .d'un gage, ni 
affectation d'un bien foncier .It ,la garantie ,des.obU­

,~ gatiorut contractées. 
L'engagement de la ,caution .r6\lulte .d'une .décla­

;', 	 ration sur papier timbré.dans laquelle elle ,déelare 
exprcssément se porter •caution personnelft, ,et soli. 
daire du titulaire du marché, soit pour l'ensemble 
de ces obligations, soit pour une partie ,seulement; 
nettement précisée. 

• 
J Net.~ - Sur les eautionne~ents et cautions, voir aussi le titn 
II : Des 8aranties e::dgk.9 .t'II 8oumillliollUÎft!i et des titulaires de 
mutité$, du décret n" <f05 du Il mai 1953, relatif au r~glement 
des marehés de l'Etat et des établissements publics nationaux 
(J, O. B. F. du 12 mai 1953, page 4.316). 
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Ne .pcuvent être admis à cautionner que les ."'ta. 
blissements agréés dans les conditions prévues par le. 
déeret du 12 décembre 1936. 

La caution ne peut être libérée de ses engagement~ 
qu'après la reconnaissance \?ar PAdministration .de. 
l'accomplissement des obligations contractuelles du 
fournisseur. 

En cas de défaillance du' fournisseur, la ,caution 
doit remplir ses propres obligations après en avoir. 
été mise en demeure par lettre recommandée, sans 
pouvoir opposer quelque exception que ce soit, notam-: 
ment celle du bénéfice de discussion. 

Les cautions peuVJent être substituées" au caution­
nement provisoire et au cllutionnemenl définitif exi..: 
gés des soumissionnaires ou des titulaires des marchés. 
Dans ec eas, clics s'enl'i"!1;ent à verser au Trésor, en 
cas de défaillance du fournisseur, les sommes dont 
ils pourraient être' reconnus débiteurs .envers l'Etat~ 
dans la limite du cautionnement auquel elles ,se sont 
substitu<lcs. La possibilité de substituer une ""ution 
au ,cautionnement r6\lultant de l'article 9 dù déeret 
du 30 ~tobre 1935, il n'est pas nécessaire qu'une clau­
se spéeiale du marché la .mentionne. ' 

La constitution de caution est obligatoire dans le 
cas de remise au fournisseur du matériel apparte­
nant Il l'Etat ou avant tout payement d'avanc~5. 
Dans .le premier cas, le montsnt de )'engagement/de 
la .caution est égal li la valeur du .matériel remi•. 
Dans le second cas, le montant de l'engagement doit 
être fixé dans les conditions définies par l'article 9 
du décret du 19 ma.rs 1939, mis en application outre-. 
mer par le déeret du. 'J avril. 1940, modifié .!!"r le. 
décret du 17 août 1950. 

Enfin et .par application des dispositions contenues 
dans la lettre collective du Département des ~'ioan­
ces n" 8367 GLjC 2585 du 10 décembre 1951, les 
cautions peuvent être substituées It III retenue cffec-. 
tuée sur ebaque payement ,d'acompte, conformément 
à Partiel" 13 du décret du 31 mai 1862 portant rè­
p;lement général sur la compta.bilité I!ublique. 

ARTICLE 88 

Transfert. à /'Etat 

Le contrat doit, en principe, spéeificr qu!en. contre­
partie du payement d'acomptes, la propriété des 

'. approvisionnements et des produits intermédiaire.~ 
correspondants sera transf~ée à l'Etat. 

En cas de transfert de propriété li l'Etat d'a\?provi-i 
sionncments ou de prodaits intermédiaires e.n dépôt 
chez le titulaire dumarebé, celui.ci non seulement 
support". la responsabilité légale du déI!Ositsire, mais 
aussi répond de la perte par cas de Jorce majeure. 

Le .transfert de propriété .ne préjuge pas.la déci­
sion fÙlal,' qui sera prise ,par l'Administration ,quant 
à l'acceptation des travaux ou .des fournitures, En 
ca" de perte avant livraison ou .de rebut, le ,transfert 
de propriété cst résol.. de plein droit et le titulaire. 
devient de nouveau débiteur des acomptes. 

Les marques .apparentes attestant la pro\?riété .de 
'l'Etst doivent être apposées sur les approvisionne­
ments cn dépôt chez.le .titulaire. L'Administration 
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contractante,s! elle le juge Ilécossaire, peut exiger 
qu'il en soit de même, dans le. ,mêmes ,conditions, 
pour les produits intermédiaires. 

CHAPITRE VI 

DES SANCTIONS 

ARTICLE 89 
Constatation des manquements 

En cas de retards ou de manquements dans l'exé­
eution d'un marcbé de fournitures, tous ces ,faits doi­
vent faire l'objet de constatations .qui sont 
enregistrées et notifiées au fournisseur. 

En cas de manquements' réitérés auX eng"llement5 
pris, .et après mise en demeure du fournisseur ,de, 
remplir ses obligations' dans un délai. maximum de 
dix jours, l'autorité .eompétente peut, soit prendre 
toute mesure ,de contrainte prévue ,par le .présent 
texte pour assurer l'exé,eution de la fourniture ou du 
service, soit résilier le contrat et passer un nouveau 
marcbé. 

Dans ce dernier cas, cne ,peut déeider la mise li. la 
charge du Iournisseur défaillant des ,conséquences 
financières du nouveau lnarehé. 

L'autorité compétente peut, de l?lus! .Ol?érer la ,sai­
sie totale ou partielle du cautionnement, .sans ,préju­
dice des ,poursuites qui peuvent être .exercées, devant 
les tribunaux eonformément aux dispositions du Code 
pénal relatives aux fournitures. 

ARTICLE 90 

Pénalités pour retards 

Le fournisseur est passible de pénalité en cas de 
dépassement ,des délais fhés par le marché, Sans 
qu'il soit besoin d'une misc en demeure préalable. 

Les pénalités ,sont encourues jusqu'au jour inclus 
où le fournisseur remplit son obligation, 

Toutefois, dans leur calcul, il est fait déduction de 
la durée des sursis de livraison ou des prolongations 
de délais éventuellement accordés en vertu de l'arti­
cle '66. ' 

En cc qui concerne les marchés dans ,lesquels '. il 
,est prévu des eommandes ou des livraisons périodi­
ques, ainsi que lès marehés eoml?ortaJit plusieurs lots, 
les pénalités sont réglées par commande, par Iivrai­
sOli ou par lot. 

L'Administration communique le décompte des pé­
nalités au fournisseur, qui est admis il I!résenter des 
observations. 

ARTICLE 91 
Quotité etdéC()mpte de. pénalités 

a) Les pénalités Cixes ou variables ,aPl!licables en 
cas de retard de livraison sont déterminées Ilar les 
conditions particulières ,de cbaque marché en tenant 
compte de la nature .de la fourniture et de, son degré 
d'ungonce. Elles peuvent être progressives. 

.. ... 

•
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b) A défaut de stipulation fi cet égal'd et si le mar­
ché se réfèresimplemcnt ~x conditions générales, 
les dispositions suivantes sont appliquées , . 

li cst opéré sur la valeur de ,la livraison, éventuel­
lement après révision du prix, une ,retenue de 0,25 
pour 1.000 par jour de retard pendant une durée 
inférieure au 1/6 du délai contractuel de livraison, 
de 0,50 pour 1.000 du 1/6 8U 1/3 de ce délai, et de 1 
pour 1.000 pour tout retard ,au,delà soit du ticrs du 

.',~
délai contractuel de livraison, soit do trois mois lI). 

Cette valeur sera celle de la .fourniture totale, s'il 
s'agit d'une fourniture qUi n'est utilisable qu'al?re. 
livraison coml?lète et le retardl ser .. calculé conformé­
ment aux dispositions des artieles 62.et 63 b. 

Si, au contraire, les livraisons partielles sont ulili- '- ~ 
sables séparément, la valeur fi prendre pour base de 
calcul de la pénalité sera celle ,de la .fraction .de 
ladite livraison restée inutilisable par suite du ,retard 
apporté il la compléter, et le retard sera calculé 
conformément aux dispositions .des articles,62 ct 
6::\ c. 

S'î1 s'agit d'une livraison admise avec réduction 
de prix, la retenue fi opérer est calc';lée' sur le prix 
fixé au marcbé. 

e) La pénalité est appliquée d'office ,au moment de 
la liquidation de la fourniture, sauf le .cas d'exoné.­
ration. 

d) Les dispositions qui ,pré,eèdent sont al'I?licahles 
tant .aux livraisons premières ,qu'aux remplacements 
des ,rebuts et aux présentations en recette après 
bonification ou ,réparation. 

Chaque retard _entralne une pénalité distincte, "\ 
; 

ARTiCLE 9'2 
Exonération des pénalités 

Dans tous les cas de retard entramant des pénalités, 
les empêchements de for"", majeure peuvent être 
invoqués par le r"'urnisseur avant l'expiration des 
délais contractuel. de livraison. Il 81'partient il celui-ci 
de faire la preuve du ,caractère de force majeure 
de ces empêchements. . " 

La Commission de recette .ou le Service technique 
réceptionnaire formule son o!!Ïnion sur les justi­
fications produites qui fÎfillrcnt au 'procès-verbal ou 
lui sont annexées. 

L'Administration appr,écie la valeur des excuses 
alléguées ct l'autorité oompétente, après avis de la 
Commission ou du Service intéressé, prononce, s'il 
y a lieu, l'exonération totale ou partielle de la péna­
lité. 

(1) Exemple 
Pour un retard de 83 jours sur un délai contractuel de 60 

jours 
10 jonrs à ;0,25/1.000; 
10 jours à: fi,SO/1.000; 
63 jours 11 1/1.000. 

Pour un retard de 120 jours (soit plus de 3 mois) sur uo délai 
contractuel de 300 joura : 

50 jour. il 0,25/1.000; 
40 jours il 0,5011.000 (50 jou", + 40 jou... 3 moi.); 
3(1 jours il 1/1.000 
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La décision d'exonération totale ou partielle ne 
peut, en tous Cas, intervenir qu'après que, la four­
niture a été livrée en totalité. 

ARTICLE 93 

Recouvrement des pénalité. et de. débet. 

Le montant de la pénalité enoourue .est acquitté, 

soit par le veraemient au T:r:ésor, au titre des 
recettes des « produits divers ,; si la fourniture est 
imputable au budget ,de l'Etat; 

- soit par précompte sur .les factures ou mémoires, 
restant dQS au ,fournisseuT, si la fourniture, est impu-' 
table à un budget local; 

- soit pal' le versement au T~îi,sor au, titre deI\ 
recettea des produits divers du ,budget local, si la: 
fourniture est Imputable il. un. programme des planll, 
d'équipement d'une ,section ,d'outre-mer. 

Si le fournisseur ne ,s'lICqllitte pas des plités 
dues ,par lui, Il peut être <1onsti~u~ en débet par le 
ministre compétent; ce débet est rendu ,exécutoire 
en .vertu d'une contrainte délivrée par le Ministre 
des .Finances, 

Le recouvrement est poursuivi par l'agent judi­
ciaire du Trésor public sur ,leB,titulaires,dumarcbé~et 
leurs débiteurs solidaires, 

Les cautionnements ,définitifs peuvent être. IlPpli­
qués à l'extinction des débets ,ainsi constatés, dans,, les mêmes conditions. 

ARTICLE 94 

;Résiliation des marché. 

[ Les marchés peuvent être résiliés par l'autorité 
compétente, sans que 'le fournisseur puisse prétendre 
il indemnité et sans ,préjudice .des autres sanctions 
éventuellement .applietibleS; dans .les ,cas suivants: 

1· Après mise en 'iJ,emeure : 
-., lorsque le foum,isaeur a déclaré ne pas pouvoir 

exécuter ses en~nx~ts dans .le .délai qui lui était. 
notifié ou lorsqu'il ne s'en est pas acquitté dans les 
mêmcs délais. 

'Le délai l\upplémentaire aceordé aux ,fournisseurs 
dans la mise en demeure avant ,r.ésiliation est en 
principe de dix jours. 

2· Sans qu'iJ soit besoin d'une ",i.e en demeure: 

- lorsque les livraisons ont donné lieu ,à des,rebuts 
dans une proportion supérieure .au . quart de ,la, four­
niture; 

- lorsqu'une société ,a modifié .sa .constitution 
IIQIl. l'accord de l'Admini,stration; 

- lorsque le' fournisseur .'est livré Il des actes 
frauduleux .. l'oecasion de son marché, notamment 
su.r la nature, la quantité ou la' qualité .des fourni­
tures; 

- lorsqu'il a été contrevenu aux clauses concernant 
la conservation du secret etaux dispositions de laJoi 
sur l'espionnage, sans préjudice des ,sanctioIlll pén~!ls 
prévues par la loi; 

- en ce qui concerne les, ,marchés de. denrées 
alimentaires, lorsque .le .fournisseur .a é.té exdu ,de. 
toute participation aux marchés. ,de .l'Etat, Il la suite, 
d'une condamnation encourue li l'occasion d'un autre 
marebé de denrée. Îùimentaires ou il la. suits tl'un~ 
ckIndamnation encourue pour fraude; 

- en cas de décès; ou de disparition, lorsque la 
bonne exécution du ,marché était liée.iI la c.apacité, 
personnelle du .titulaire du: contrat. 

Sauf dans les deux derniers cas, la résiliati<m 
n'intervient qu'après que le fournisseur a été ,mis il 
même de présenter ses observations. 

La résiliation. d'un marché. ,de foumitllte Eeut,êtrcj 
prononcée avec exécution aux frais et risques du 
fournisseur, conformément BUX disl'ositions ,de l'ar­
ticle 95 ci-après. 

En cas de résiliation dl\ marché, l'Administration 
peut exiger : 

- soit la restitution immédiate des matérielsl 
matières, matérianx et objets lui appartenant, remifl 
au ,titulaire en vue de l'.ex~tion de ses obligations 
contractuelles et ,encore ,inutilis","s ,dans Pexécution 
des fournitures; 

- . soit, lorsqu'ils ne peuvent être représentés; 
le remboursement immédiat de le,ur ,valeur. 

Toutefois, l'Administration peut accorder un délai 
soit pour la restitution, soit pour le ,remboursementl 
sous réserve deI", oonstitutioll par le titulaire du 
marché, d'une caution personnelle s'engageant soli~ 
dairement avec lui pour la,totalité de .la ,valeur <kl 
rembouraement, compte ,tenu des hausses, éventuelles 
de prix. 

ARTICLE 95 

Marché. /lUX frai. et ri.ques dr. fournisseurs 
défaillants 

En cas d'inexécution de la fourniture, lorsqu'il 
es! nécessaire de procéder il. la passation d'un ]1ou­
veau marché, celui-ci peut être passé aux frais et 
risques du titu,laire, sur déeision <ll'i lui est notifiée 
par l'autorité compétente, après rC!!iliation (ID ,con­
trat en cours. 

Sauf dans le cas d'urgence, le ,nOUVejlU marché doit 
faire l'objet d'une publi'!Ïté. ' 

L'exéeution de .la .fourniture aux frais, et ,risques 
du fournisseur peut revêtir l'une des ,formes ,sui., 
vantes : 

_.- acbat effectué par l'Administration; 
- exécution dans un éttibllssement de l'Etat. 
Le fournisseur défaillant n'est .dmis il pxendr<; 

part ni directement, ni indirectement au ,marché 
p_~ poUl' l'exécution du service ,ou .des .fournitures, 
qu'il ,a .laissés en souffrance~ 

Les frais occasionnés sont précomptés Sur les manJ 
dats des sonunes dues au fournisseur défaillant. 

En cas d'insuffisance, ,et lorsque le titulaire.du 
marchés ayant .été "*' régulièrement en demeure se 
refuse à verser au Trésor l'excédent des frais, le 
dossier est transmis à . l'autorité qualifiée pour une 
mise en débet. 
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Une situation comptable fuisant ,ressortir les dé. 
pienses réellement faites; ainsi que le montant du 
marehé d',origine; est mise à l'appui du dossier, 

ARTICLE 96 
Primes d'avance 

Dans les CaS d'urgence, et lorsque l'Administra­
,~on désire inciter les fournisseurs à une rapidit~ 
d'exécution supérieure ,à celle fixée ,au marcbé,eelui­
ci ,peut comprendre une dause particulière .accordant 
des primes cn cas d'avance ,notable .sur la.dat~ de 
livr,ais,on con~el!ue. 

Le tarif, cn principe ,prog"e8sif, est établi lors 
de 1" conclusion du contrat. 

FACTURE 

RÉFÉRENCES : 

1 
Territoire : 

Service destinataire: 


"" l'.......i........ , Budget: 

Ex.Jteiee : 

Du fournisseur , 

(1) Marché 1 N9, du
Commande \ 

Objet du ma,r'cb,6 oU ,de la, comma;nde (1) 

Doit 

Le Ministre de 1" Franœ d'Outre-Mer, 27; ,ru", 
Oudinot, Paris (VUe). ' 

Le Ministre ,des RelatiOnl!!',vee les, Etat\l,assoeié!S; 
78, rue de Lille, Pari,s (VII~). 

Rayer la mention inutile. 
A (2) 

(3) 
(4) 

TOTAL ,en fra,nll5: 

Certifiée sincère et .v,éritahle la présente Jaeturel 
établie en ,exem;pW,J1eS, arrêt<5e Il, la .somme ,de, l5} 

Règlement pa" ,virement au compte de (6)
Il (7) 
,Compte n~ 

A (8) 'i le (9) 
(10) : 

(1) Bayer la mention inutile. 
(2) Baispn I1IOcialo (en toutes lettres) du fournisseur, numéro 

d'immatriculation au registre de commerce ou indication de la 
dispense d'inscri.ption, numéro d'immatriculation au registre des 
métiers ou au répertoire des produeteara, ainai que les deux 
f'remiers chiffres du numéro dtidentific-ation ootifié par l'Institut 
National dei Statistiques, adreeae du folll"J'iÎ56eur. (11 est rap­
pelé qotil doit y avoir eone()JÙanee absolue entre la raison aoeiale 
figurant sur la facture, la ~notnination du fout'tli&eeur inserite 
au marcM ou A la commande et l'intitulé du compte postAl 
ou bancaire). 

(3) La facturation doit être faite par articles suivant l'ordre 
étahli dans le marché ou la commande et employer les dénomi­
muions qui y sont portée6. Elle doit indiquer tes quantités et les 
prix: unitaires, les numéros et dates des décrets ou arrêtés 
relatifs aux pril: facturés et, dam le cas où les marchandises 
&Ont destinées à l'exportation ou aux Territoires d'outre~mer, 
porter la mention en exonération de toutes taxes (à lat: 

produetion, (\lur les transactiom, loealel!!) etc).•, EUe doit pré~ 
dser si l'emballage est compris et le lieu de livraison QU, sépa­
rément, les frais d'emballage et de transport. 

(4) Détail des ava1lces et acomptes éventueUement perçus1 ainsi 
que de la retenue de garantie s',il y Â lieu. Leur montant global 
sera déduit du prix de la fourniture, de itumiôre il: faire appa.. 
nitre le montant net de la sommp à payer. . 

(5) Total en lettres. 
(6) Nom du titulaire du compte. .. 
(1) Etahlissement financier (indiqué au marché ou à la com­

mande) dans le... éeritures duquel le fournisseur demande que 
le virement &oit effectué: banque, compte courant postal r etc••• 

(8) Lieu de facturatiork 
(9) Date. 
(10) Signature du fondé de pouvoir du fournÎ!~seur qui doit 

être, en principe, le même que le sign8taire du marché. Cette 
signature est obligatoire. Toute facture 1lon signée est cOllsi.. 
dérée comme nulle. 

NOTA 
1. Lorsqu'une révision de prix est prévue, la facture peut 


être metin<:te, mals doit reproduire la formule teUe qu'lll8crite /lu 

ma~hé puis faire mention de.!! diHérente6 valeurs des paramètres 

et des dates de publication dei!! indices. 


Il. A la. f&cture doivent être. joints: 
a) Le procès..verbal de recette technique; 
It) La note acquittée des frais d'emballage et divers, s'il y a 

lieu. Si le fournisseur a ewballé lui~mèmeJ sans que cette 
opération 80it comprise daru: le. prix priDeipal, il en produira 
le décompte; 

t} Le récépissé d'expédition (dans le cal! d'expédition par 
paquets-poste reoottunandée, ]a facture doit indiquer le num~ro 
et la date de l'envoi qui figurent sur le registre spécial délivré 
par l'Adminiatranon des P.T.T.); . 
~) Sti] y a lieu, le bulletin d'assurance, délivré par' l'aSllu­

reur, dont le montant devra correspondre exactement a-vec le 
montant acquitté de la prime' factum. 

Le remboursement des frais d'emballage, de port et d'assu­
rance peut cependant être effectué Bur le YU de quittances ou 
eh portant sur la lactnre la mention de payement par (".hèque 
signée par l'emballeur. 

, 
le transporteur ou l'assureur., 

Ill. Sécurité socÎale, il Y Il licil -dt: ioi~ li chaque facture 
une attestation de la Sécurité oociole, ce-rtlfiant que le fournis­
seur est en règle avec cet organisme•. X. ;..., ~_ 

fi 
Or,••inti... , •••r.l. d. la ••Ii... pou, 

,. hu.p. d. lU.". 

'ARRETE N9 789-54/C. 'tk/ 5 avili 1954 raf1>ortant 
l'arrêté n9 510c54/C.tk/ 9 Tuin 1954 promulguant 
au Togo le décret n" 54-524 du 17 mai 1954. 

LE GOtiVEBNJruR DE L!. FRANCE D'ÛUTIUI-MBai 

ÛFFIcUlll DB U L&:mU!( D'00"2tlll, 

CmnuSSAlllE DE LA RDUBLIQUl! AU ,TOGO 

VU le décret du 23 man 1921 déterminant les attriktioI15 
et les pouvoin du CommiMaire de la République aa Togo; 

Va le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani88.tion 
adminittrative du territoire du Toso et création d'a5Iem~lée8 
repl'ésentativee; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

http:510c54/C.tk
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Vu ta dé~ehe ministérielle n<) 6381 du 28 juillet 1954 de 
Mo. le Ministre de la France cl'outrc~mer; 

•
ARRETE: 

AlI.TICLE PREMIER. E.t et demeure rapportt'\ 
l'arrêté nO 510-54/C. du 9 juin 1954 promulguant 
àu Togo le décret nO .54-524 du 17 mai 1954 modi­
fiant l'article 26 du décret du 28 novembre )938 
portant règlement d'administration publique ,pour 
l'application de la loi du 11 juillet 1938 ,sur l'organi­
sation générale de la nation pour le temps de ,guerre: 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 5 août 1954. 

Pour le Commissaire de la Républiqrie. en toumée) 
L'In.pect~urdes Affaires Administratives, 

Chargé de l'expédition de~ affaire" 
J. BÉlI.ARD. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL1..­
latlcmanta 

, 'ARRETE N· 516-54/};'. dli <9 juin 1954 réglemen­
tant l'attribution d'indemnités .forfaitaires pour tra­
vaux supplémentaires. 

LE GOUVllltNEUR DB LA F....<NCE D:QuTBli-~; 

Orrncu DE LA. LtolOloi O'UOR.!Œ1JB; 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

~ Vu lé: décret du 23 mara 1921 déterminant les attrwutiolls et 
" les pouvoirs du CommiMaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan'rier 1946 portant réorganisation 
:or administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
f. représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je n::..gime financier" 
~es: Territoires d~Outre~met', ensemble le! actes modifieatifs 
substXjuenbJ; 

Vu le déct"et du 2 maffl 1910 portant règlement sur la solde 
et allocations accCSBQires et les actes modifiCatifs subséquents; 

Vu l'arrêté nO l00-51/F. du 3 fénier 1951 r~glementant 
'l'attribution d'indemnités pour heures supp1ém~ntaires; 

Vu ln dépê<h. n' 12.302/PeI·IlE. du 22 ma.. 1954 du 
'" Ministre de la P'raDi~e d'Outre-mer; 

Le conseil privé entendu; 

Vu ItapprobatÎon ministérielle en date du 21 jumet 1954; , 
[ J ARRETE: 

, AltTICL>; PREMIER. - A compt;,r du 1~r janvier 
1954, des indemnités forfaitaires pour travaux sup­

,plémentaires. ne pourront être allouées, aux fonction­
,Daires et agents en service au Territoire ,que ,s'ils ' 
olÎeupent effectivement Un des emplois énumérés au 
~ableau annexé au présent' arrêté. • 

, 'AlI.T. 2. - Ces indemnités sont exolusives de toute 
indemnité, horaire pour ,travaux supplémentair~s, de 
quelque nature qu'ils soient. E1le~ ne Mu>;ent :être 

attribuées en .aueun cas, aux ,agents logés gratuite':: 
ment par le Territoire . 

ART. 3. - Ces' indemnités seront payées trimes~ 
tricllement sur présentation ,d'un état certifié COll­

forme par le cbef du Service ,intéressé. 

AlI.T. 4. - Le présent ,arrêté qui annule toutes dis­
position. contraires et qui prendra effet pour compter 
du 1 er janvier 1954 sera enregistré, publié et com­
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 juin 1954. 

L. PEell9v". 

TABLEAU 

1" - Fonctionnaires ou agents chargés 

de faire passer les permis de conduire : 

pal' permis 


2
100 

0 - Fonctionnaires chargé. de l'arrai­
80nnement des navires : 


a) Fonctionnaires médecins 

Pal' arraisonnement effectué J ,quai 


entre 6 heures ct 20 heures. 100 

entre 20 heùres et 6 heures ~. 
 200 

Par arraiiIDnnemellteffectué en rade 
entre 6 beure. et 20 heures ; 130 

entre 20 beures et 6 beures. '. .' 
 260""' .. 

b) };'onctionnaires non médecins : moi­

tié du tarif ci-dessus. 


30 - Fonctionnaires du ,Service de.San­
té chargés de la désinfection des ,navires: 
Par opération ,à quai. • : ; 130 
Par opération ,en rade. ' •. 260 

40 - J<'onctionnsires .et agents .cbargés 
de la c'lfrection d'épreuves d'un examen 
ou concours -e.,dministratif, en. sus de ,.leurs 
attribution. morales: 

a) Examen ou concours concernant les 
cadres locanx : 
Par copie corrigée. . . _. _, 10 
avec maximum de 2.500 francs. 

b) Examen ou conCours concernant le. 
cadres communs supérieurs : 
Par copie corrigée. . . , 20 

avec maximum de 5.000 franC!!. 


50 - Fonctionnaires on particuliers 
étrangers au Service météorologique cbar-, 
gés des .tations faisant partie du réseau 
oUidel de ce service. 

Station. eUrnatologiqucs : 

taux mensuel. ~ . ':' • : ~ • .. 
 2.300 

Stations plu~ométriques: 

taux mensuel. • 
 1.200 

Ces indemnités seront variables en rai­
son du supplément effectif de travail four­
ni san. que le taux maximum attribu~ Îi 
un agen t puisse,excédêr : 
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TABLEAU 

3.000 francs pour 'es stations climato­
logique. ; 

1.800 francs pour les stations pluvio­
métriques. _ 

60 - Fonctionnai!'es du cadre Jocal des 
aides-météorologistes chargés d'observa­
tions météorologiques iutéressant la ,navi­
gation aérienne. 

Aides-adjoints jusqu'à la 4' cl. exclue: 
indemnité mensuelle. 

Aides-adjoints Il partir de la 4e elasse : 
indemnité mcnsoclle. .. 

Aides-ordinaire;!! : 
indemnité mensuelle 

Aide,r-principau;x : 
ind!'mnité mensuelle .~ 

7' - Fonctionnaires tltrangers à l'Admi­
nistration des Postes et Télécommunica­
tions charl!iês en sus de leurs fonctions 
normales dé la ~raoce d'une agence pOs­
tale: 
mensueHement. 

• 


700 

825 

950 

Ul75 

900 

lnopacllo. "U Iravail el .... loi. a.cial.. 

ARReTE No 747-54/ITLS. du 26 juillet 1954 fixant 
les conditions d'emploi du personnel domestique 
en l'absence de convention collective. 

LE GoUVERNEUR' DE LA FRANCE D'OUTRE-MEil, 

ÛFFIClBB. nB r..&., . .r..iOlOi'C ,n'nONNEuR, 

CoMMIS.AllIE DE Lot RÉPUBLIQUE .LU ToGO . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attribati01l! 
et les pouvoÎl'J du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janfier 1946 portant 
nittrativn du. territoire du Togo et 
"prMentathes; 

Vu la Joi n" 52-1322 du 15 décembre 
Code du Travail dans les TerritoireS et 

réorganisation adml.. 
cmtion d'assemblées 

1952, instituant un 
Territoires a5$()ciés 

relevant du Ministère de la Pranee d'Outre-mer et notamment 
Son article 18; 

Vu l'arrêté na 326~53/ITLS. du 16 mai 19~, instituant une 
ComtIlÎSl>ion Consultative du Tt'avail auy. de l'Inspection du 
Travail et des Lois Sociales; 

Vu l'avis exprimé par ladite Commill61on dans 6e8 séanees 
du 23 anil 1954 et du 8 juillet 1954; 

Sur proposition de l'Inspecteur du Travail et deS Lois Sociales; 

ARRETE: . 

Définitions 

ARTICLE PREMIER. - L'employé cst tenu d'accom­
plir tous les travaux exigés dans l'intérêt de la famille 
au Service de laquelle il s'est .engagé suivant les 
termes ~néraux du contrat de .travail et les usages 
du lieu sous .Ie bénéfice des dispositions du présent 
arrêté. 

Est réputé employé de rnruson tout salarié, attaché 
au service du foyer, quels que soi .. nt le mode ct la 
périodicité de la rétribution, et q,ccupé aux travaux 
d.. la maisan d'une façon habituelle par un ou plu­
sieurs employeurs ne poursuivant l'as, au .moyen de 
ceS travaux des fins lucratives. 

Champ d'Application 

ART. 2. - Conformément aux dispositions du 
dernier paragraphe de l'article premier, les boys 
et cuisiniers des hôtels-restaurants, établissements 
commerciaux poursuivant des fins lucratives ne relè­
vent pas du présent arrêté. 

Il en va de méme des blanchisseurs .qui ne sont 
pas exelusivement' au .service d'un seul patron, mais 
ont une clientèle et doivent être considérés comme 
des artisans. . 

Détermination ptêcise des conditions d'emploi 

ART. 3. - Bien qu'en cas d'engagement à durée 
indéterminée, un contrat écrit ne soit pas néces.o;aire, 
il importc que les conditions d'emploi soient toujours 
précisées sans équivoque: heures de travail, congé 
hebdomadaire, nature du travail demand6 etc, et 
eed dès l'engagement. 

+Période d'e.sai 

ART. 4. - Un engagement à Fessai de 15 jours pré­
eèdera l'engagement définitif. Durant ,cette période; 
chacune des deux parties pourra reprendre Sa ,liberté 
sans indemnité ni préavis. ' 

-+ Rupture du contrat de Iravait -Préavis 

ART. 5. - Lorsque l'engag,ement. est cOnclu pour 
une duréc indéterminéc, chacune des parties a le. 
droit d'y mettre fin par ml conglé donné il l'autre. 

Ce droit ne peut être exercé que moyennant un 
pré,avis de huit jours. Deux heures par jour pendant 
les heures de travail doivent être accordées durant 
cette période pour la recherche d'un emploi sans 
diminution des appointements. 

Les deux heures seront prises alternativement un 
jour au choix de l'employé, un jour au choix .de 
l'employeur, et ne devront pas ,cependant empêcber 
l'employé d'effectuer l'essentiel .de .ses ,obliga,tions. 

En cas d'inobservation du pr~vis, la l!artie, res­
ponsable de la rupture devra verser il l'autre. une. 
indemnité égale au _montant !ies ,appointements ..n 
espèce correspondant il la durée dQ. préavis. Si la 
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t'upture émane ae l'employeur; aux salaires en esI!èces 
ti'ajoutera ,la valeur des avantages en nature. 

L'indemmté de préavis ne sera pas due dans le cas 
ode faute lourde. 

Frai. il. tran.port il l'occa.ion de l'embauchâge 
et du licenciement 

Au. 6. - I:'employeur ayant recruté du penlOlUlel 
bors de la localité où il réside ou ,s'étant déplacé lui­
même d'une loealité où il avait en~é du personnel 
,est tenu de payer ,: 

10 ) les transports permettant il l'intéressé, 8 sa 
femme et aux enfants ,8 charfll" l'ayant accompagné 
tiOit ,de gagner le lieu de l'em'ploi, soi! de regagner 
le lieu de rcerutement; 

20 ) le salaire en nunreraire ,ct éventuellement en 
Illlture cdes journées normales .de .déplacement. 

Durée du Travail 

...kRT. 7. - L'arrêté nO 612-53fIT. du 24 aoat 1953 
-nxe dans son article 4 l'tiquivalence de la ,durée 
~égale du travail pour lCll II"ns de maison ft 56 heures 
:par semaine. 

,En raison de la nature des travaux effectués l'ho­
Taire ne peut être rigide comme dans, toute àutre 
:profession. 

L'usage consacré par la coutume qui accorde au 
personnel domestique au Toi\'> un repos quotidien 
entre 14 heures et 18 heures (ou 13h.30 et 17h.30) 
devra être <lbservé d'une manière générale. 

Compte tenu de cet ~, le repos de nuit entre 
deux journées de travail sera en priocipe de 9 heures 
mais pourra exceptionnellement être abaissé ft 7 
:beutes. Les beures supplémentaires effectuées éven­

( '!;uellement dans ce cas seront retribuées ou comr.en­, ",ées oonformément aux dispositions, de l'artic e 8 
.ei-après. 

-f!\I\T, 8, - Un maximum de 2f) heures supplémen­
ttaires peuven t être effectu~s mensuellement. Elles 
~~ont payées conformément aux disl!Ositions de l'ar­
.rêté nO 614-53fIT. du .24 aoat 1953 ou ooml!e~ées 
par un repos <Nuivalent oonformément li l'accord ft 
iintervenir entre les parties, 

Ola.sificalion et Rém'unéra,tion 

ART. ,9. :- La classification des boys et cuisiniers 
"'yant U!1 livret CQmprend trois catégories dans chaque 
",pécialité basées sur l'importance du travail demandé: 

1'" cat~rie : servant 1 ou 2 personnes; 
2· oatérlJorie c: servant <le a à 5 personnes; 

3-, catérlJorÎc : servant pluS de 5, persolUles. 
Les enfants sont .oompcls .clans le nombre de pero 

SQlUles sauf le eas des enfants en bas â~ dont les ,pa. 
, rents 01:\ un ,domestique ~Pé.cial jI'occupe.nt d'UDe ma-, 
nière .pœsque; .exclusiv". 

Les salaires minima des ,gens de maison, sont . fixé~ 
par arrêté pris après a.is de la Commission Consul­
tative du travail. Des abattements sont prévus en 
.faveur des d<lmestiques mineurs. 

Cumulcle$ emPlois 

Al\T. 10. - Tout cuisinier; ayant un)ivret de cui": 
siDier, appelé, en l'absen<ie de boy; ft excercer acces­
soirement des fonctions réservées ii un boy ,sera classé 
dans la eat~rie supérieure il celle li laquelle il ap-i 
pamendrait en ver~ des dispositions de rarticle 9; 

Tout boy, ayant un livret de boy, appelé, en l'ab" 
senee de cuisinier à p~ticiper ,aux travallx, d~ la cui4 
sine sera classé dans la catégorie sUl!éricure il ceIl~ 
ft laquelle il appartiendrait en vertu des, disposition!l 
de l'article 9. 

Rttpo/t heb'dpmadaire 

ART. 11. - Tout employé de m~n .a.droit ,li un, 
repos hebdomadaire de 24 be!lrel!. Ce repos doi. 
être donné en principe la journée entière, du. Diman~ 
che. 

n peut toutefois être pris en deux, demies ,jourfi/Ses 
au cours de la IICmaine. 

·En cette JWltière, les accords indispensables entre 
les parties doivent être pris lors de l'engagementt 
et les empêchements qui pourraient s'opposer ft l'oc';' 
troi d'un repos au cours d'une semaine ÀétermioéQ 
do~vent faire l'objet de compellSlttions fixées,d'accord 
putiœ; ; 

Maladie 

ART. 12. - Les obliatthms de l'employeur I1On1; 
celles prévues par la réglementation en vigueur. 

Coogé-payé 

A,aT. 13. - Conformément ft l'arrêté nO 681-53{ 
IT. du 24 septembre 1953, le congé des gens de. Tfll'Î-! 
son est calculé ft raison de 1 jour par mois de serviœJ 
pour les employés de plus de 18 ans et .de 1 jour W 
pour les employés de moins de 18 .an~. 

11 est n<lrmalement donné tous les ,ans, ,mais d'ae-! 
eord parties, il pourra être calculé ,pour upe l!ériode; 
plus longue, ne dépassallt pas trente mois, ,et parti-. 
eulièrement 10... du départ en congé de l'employeur.' 

+A l'occasion de toute résiliation de contrat, même> 
en cas de faute lourde de l'emploYéoune indemuittS 
oompensatrioo de eong<S dllÎt être donnée Il l'employé 
licencié, proportionnellement au temps de service, 
effectué, confornrement aux prescriptions. du ,Code 
du Travail. 

Indemnité Ik liéenciement en. Cll$ de résiliation 
de contrat du fait de l'employeur, 

..,. ART. 14. - Si le ~uiainÎcr ou le. boy coqtpte deux 
ans au service du même employeur; ce dernier est 
tenu, sauf le cas de faute lourde de l'intéressé de lui 
verser une indemnité. .de licenciement .égale il. 20% 
du salaire mensuel moyen des. 12. d'.l.9Ùe.rs ~is. IW: 1 

Ia.nnée de ser-:ioo. . 

http:d'.l.9�e.rs
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Règlement de. litige. 

ART. 15. - Le. litiges soulevé! par l'applicRtion du 
présent arrêté relèvent normalement de la comRétence 
du Tribunal du Travail de Lomé. 

Conformément à l'article 190 du Code du Travai~ 
le différend peut être ré~é à l'amiable devant l'Ins­
pecteur du Travail et de.• Lois Sociales, son délégué 
ou son suppléant légal. 

ART. 16. - Le pré!ent arrêté ser!, enregistré, .pu­
blié et communiqué partout où besoin sera et appli­
cable pour compter du moia d'août 1954. 

Lomé, le 26 juillet1954. 
L: PECHOUX. 

LE .GOUVERNEUR 

:ARRETE No 780-54/ITLS. du 2 .aozlt1954 fixan( {es 
salaires minima de. boy. et cuisiniers. 

DE LÀ FMNCll; D'~-M!Œ, 

O:rflcnm DB 	 L4 LÉOtOll P'POl'ilfBtlB, 

CmmiSSAIRE DE LÀ Rb:uBLIQUli! Al; TOGO 

t du 23 uu.r:l 1921 ~terminant lee attribuû()!I$ 
et les PQu"\cirs du CcmmiMaire de 13 République au Togo; 

• Vu le décre.t du a janvier 1946 portant roollanisatioD 
admini.uative du territoire du Togo et création d'"aase:mhléM 
repré8entative5; 

Vu la loi nO 52~1322 du 15 décembre 1952, instituant un 
Code du Travail dans les Tcrritoirc& et Territoires aSfj():Ciœ 
relnant du Ministère de la France d'Outre~mer ct notamment 
€Ion article 18; 

Vu l'arrêté n° 326-53jITLS. du 16 mai 1953, instituant une 
Commission CoJl8ultatÏ'i"e du Trava.il auprès de t'Inspecdon du 
Travail et d~ Lois Sodales; , 

'Vu l'a"i! exprimé par l~te CommÎllSion dans &es séanees. 
du. 23 avril 1954 et du ft juillet 1954.; 

Sur proposition de l'Inspecteur du 'l'ravail et dts L.oi'.s. Soclal~;: 

ARRETE: 

'AKTICLE P1\EMIE1\. - En exécution de l'article 9 de 
de l'arrêté fixant les conditions d'emploi des ,gens 
de maison, en l'absence de convention collective, les, 
salaires minima des boys et cuisiniers sont désormais 
ÎlX~S par zones de salaires et catégories dans le.s ,con~ 
~tiOllB' suivantes ; 

ART. 2. - Les zones de salaires soot les mêmes 
que celles qui ont été prévues par l'arrêté fixant 1,. 
(llilaire, . minimum ,intérprofessionnel garanti: 

Zone 1: 	Communes Mixtes de Lomé, Anécbo;. 
Atakpamé _ct PaUmé. 

Zone II: Cercles .de Lomé; d'Anécbo; du Centre 
et de Klnuto, non compris les Commu­
nes,Mixtes ,de Lomé, Anécho, At,!kpamé 
ct PlIlil!lé, " 

Zone III : Tous les autres lieux. 

ART. 3. - La classification des ,boys ,et cuisinier~ 
comprend trois caté~ries dans .chaque spé.cialité 

1", catégorie: servant 1 ou 2 personncs; 
2. catégorie : servant de 3 à 5 ,personnes; 
Je catégorie ; servant plus de 5 eersonnes. 

ART. 4. - Salaires minima des boys, : 

Zone 1 

1te caté~orie 

2~ catégorie 
, 3· caté~orie 

• :·• 
3.250 
3.750 
4.250 

Zone II 

l r • catégorie 
2- catégorie 
3ë catégorie , 

2.350 
2.750 
3.150 

1r. caté~orie 
Zone III 

~ 2.000 
"~ 

• 

2~ catégorie 
3~ Catégorie 

2.500 
3.1~O 

ART. 5. - Salairee mioima des .euisiniers , 

Zone 1 

1r~ catégorie 
2'! catégorie 
3<l catégorie .. 

~ : 

· 

•· 
. 

4.500 
5.000 
5.500 

Zone II 

1'~ catégorie 
2e catégorie 
3~ catégorie 

~ 
. " 

.' 

: 

. :' 3.150 
3.500 
4.000 

Zone III 

lr~ catégorie 
2' catéflOrie 
3e. eatég.:lrie 

.. • 

· , 

~ 

-
; 2.500 
:, 2.800 

3.200 

ART. 6. - Cumul des ,emplois: 
Les cuisiniers .de 1re. et de ,2< catégorie; ayant ~ 

livret ,de cuisinier, appelé!, en l'absence de, boy li 
exercer accessoircu:tent des fonctions b .. bituellemen~ 
ré!ervées li un boy, seront 'payé! ,au tarif minimulI\ 
de la catégorie supérieure .. celle où Jls seraient nor~ 
malement clal!ll&!. , 

Les boys de 1 ~ ct de. 2. Catégorie; ayant WI livret 
de boy, appelé!, en l'absence de cuisinier ilcparticiper, 
aux travaux de la cuisine, seront payés au tarifl 
minimum de la catégorie supérieure ,il ,~lIe 9Ù ~l§ 
seraient normalement .clasaé!. 

1 

, 

. AI\T. 7. - Abatt.ements de ,salaires. 

. Les salaires des domestiques mineurs de 18 ans 
sont fixés proportionnellement aux taux·.fix~,à ~'ar~ 
tiele 2 en ce qui ~oncerne I!,!" petits boYl!­

http:Trava.il
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de 14 Il 16 ans: abattement de 500/0 
de 16 Il 18 !U1S: abattement de .250;0 

'ART. 8. - Le présent arrêté scra enregîstréi publié 
et communiqué partout,où besoin sera et entre,ra en 
:vigueur Il compter du mois d'août1954. 

Lomé, le 2 août 1954. 
L: PEonom:. 

... 1. D. E .•• 

'ARRETE N" 763-54/AE. du 28 juillet 1954 ap­
prou"tmt et rendant eX,éculoire à comptcr du 1e~ 
juillet 1954 le report des crédits de paiemen~ ~UM, 
verts au titre du budget l'ltm Quadriennal .(exer­
cice 195.1-54) et non utilisés au. 30 iuin 1954: 

LE GOUVERNEUR nE LA FRANCE n'OuTlIB-Mmli 
Ol'nCIBll DE Li r.frGION D'U01ll1llS9" 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPtJBLlQlIE AU TOGO 

VU le décret du 23 Illars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvQin du Cot31lnissaire de la République au TOlO; 

Vu le décret da 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­
bdtl'stive du Territoire du Togo et création d'assemb}ée6 
"pr&en~atiVeBi 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant il l'établissement du 
fioBll(,ement et à l'exécution des plans d'équipement et de d6ve.. 
loppement des territoires rclc,'ant du Ministère de 13 France 
d'Outre~me~; 

Vu le d6eret du 3 juin 1949 relatif au mode d'établissement 
et à la procédure d'exécution des prQgrammes tendant à la 

reaHsatioR des plans d'équipement et de développement de la 
loi du 30 avril 1946; 

Vu l'arr~té (J67~53/AE/Plan. du 23 septembre 1953 approu· 
vant et rendant exécutQire le programme d'emploi de crédits de 
la tranche 1953~54 du Budget FIDES du Togo (nouveau Plan 
Quadriennal); 

ARRETE: 

ARTlCLTl PREMIER. - Est approuvé et rendu exé~ 
cutoire à compter du 1er juillet 1954 le report ,des 
crédits de paiement ouverts au titre du budget FIDES 
(nouveau Plan Qundriennal) et non utilisés au 30 
juin 1954. • 

L'état oos crédits ainsi reportés, joint au, présent 
arrêté, s'établit Il Soixante et Un Millions Cinq Cent 
Quarante Mille Deux Cent Soixante Six Francs C.F.A. 
(61.540.266 Frcs C.F.A.). 

ART. 2. - Les crédits 00 paiement ainsi reportés 
conserveront une destination identique à relle qui .lem: 
avait été attribuée daruI le budget préeé.Îent et 
s'ajo,uteront .aux crédits de paiement qui seront ulté­
rieurement accordés IlU titre de la tranchf! 1954-55. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu applicable par voie d'affiepag.e Il la ,Mairie dq 
Lomé, dan,s les bureaux des Circonscriptions Adminis­
tratives et des P.T.T. 

Lomé, le 28 juillet 1954. 
L: PEODOUX. 

. 
.... ....!: 
';;' .!!­.. .. -..d -0:!;,l 

<Il 

.c" 
", 

i! ..1>0 .. 

c.. '" 

.. 
CREDITS. DE PAYEMENT 

Engagements 
U lilisés surNATURE DES DEPENSES Utilisés en , autorisés tranches A reporter

'1953-1954 an térieures 

1 

1 

. 


2 

1 
2 
3 

-4 
5 

1 

Production Agricole 
Arachide 

Encadrement de la production 
Moyens de trapsport . . 
Vulgarisation agricole . · Fourniture de .semence 
Station désinsectisation-Lomé 

Total de l'article 1er · · 
Coton: 

Topographie • . . . • . · 

1.780.000 
1.620.000· 6.600.000· 2.000.000 

" 20.000.000;· -"""" 

32.000.000 

. 
1 

- -
- -
- 523.711 
- 1.360 
- -1 

, 
- 525.071i 

- 703.1742.270.000· 

1.000.000 
810.000 

1.876.289 . 
788.640 

-
4.474.929 

1 

366.826 
:! EnCadrement de la production , 
3 Constructions . • .,. ·· M0itens de trlUlJ!port . . · ,5 Cu ture m~ique ., 6 Outillage agricole · 
7 Colonisation . . • · 8 Yu1garisation agricole · · 

:~~ .• 
· · · · · · ; 

2.730.000 
15.000.000 
3.730.000 
3.660.000 

240.000 
5.190.000 
3.000.000 

-

-
-

-
-

259.689 
2.297.:lO'l 
1.865.000 

-
-

213.300 
-

,,---_.. 

1.951l.311 
3.702.698 

305.000 
-


240.000 
2.166.700 

600.000 

ftTotal de l'article, 2 . . 35.870.000 - 5.333.465 9.331.535· , 11 
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., CREDITS DE PAIEMENT 
'" " " ~ ..c 
!: " "" Engagemen ts-;; "'6­ - ~. NATURE DES DEPENSES U tiIisés sur Utilisé. en
" ~ " autorisés..c < ~ tranches A reporter

U " 1953-1954 
~ antérieures 

- -­
1002 3 Palmier à huile: 1 

1 Encadrement de la production 1.700.000 241.703 
1 

1.158.297-
12 Constructions 2.060.000 1 - - - 1 

3 Culture mécanique et moyene de 

,1 

transport 8.840.000 - _0 • -
4 Nettoyage des. palmiers · 1.000.000 - - 1.000.000-
5 Engrais 1.000.000 - 195.750; 4,250 

Total de l'article 3 · : 14.600.000 - 437.453; 
1 

2.162.547 
, 

Production agricole 

1 

Riz } 

4 
1 Etudes !!:énérales : . , 

a) encadrement technique 1.680.000 - - 1 -
710.000 

1 

b) moyens de transport - - -
2 

.' 
3.360.000Aménal!lCment de plaines - - 1.050.000 

P · ~ · 
Aménagement de thalweg. · 750.000 - 16.500 433.500: 1 

Total de l'article 4 · : 6.500.000 - 16.500 1 1.483.500 
0' 

1002 Récrq,itulation : 

Production agricole 

1 Arachide l' 32,.000.000 - 525.071 4.474.929 .. 
2 Coton , 35.870.000 - 5.338.465 9.331.535; 

3 Palmier à huile . ~ 14.600.000 - 437.453 2.162.547 

4 Riz ~ 6.500.000 - .16.500 1.483.500, 
· 

Total du chapitre 1002 · · 88.970.000 - .,6.317.4&9 17.452.511 

1004 Eaux et Forêts: 
, 

l Moyens mécaniques. : 2.370.000 - - -
2 Reboisement 100 ha. : 10.000.000 - 199.839 1.&00.161. · 3 Conservation des sols. 9.130.000 - - 2.000.000· ------­ o. 

Total du chapitre 1.004. · : 21..500.000 - , 1!t9:839 3.&00.161 

005 Elevage, , 
.' 

1 Parcs il vaccination. .. 900.000 - - 900.000:. · 2 Centre élevage Sokodé: 
1 Matériel d'équipement. · 600.000 - : 541.615 58.385 

Total du chapitre 1.005. · 1.500.000 - .541.615 958.385· 
1 

010 Chemm de Fer: 
, 
1 . 

1 Etudes prolongement voie Anécho 
1 

frontière Dahomey: . · 7.000.000 - -
1 

7.000.000· 
2 Substitution du rail: 

1 Equipement en rails. 
. 

20.000.000. · - - 10.000.000· 2 Taux de substitution. . 8.000.000 - 204.999 1.795.001· · 
Total du chapitre 1.010. ~ ~5.000.000 - 204.999 118.795.001· 

1 
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<Il CREDITS DE PAIEMENT.. ., ., .. ..c 
~ 

., "­ Engagements 
--_. -----­- ü "'a ~ NATURE DES DEPENSES Utilisés sur'Z .. autorisés Utilisés en.. ~ " '..c ..: ~ tranches A reporter

U " 1953-1954c... antérieures 

1011 Routes et Ponts 

1 Matériel génie civil. · 24.600.000 - 8.233.288 1.826,712 
2 Route Blitta-Haute-Volta (première 

.tranche) . . '33.700.000 - 5.297.988 3.702.012 
•. 3 Route de desserte ,de la production • 

:t ,Réseau Est-Mono. '. 31.700.000 - 3.620.520 7.319.480'., . 

, Total du ehapitre .1011. ,90.000.000 - 17.151.796 12.848.204 

1 

ilO16 TransTTÜssions : 
,2 Refection des Iig;nes : 

1 Ligne Lomé-Palimé. 9.000.000 - 1.886.006 1.113.994, 
Total du chapitre 1016. 9.000.000 - 1.886.006 1.113.994 

11019 Santé: 

1 Hôpital Lomé ­ achèvement cliniqUe 
payante. • · 50.000.000 - 20.000.000 -

--­ --­ -­ ---­

Total du chapitre 1019. 50.000.000 - 20.000.000 -

1022 Travaux Urbains et Ruraux 

1 Hydralllique rurale 
l Puits Bénoto 1 30:000.000.2 ,P,uits li main \ - 3.427.990 6.572.010 

-, 

Total du chapitre 1022. 30.000.000 - 3.427.990 6.572.010 , 
, 
, Récapitulation Générale: 

, 
, 

3.002 : 
,Prodllction agricole. · '. 88;970.000 - 6.317.489, 1?452.511 

a004 Eaux et Forêts. . . 21.500.000 - 199.839 3.800.161 
;1005, Elevage. . · · 1.500.000 - 541.615 958.385 
1010, Chemin de Fer. .. . 35.000.000 - 204.999 18.795.001 
1011 

, 
Routes et Ponts. . · · 90.000.000 - 17.151.796 12.848.204 

1016 : . 
Transmissions. 1.113.994- · . 9.000.000 - 1.886.006 

1019 , 'santé. . · 50.000.000 - 20.000.000 -
1022 Travaux 'urhains et ruraux. . · 30.000.000 - 3.427.990 6.572.010 

Total g>énéral. · · · . S25.970.000 - 49.729.734 61.540.266 
1 



732 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 16 aoilt 1954 

Eaux el farêla 

'ARRETE No 764-54/EF. 'du, 29 juillet 1954 porlant 
classement 'du Périmètre de Reboisement de Ja 
Montagne 'de DjtiTTidé. 

LE GOUVERNEUR DE LA FIUNCB D'OUTRB-MBB; 


OFnCUŒ DB LA. Lœl01'1 D'BONlnst/Bi 


.CO....ISSAIRE DE LA. R~UBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermiDant les attributioœ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorsanÎSRtioD 
.administrative du territoire du Togo et création ,d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du ré­
gime forestier du Togo j 

Vu la décision n;; 877fDfEF. du 15 juin 1954 portant composi.. 
tion de la Commission de classement du Périmètre de Reboise.. 
ment de la Montagne de Djamdé (Cercle de Lama-Kara); 

Vu le procès-verbal de 10. réunion de la Commission de classe­
ment en date du 8 juillet 1954; 

ARRETE: 

'AR"TICLE PREMIER. ~ Est constitué en Périnlètr'ei. 
de Rel>oisement le terrain suivant dit c Montagne de 
Djamdé • d'une superficie de ,1.650 hectares environ, 
sis dans le Cercle de Lama-Kara, ,~,ntlell1imit«s,sont 
d#inies comme suit : 

Soient 	,les points 

A. - Sur la piste menlWt ,de .l'actuel ,à l'ancien 
Djarndé (sur l'épaulement montagneux do~ 
minant Djamdé au Nord) et ,Ii ,200 mètre~ 
de la route. 

B. 	- Confluent du Kiügpem (pont sur lai route 
Djamdé-Kahou à 300 mètres li l'Ouest du 
eampement de ,Djarndé) avec son affl,uent 
le Kanadjé (piste Djamdé-~ra Kawah). 

C. 	- Intcrseetion ,du Kiligpem et de . la .. piste Ka~ 
bo,u-Tchitchao (longeant la face Nord et 
Nord-Ouest du Massif de Djamdé). 

D. 	,..., A l'Est du passage de cette piste ,sur la Karai 
le confluent de cette d,!<rnièr~ ave~ le, Sa.le~­
bO,ua. 

<E. - Confluent Kara-Kalla. 


i F. - Source du ,marigot Kalia. 


G. 	- Sur l'ancienne piste Tchitchao-Djamd~ .et ,ù, 
350 mètres au ,Nord .de ,s~n passage sur..I" 
lUari!lot Halaboua. 

H. -:: Souree dû ,Halaboua. 


~. - .Gros rocber dit de « Fondo » situé près 

de la ,piste «ancienne. Djamdé-T~hi~chall 
li .l'entr.t\c de II! !lorg« d!! )!al!,!I~I\. 

J. 	- Source du Kpembélou (ou haut Lilahoua~ 
l'ffluent de la Kara). , 

Les limites sont : 

AB - Base des versants Sud-Ouest et Ouest de. !~ 
montagne. 

BC -	 ,Cours du Kiljgpem. 

CD -	 Base des ,versants Nord ,du ,massif . 

DE -	 COurade la Kara. , y, 

R~ -	 Cours du Kalia. 

FG -	 M,i-pente de,s ,versants ,Est tN<\rd-Est): 

GH - Base de la falaise roche.use dominant ,à 
l'O.uest le marigot ,Halaboua. 

HI -;- Conventionnelle (à mi-pente). 


IJK - Courbe de niveau par 1. 


ART. l!. - Les droits d',usagemaintenus ,sur I~ 
forêt ,sont ceuxéuumtSréa li l'llfI'ticle .1400 .décret dq 
5 fclvrier 1938. s~, le régime forestier. .du ,T"rr!.~ 
toire ,du Togo. 

,En outre la chasse, ~ jour .au.fusil,sans,usage d~ 
feu .est autorist\e. Le.s cultures ~xistantes, ser,ont au,~ 
torisées pendant ,we durt\e, de !Ieux ans. La, .célébra':! 
tion des, cultes .fétichistes ,estéga,lement ,autorisée. 
sous réserve des dispositions ,contenues"dans, IqflécreU 

ART. 3. - La r,épressiondes infra.ctions aux pres", 
eriptions du pr,ésent .arrêtés'effectuera ,conformé. 
ment aux dispositions ,du Titr" y ~ fl.t\cret ,dl! & 
février 1938.. 

ART. 4. - Le Chef d'l ServiCe des Eaux et Forê~ 
et le Commandant de Cercle de, Lama-Kara ,sont ,char­
géa de l'exécution du présent ,arrêté <{ui sera .eurl!'" 
gistré, communiqué ,et puhlié partout où besoin '!Cra! 

Loure; le 29 juillet 195~.' 

L~ PECHOUX: 

'ARRETE No 765-54/EF.d'! 29 juillet 1954 portant. 
classement du ,Périmètre d". .Reb6isement du,« Mon( 
Kindja '. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE-MER. 

ÛFnClP DB 1oA. r..É:GlON n'HONNBUB., 

COMMISSAIRE DE ,LA R~UBLIQUE AU TOGO' 

VU le .ret du 23 mars 1921 déterminant les attribution& 
et les pouvoirli du Commissaire de la Républiquo au Togo'; 

Vn le décret du 3 ianvier 1946 portant réorganisatioD admi~ 
Ilistrative du territoire du Togo et cr6atioD d'assemblées­
représentatives; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant oI:gaDisatioD du ré­
gime forestier du Togo; 

Vu la décision n° 878fDfEF. du 15 juin 1954 portant composi­
tion de la Commission de classement du Périmèlre de Reboise­
ment du Mont Kindja (Cercle de Lama~Kara) j 



'34 JOURNAL OFFICIEl: DU TERRITOIRE DU TooO 16, aollt 1954 

En outre la ,chasse, de jollr au ,fwûl 5IIl18.USage du 
feu est autorisée. Les cultures existantes seront auto­
risées pen~t une durée ,de deux aus. La célthration 
~es eultcs fétichisres est également autorisée sous 
réserve des dispositions contenues dans le. décret. 

ART. 3. La répression ,des infractions aux )lres-
Clriptions du .présent arrêté s'effectuera conformement 
aux dispositions du Titre V, du décret du.5 février 
1938. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Eaux ,et Forêts 
et le Commandant de Cerole de Lama-Kara 80nt 
ehargœ 'de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout, oi:! besoin 
ser-a~ 

Lome, le 29 juillet 1954. 
L: PEQliOux. 

Par arrêtés du Commissaire ,de ,la RépabliqueJ 
approuvés en' Conseü privé,. 

, 

N~ 771-54/SG. du: 
31 iuillet 1954. - Soot approuvés, les ,comptes .de: 

gestions 1951 (2<> partie) et de la gestion ,1952 (1'1' 
partie) présentés par M. Ahag:lo Cosme rece,v~u, 
spéeial de la ,Com'tnune-Mixte d'Anécho : 
, En ce qui concerne les opérations .effectuées dq. 
l or janvicr au 31 décembre 1951,. les recetres, et les 
dépenses étant nulles, aucun excédant n'~~ ,constaté­
au ,31 décembre ,1951. 

En ce qui concerne les opérations complémentai.rei!, 
de l'exercice 1951 effectuées pendaut l'année 1952~ 
du le, janvier au .31 mars 1952, ledit ooml!,te .fO!:"! 
mant la 1'~ partie du ,compte, de .Ia gestion 1952. 

La recette est admise pour la somme de Un Million 
,Trois Cent Quarante Qustre Mille Quatre, ,Cent 
QU,arante Deux .Francs . " . • . • . . . . . 

La ,dépense est allouée pour la ,somme dt\ Cinq 
Pmt Douze Mille Neuf Cents J'ranci! " " • • • 

La recettc t()talc étant de Un Million .Trois Cent 
Quarante Quatre Mille Quatre Cent Quarante Deux 
Jl'ranes (1.344.442) • • • . . . . . • . '. . 

tet la dépense totale dt\ - Cinq Cent DQuze Mille Neuil 
(:ents Francs (512.900) .' " . . • . . " ,.' 

mention est faite 
que le r,ésultat définitif ,de l'exerci~ 1951 faii 

l'ellllortir un excédeut de recettes ,de, Hait Cent 
Trente Un Mille Cinq Cent Quarant(\ J~uJ( Franci! : 

""nforme au résultat présenté par le comete, admi" 
nistratif de l'Administrateur-Maire d\Anéeho. 

Recettes 

1.344.442 

1.344.442 

831.542 

Dépenses 

512.900 

512.900, 

que les restes li recouvrer de Yexerciee 1951 li 
J'exercioo suivant ,,'élèvent à • • Néant 

Décharge est donnée ,au sieur Abaglo Cosme .de Sa 
{!ltlS;tion 1951 (2~ partie). 

Le reliquat au 31 mars 1952 que le sieur Abaglo 
Cpsme est tenu de prendre en charge au compte 
suivant est fixé Il Huit Cent Trent'; et Un Mill" 
Cinq Cent Qua,rante Deux .Franes (831.542). 

No 772-5+/SG. du : 
31 juillet 1954. - Sont approuvés lcs comptes .de 

la (!;estion 1952 (2~ partie) et de'lages,tioo 1953 (.l'~ 
"artie) présentés par Ica JJiéurs ,Ahaglo Cosme, et Ako 
Michel, receveurs' spéeiaux de la Commune-Mixte 
~'Anécbo. " , 

Rappel est fait des oompÙ!\8 des ol!érations ,oomv.lé~ 
m,entaires de l'exerciee 1951 effectuéps, ~t ,1 an" 
nee 1952, du l or janvier aU 31 mars 1902 lOt eomprÙ!­
dalls le compte de gestion J1l'éeédent : 

A savoir: 

Recette admiseponr la somme de: .1.344.4+2.Er!!1 
Dépense allouée ponr la somme,~ : ,512.900,FJ:I!' 
Excédent de III, rceette 831.542 Frai 

laquelle somme le sieur Abaglo Co8ll\.e~tait, ~nu.~ 
prendre en charge ,au, eWt\Pte, suivant; 

~ ce qui concernlO les,.oPér"',ti.ons _~ff~u,ées ,dq
le" Janvier an 31 déeelI!brq ,19~2. 
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Décharge est donnée au sieur Abaglo Cosme de 
sage,stion 1952 (1 '0 partie). 

Le reliquat au 31 mars 1953 que le sieur Ako 
Michel est tenu de prendr,,! en charge au .compte sui­
vant est fixé à Un Million Six Cent Quatre. Vin!!;t 
Quatre Mille Quatre Q,nt Quatre. Vingt Deux Francs 
(1.684.482). 

- 'f 1'f 
• ! • 

TERRITOIR . 0 .' TOGO 16 août 1954 

~;.:- \ 
No 773-54fi?G:-." du : 
31 juillet 1954. - Sont approuvés .Ies ,,,omptes d", 

la !!;estion 1952 (2~ partie) et de la gestion 195~ 
(1'0 partie) présentés par M. Akedjo,Sel!time Emma. 
nuel, receveur spécial de la Commune-Mixte de ~­
kodé. 

En ce qui concerne l'e11l!emble des ,opérations .effec4 
tuées du 1~~ janvier au 31 dé,cembre 1952: 

Recettes Dépenses 

• 
La recette totale est admise pour, la ,somme de 

Quatre Millions Cinq Cent Treize Mille Quatre Vinj!:t 
Douze Frallcs .. : : .:: 4.513.092 

La dépense totale est allouée pour la somme de 
Trois Millions Soixante Mille Neuf.Cent ,Quatre Vingt 
Deux Francs . •... . . . . . . : ,~ 3.060.982 

Il en résulte qu'au 31 décembre 1952 l'excédent 
des reeettes sur les dépenses s'élevait à Un Million 
Quatre Cent Cinquante Deux Mille Cent Dix Francs 
(1.452.110); somme qui sera: reportée en ,tê«l. du 
compte de la !!;estion 1953 (2~ partie) pOl\r servir à 
l'établissement de la situation du ,coml!table au 31 
ilécembre 1953. 

,En ce qui concerne le ,compte de,s opérations com~ 
plémentaires de l'exercice 1952,' effectl\ées pendant 
l'année 1953, du 1~' janvier au 31 .mars, 1953, ledit 
compte formant la 1'~ partie du compte de la \!;l's­
tion 1953, 

la recette est admise pour la somme, de. Un Mil-: 
lion Trente. Neuf Mille Qua,rante. Huit rra,ncl! '.' ~ 1.039.048 

la dépense est allouée pour la. somme de. Un 
Million Deux Cent QUatre Vin~ .Deux .Mille Troi~ 
Cent Neuf Francs .. . ; • . : 1.282.309, 

lesquelles sommes seront comprises $ns l'arrêté à 
inte.rvenir sur l'ensemble de la gestion du eomptable 
pendant l'année 1953, à l'effet de. fix"!r, sa situation 
il la clôture de ladite gestion. 

La re.cette totale évant de Cinq Millions Cinq Cent 
Cinquante Deux Mille Cent Quarante Francs . . : 5.552.140 

et la dépense totale de Quat~ Millions Trois 
Cent .Quarante Trois Mille Deux Cent Quatrll Vingt . 
.Onze Francs .. " .' 4.343.291 

Mention est faite 

que le résultat définitif de l'exercice 1952 fait 
ressortir un excédent de recettes .de. ,Un Million 
Deux Cent Huit Mille Huit Cent Quarante Nguf 
Fra,ncs .'. ;: ~ = 1.208.849 

conforme au résultat présenté par le. compte admi­
nistratif de l'Administrateur-Maire de Soko.dé. 

que les restes à recol\vrer 
l'exercice suivan~ s'~vellt ..à 

de l'exercice 
.. 

1952 à 
~ Néant 
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Décharge est donnée au sieur' Alfedjo Septime 
Emmanuel de sa gestion 1952 (2~ partiel. 

Le reliquat ail 31 mars 1953 qUe le sieur Akedjo 
Septime Emmanuel est, tenu. de prendre. en ,charge au 
compte, suivan t est fixé il Un Million Deux Ceu t 
Huit Mille Huit' Cent Quarante Neuf Francs 
(1.208.849) . 

No 714-54fSG. du: 
31 juillet 1954. - Sont approuvés les comptes .de; 

la gestion 1952 (20 part:ie) et de la, gestion 1953 
(1« partie) présentés par M. Kémé Gabrieli receveur, 
spéeiaI de la Commune-Mixte d'Atakpamé. 

En ce qui concerne l'en~emble des opérâtions .effee~ 
tuées du 1er janvier au 31 décembre 1952; la re."'ltte, 
totale est admise pour la somme de : 

Un Million Qua.tre Cent Soixante Dix Neuf Mille 
Cinq Cent Soixante Quim", Francs . • • • • • ; 

La dépense totale est allouée pour la somme, de 
Deux Millions Quatre Cent Soixante Cinq Mille Neuf 
Cent Seize Francs •. .. . .'.; 

Il en résulte qu'au 31 décembre 1952 l'excéden,t 
des dépenses sur les rC<'!6ttes, s'éleva,it.8 Neuf ,Cent 
Quatre Vin!!;t Six Mille Trois Cent Quarante et Un 
Francs (986.341) somme qui sera reportée, en ,têt~ 
dueompte de la !!;estion 1953 (2e partie) pOllr servir 
:a l'établissement de la situation ,du comptable .au, 31 
ldécembre 1953. 

Enee qui conCérne le compte ,des opérations .eom~ 
plémentaires de l'exercice 1952; effectuées pendant 
l'année 1953, du 1er janv,ier au 31 mars, 1953, ,ledit 
compte formant la 1": partie du compte de la gestion 
1953. > 

La recette est admise pour la somme de Un 
Million Deux Cent Soixante Neuf Mille Six Cent 
:rrente Francs . • _ , • : 

La dépense est allouée pour la somme d~ Quatre 
:Vingt Seize Mille Deux Francs- . . .. • 

lesquelles sommes seront comprises dans J'arrêté 8 
intervenir sur l'ensemble de la !l;Cstion du comptable 
'Pcndant l'année 1953, il l'effet de fixer sa situation 
.il la elôture de ladite gestion. 

La recette totale étant de DelL'!: Millions SeRt Cent 
Quarante Neuf Mille Deux CentCinq Francs. '.' . 

et la dépense totale de Deux Millions Cinq Cent 
Soixante et Un Mille Neuf Cent Dix Hait Francs. 

Mention est faite 
-que .Je résultat définitif de l'exercice 1952, fait res­

sortir un exeédent de recettes de, Cent Quatre, :Vingt 
Sept Mille Deux Cent Quatre Vingt Sept ,FranC/!. . ~ 

Conforme au résultat présenté par le compte ,ad­
ministratif de l'Administrateur-Maire d'Atakpamé, 

que \cs restes à recouvrer de l'cxercice 1952, à 
l'exeroice s,uivant s'élèvent à.". .. ~ ~ * • !' '! 

., 
DépensesRecettes 

1.479.575 

2.465.916 

1.269.630 

96.002 

2.749.205 

2.561.918 

187.287 

néant 
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Déieharge est dOlWOO au llÎeur Kém~ Gabri~l,d~ ~ 
i1Ie&tion 1952 (2~ partie). 

Le reliquat au 31 marli 1953 que le sieur Kém6 
Oabriel est tenu de pren~ en charge au compte 
suivant est fixé Il Cent Quatre Vi.n!l:t Sept Milre, lÀlu,x 
(:ent Quatre Vi.n!l;t Sept Francs (187.287). 

N· 775-54jSG. du 
31 juillet 1954. - ,Est approuvé le bu~t !,ddition­

neI de la Commune-Mixte de PaUmé, pour l'~er­
dce 1954, arrêté en recettes ,et en .."penses Il la som-: 
de Un Million Cinq Cent Quarante Deux .MilIe Huit 
(:ent Soixante Quatre Francs, (1.542.864). 

N· 776-54jSG. ~u : 
31 juillet 1954. -,Est approuvé .et ,arrêté le budget 

ljupplementaire de la .Commune-I\.Jixtede Lomé J!ou~ 
l'exercice 1954 en recettes et en dt1pen~ ,II lasonTIne 
..te Trente Neuf Millions Huit Cent Huit Mille Sept 
Çent Quatre Vingt Dix Neuf ~'rancs (39.808.799). 

Reccn......t. 

rARRETE No 781-54/AP. du 3 août 1954 ordomumt 
le recensement de la population de•. cantons .d'A/a­
kpam:é-Gnagna" Atakpamé-Voudou et ,Atakpam~. 
Ditima (Cercle du Centre). 

LI! GoUVEllNEUB DE LA. FI\ANCE D'OUTllE-MER. 

OFPICIEB DE LA. Lf;çlON D'UONNBt:ll, 

ColllMISSA.l1lE DE LA RÉPuBLIQtrB AU ToGO 

Vu le décret du 23 mtu"B 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Oommiseaire de la République au Togo; 

Vu le décret d .... 3 janvier 1946 portant réorganisation admi .. 
DÛrtrati.ve du territoire du Togo et criation d'assembl&!s 
nprésentatbuj 

Vu l'arrêté n' 384..54jAP. du 21 av.il 1954 No.ganisant j'état, 
dvil des personne3 de statut loea1j 

Sur la pr'Oposi1.ion da Commandtmt du Cere1e du Centre; 

ARRETE: 
ARTIOLE PBEMIER. - Le recensement do, Ia. pop~la­

tion des villages des cantons de Gnagna, Voudou Olt 
Piama du Cerele du Centre sera 'effectué lur ,.re.~ _or­
drea d.u Commandant du Cercle du ,Cent",. 

ART. 2, - Les lieux de reeen!!ement seront, les 
~!l des cantons de : . 

10 
- du 1":" au 31 août 1954 
A~alBé-Gnagna. 

2u - ,tlp 4 au 30 ,septmtbre 1954 
Atakpamé-Voudou et A~amé-Djama; 

ART. 3. - Le Commandant du .Cercle du,Centre 
q!lt chargé de r exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
~ra. 

Lomé, le 3 a,oùt ,1954. 
,_...______I....,';..:.P....EOKoux. 

'ARRETE N- 782-54/AP.. ~u 3 août 1954 or~niiaijt 
le reeen.em'ent de la population du canton .de, B~-, 
guida (Subdivision de, Lomé - C.ercl.e dudit). 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTlLE-Mlm, 

On-Icum DE u. LMIOS D'BOIUOroBj 

CoMMlSS,uRE DE ,LA RÉPTJBr.rQuE AU TOGO 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
'ilt le, pouvoirs du Commiasaire de la R&p'uhlique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatio3 
administrative du territoire du Togo et création d'asgembléelft. 
repr6sentative3; 

Vu le téiégramme-lettre nO 15/APA. da. 2·mai 1941; 

n4Vu la circulaire 85-Cir-50JAPA.. du 25 avril 1950~ 

Vu l'arrêté n l 384-5i/AP. du 21 avril 1954 portaot réorganisa­
tion de l'état~civn des personnes de statut local; 

Vu la transwis.sion en date du 20 juillet 1954 du Comttll.Uld~ 
du Cercle de Lomé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popula'" 

tion des villaizles du canton de Baguida (Subdivisîon: 
de Lomé, Cerèle dudit) sera effectué sur les ordres,du: 
Chef de la Subdivision de Lomé, du 15 août au 15­
septembre 1954. 

ART, 2. - Les lieul( de recensement seront les vil~ 
lages du canton de Baguida. 

ART, 3. - Le Chef de la Subdivision d.., Lomé 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui ser~ 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 3 août 1954. 
li, PEom>ux: • 

Marché. 

'ARRETE N. 796-54fF. du. 9 août 1954 nommant leI! 
C"mmû8Îonl prévue. au. cahier des clause. et con­
'ditions générales des'l1fArchés. , 

LE GOuVERNEUR DE LA FRANCE D:OIITIlE-Mlm, 

OFnCIJtB. Dg LA. t.fmOlt D~ONl'Clroll-t 

,ÇootMISSA.lRE !lE LA R~UBLIQUE Âu TOGO 

Vu. le décret du 23 mars 1921 détermiuant les attrlhatiolll!Jo 
ct les pouvoirs dll Commissaire de la BEpublique au Togo;: 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorpnisatiOD­
adminletrative du Territoire du Togo et ereation d'assembléea.­
représentatives;: 

Vu l'arrêté n' 168-54/F. en date du 31 juillet 1954 rendant 
appücablœ Aux fournitures et 6ervieœ de toutes espèces il exécuter 
au Togo pour le compte des financee: locales et des programmes. 
d'exéeutioll dCb plans (sectioD$ d'outre-m.er) les dispositioD$ du 
cahier des clau6e8 et oonditions pnéralee applicables au.x mauhés. 
de fou.rnitures et 5enicœ de toutel' espèces pa8&Ô8 par le Ministèl'e' 
de la France d'outre-mer et le Ministère des relatiON A-ç-ee les 
Etats Associés, approuvé par arrêté intet'ltlÙ'list~riel du 8 A'Vril 
1953; 

ARRETE: ' 
ARTICLE l'ImMIEB. - ~ Commission comultative. 

des lIlarehé~ du Territoire ,du T~ comprenq 

http:d'outre-m.er
http:D�rtrati.ve
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Déeharge est donnée au .~cur· A:lledjo Septime 
!Emmanuel de sa gestion 1952 (2~ partie).. 

Le reliquat au 31 mars 1953 que le sieur Akedjo 
Septime Emmanuel est ,tenu,de prendre, en . charge au 
oompte. suivant est fixé à Un Million Deux Cent 
Huit M~lle Huit Cent Quarante Neuf Francs 
{1.208.849) . 

TERRITOIRE DU TOOO 

No 774-54jSG. du: 
31 juillet 1954. - Sonta;pprouvé,s les comptes ,de. 

la gestion 1952 (2o, partie) et. de la. gestion .1953 
(1'" partie) présenté,s par M. Kéme Gabriel, receveur. 
spécial de la Commune-Mixte d'Arnkpamé. 

En ce qui coneerne l'elJl\Cmble des opérâtions .effecJ 

tuées du l·r janvier au 31 décembre 1952,' la rectltte. 
totale est admise pour la somme de : 

Un Million Quatre Cent. Soixante Dix Neuf l\1ille 
Cinq .Cent Soixante Quinze Francs . • . . • • ; 

La dépense totale est allouée pour la somme, !le 
Deux Millions Quatre Cent Soixante Cinq Mille ,Neuf 
Cent Seize Fran<îS . . . . . . . • . . . ; 

Il en résulte qu'au 31 déeembre 1952 l'exeéden.t 
des .dépenses Sur les reoottes, s'élevait.à Neuf .Cent 
Quatre Vingt Six Mille Trois. Cent Quarante et Un 
Francs (986.341) somme qui Sera reportée ,en ,tête; 
du .compte de la gestion 1953 (2. partie) pour servir 
à l'établissement de la sitnation du comptable ,au 31 
décembre 1953. 

En (,e qui concerne le compte. <l.es opérations,com~ 
plémentaires de l'exercice 1952; effectllées pendant 
l'année 1953, d'u 1·· janvier au 31 mars 1953, ledit 
compte formant la 1r~ partie du compte de la gestion 
1953. ' 

La recette est admise pour la somme de Un 
Million Deux (',ent Soixante Neuf Mille Six Cent 
iTrente Francs ~ . . ~ '.. • ~ .' 

La dépense est allouée pour la somme d~ . Quatre 
iVingt Seize Mille Deux Francs - . . . • . . • 

lesquelles sommes seront comprises dans J'arrêté à 
intervenir sur l'ensemble de la gestion du comptable 
pendant l'année 1953, il l'effet de fixer sa situation 
11 la clôture de ladite gestion. 

lAi recette totale étant de .Deux Millions , Sept Cent 
Quarante Neuf Mille Deux Cent .Cinq Francs. ',' . 

et la dépense totale de Deux Millions Cinq Cent 
Soixante et Un Jl.1ille Neuf Cent Dix Huit Francs. . 

Mention est faite 
"lue le résùltat dé.finitif de l'exerciee 1952, fait res­

sortir un excédent de recettes de Cent Quatre :Vingt 
Sept Mille Deux Cent Quatre Vingt Sept .l!'ranC)l. . ~ 

Conforme au résultat présenté par .le compte ,ad­
ministratif de l'Administrateur-Maire d'Arnkpamé, 

que les restes à recouvrer de l'exercice 1952, il 
l'exercice "t,ivant s'élèvent à. ; . . . • ; .: ~ 

• 
DépensesRecettes 

1.479.575 

2.465.916 

1.269.630 

96.002 

. 

2.749.205 

2.561.918 

187.281 

néant 
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Dé.cha.rll:e est donnée au sieur Kém~ Gabriel«q sa, 
fl'estion 19'52 (2~ partie). 

Le reliquat au 31 mal"!! 1953 que le sieur Kém{i 
~ahriel est reuu de prentÙ.'>!l en charge aU compte 
suivant est fixé il Cent Quatre Vin.gt Sept Mille ~ux 
Cent Quatre Vingt Sept Francs (187.287). 

No 775-54/SG. du : 
31 juillet 1954. - .Est approuvé le budget .addition­

Ilel de la Commune-Mixte de Palimé, pour l'~..xer­
ciee 1954, arrêté en recette/; ,et en dépenses il la som, 
de Un Million Cinq Cent Quarante Deux ,Mille Huit 
Cent Soixa.nte Quatre Francs (1.542.864). 

No 776-54/SG. <lu 
31 juillet 1954. -Est approuvéet.arrêtéle budget 

~plémentaire de la ,Commune-Mixte de LoméJ!ou. 
l'exercice 1954 en recette/; et en <lépense;s il.1a ,somlne 
de Trente Neuf Millions Huit Cent Huit Mille Sept 
Pent Quatre Vingt Dix Neuf Francs (39.808.799). 

rA:RRETE No 781-54/AP. du 3 aollt 1954 ordannant 
le rece1l$ementde la population des,cantolU .d'Ata­
kpamé-Gnagna, Atakpamé-I1oudou et ,Atakpam~­
Ditima (CercIe du Centre), 

Lu GoUVEllNEUll DE r.A F1U.NCE D'OUTRE-MER. 

OFFICIBR Dl:. LA LtolON D'uomfllroR, 


CoIIIMISSAIIlE DE LA RÉPUBL1QUB AU Toao 

Vu le décret du 23 mara 1921 dtSterlt.lÎn.lWt le, attribution8 

et les pouvoirs du Commi88airo do la R'publique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi~ 
.natrativ6 du territoire du Togo et cration d'MSemb1ées 
J:"IPrésenta ti vea j 

Vu l'arrêté n° 384-54/AP. du 21 avril 1954 réorgaDiaant l'état.. 
civil des personnes de statut local; 

Sur la proposiUon du Commandant du Cerele du Oentl'6; 

ARRETE: 

AIlTICLE PI1R"IER. - Le reœnsement dl! la popula­
tion de. villages des canroIIS de ,Gnagna, Voudon ~t 
l>jama du Cercle du Centre sera effectué lut, ,re.~ ~or. 
êtres du Commandant du Cercle du .Centr~. 

ART. 2. - ,Lee lieux ,de recensement seront .les 
!f}lIages des .ealltons de : 

10 - du 1", au 31 août 1954 
Atakpamé.Gnagna. 

2· - ;~ 4 au 30 .septembre 1954 
Atakpamé-Voudou et Atakpamé-Djama; 

ART, 3. - Le Commandant du .Cerele du ,Centre 
tl,!It chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregiotré, publié et eom'mmiqué parrout oi:! besoin. 
lI"ra. 

Lomé, le 3 apat 1954. 
,_.....____~L=:~PEmr-=aux. 

'ARRETE No 782-54/AP., du 3 août. 1954 or~ifiaiit 
le recen.ementde lapopulalion du canton .de, B~" 
gui4a (Subdivi.ian de. Lomé - c.ercle dudU). 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTIlE-MIm, 

ÜFnCIBll DS LA. LtOloN D'ooNNStrB.. 


COMMISS"IRE DE,LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VU le IMcret du 23 mara 1921 déterminant les attribatiou 
ilt les pouvoirs du Commissaire de la Bé~ublique au Togo; 

Vu le décr"t du 3 janvier 1946 portant réorganisatioD 
administrative du territoire du Togo et création d'asemblév­
reprMelltatives; 

Vu le télégrlunme ..lettre nO 75/APA- du 2 -mai 1947;: 

Vu la circulaire nO 85-Cir-50/APA.. du 25 avril 1950; 

Vu l'arrêté nO 384..54/AP~ du 21 avril 1954 portant ~rganîsa­
tian de l'état-d'Yi! des per&Onnes de statut local; 

Vu la transmission en date du 20 îuiUet 1954 du Commandan-t 
du Cercle dt Lomé; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Le reoonsement de la popula" 
tion des villages du ca.nron de Baguida (Subdivision 
de Lomé, Cercle dudit) sera effectué sur les ordres,dO' 
Chef de la Subdivision de Lomé, du 15 aolÎt 8U 15­
septembre 1954. 

AiJ.T. 2. Les lieux de recensement seront les vil... 
l&!\"s du canton de Baguida. 

ART, 3. - Lo Chef de.1a Subdivision do; Lomé 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui ser", 
cnrei\istré, communiqué ct publié partout ai:! besoin 
Sera. 

Lomé, le 3 aolÎt 1954. 
IL PECllOUX: --------= 


'ARRETE No 796-54/F. du 9 août 1954 nommant lei! 
Comm;'s;ons prévue. au cahier de. clauses et con., 
ditiom générales de. 'marché.. , 

LE GoUVERNEUR DE LA FIlANCE D~OUTlI\.E-MIm, 

Ontcom DB LA. rJ:GION n';aONNBtrB., 


,.ÇoMMISSAIRE l"E LA R~UBLIQUE AU TOGO 


VU le dMrtt du 23 mars 1921 détermÎD:allt les attributiOIl5 
et les pouYoir~ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réOrganiaatioD 
adminiatrative du Territoire du Togo et création d'assemblées. 
repréentatives; 

Vu l'arrêté n° 768-54fF. en dAte du 31 juillet 1954 rendant 
applicables aux fournitures et services: de toutes espèces A edcuter 
au Togo pour le oompte des finances: locales et dM programmes. 
d'exécution des plans (sections d'outre~mer) les dispo8itioœ du 
cahier des clausee: et ronditio_ générnlee applicablM aux mareMs. 
de fournitures et services de toutes t8pèAs passés par le MiDi.tère 
de la France d'outre~mer et le Miniatère des relations avec lea 
Etate: Associée:, approuvé pal' arrêté inteTminb:tériel du ft avril 
1953; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIJ.. - ~ Comn:dssion eonsultativ~ 
des. marchés du Territoire .du Togo .comprend : 
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M.M. le Séer,étaire Généra,l du Togo, Président 

le 	Trésorier-Payeur du Togo, Con- \ 
trôlenr financier du Plan, 1 

le Chef du Service des Affaires 
Economiques ,et du ,Plan; 

le Chef du Service des Travaux 
PubliCll, Membre. 

le Chef du Serviee de» Chemins de 
Fer et ,des Transports, 

le Chef du Service des Finances du 
Togo, ' 

Ie$ Chefs de ServJces intéressés. 

En cas de partage des voix, le Président a roil< 
prépondérante. 

ART. 2. - Cette eomtIÙ!lllioll ,devra .si~r et fairt'! 
connaltre son avis de telle façon que .le d~a,Jdenoti~ 
fication prévu par les articles 26 ,et 38 .du, ,cahier des 
'eta,uses et conditions ,g.mérales des marchés, du ,8 
avril 1953 ne soit, en aucun cas, dépass~.' 

ART. 3, - A la demande, du ,Chef de .Servic,. iuté. 
reSllé, le Président ,de .I.a, .Commissinn col1Sultative 
des marchés ,peut conv9qucr tout ou partie, des"mem­
bres de ladite commissionpour agir, en tant que, : 

Commission d'adjudication; 
Commissi9n d'admission aux adjudications .res­

treinte; ~ 

,Commission de dépouillement et d'examen ,d'offres, 
et de jugement des ,concours. 

Dans les cas indiqués au pr,ésent article, la 'commis., 
• ,,Ilion devra, comprendre au minimum :

f Le Secréta,Jre Général, Prés~dent. 
" Le, Trésorier-payeur du Togo, ContrÔ-1 
~ leur, finaneÎer du Plan; 

.. Le C~ef du Servi(je des, Finances du lJembres 

t,TolO,
lt LeChe! de Service intér~é. 


La .Commission pourra se Jaire assister de, toutf{ 
personne qu'elle jugera, utile. 

ART. 4. - Sont abrogées toutes disI?O"itione Con­
tr,aires à celles du présent arrêté 'tui .IICraenreigistréJ 
publié au Journal officiel du Togo. et ,communiqU\i 
partout où ,~in .sera. 

Lomé, le 9 août 1954. 
L. PECHOUX, 

,:, .mœ,,' N' "'..::: ':':'••'" '''' _'"" 
exécutoire 1Ûln. le Territoire du Togo .la. Délibéra., 

'~ tiw' no 29fATT. du 10 avril 1954 de .l:Assemblé,e 
;; Territoriale du Togo. 

LE GouvÈaNEUR DE LA FRANCE D~OIl'TBB-MElli 

QrriCID DS U IotoXON P'nONl'iBIlll,' 


Co_ISSAIl\E DE LA RÉl'UBLlQUE AU TOGO 
VU le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributioDs 

et le$: pou'V'oirg au CommÎS8ait<'l de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire da' Togo et création d'assemblée. 
repr6&entativf!s; 

Vu le décret du '16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publieatioJ'l de. teste!! règlemeutairea au Togo; 

Vu Je décret du 16 juillet 1954 anprouvant la dr1.iberation 
n" 29/ATr. du 10 avril 1954 de l;AsaembUe Territoriale du 
Togo; 

Le ConseÎl Privé entendu dan!! 5a séance du 6 mai 1954; 

ARRETE: 

AIlTlCLE PREMlER. - Est rendue exécutoire pour, 
compter du 1er janvier 1955 dans le Territoire du 
Togo, la délibération nO 29fATT. du 10 avril 19541 
portant aménagement des règles d'assiette" de .J'im-; 
pôt foncier sur les propriétés bâties. 

ART. 2. - Le présent a.rrêtli sera' enregistré, rom-, 
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 9 août 1954. 
L. ~nou~. 

DEL1BEllATlON No 29jATT. du 10 avril )954 par.' 
urntaménagement ,des règles d'assiette ,de l'impilt 
foncier sur les propriétés bâties, 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 

Vu le déeret du %l man 1921 détermirumt les attribution. 
et les pouv-oir8 du Commissaire de la JUpublique au Togo; 

Vu te ~ret du 3 janvier 1946 portant réorganSsatiOD 
.dmînistrative du territoire du Togo et eréation d'ammbléM 
reprMentatiVe8; 

Vu la loi n° 52-130 du fi février 1952~ 

Vu le décret du 30.. décembre 1912 sur le régime finaneier dee 
toloniee et tous aetes modificatifs 5ubtéquents; . 

Vu Pureté n° 261 règlementant tes permis de eonstruire~ 
l'hygiène. l'urbanisme! la voine dans les centres urbai1l6 du Togo; 

Vu l'arrêté n° 529/CD. du 11 octobre 1944 et les textes 000­

difiutifs' subséquents; , 

Vu le$ rapports de présentation n~ t9/AD/CD. ,du t9 mars et 
3l/AD/CD. du 10 avril 1954; 

A adopté dans sa séance' du 10 ~vn1 1954~ la délibération 
dont la teneur suit : ' 

AIITICLE PREMIER. - Le premIer paragraphe de 
J'article 3, ,de l'arrêté n" 529fCD. du 17 octobre 1944 
est remplacé par le suivant, 

« Les immeuble., bâtiments; .ou constructions, aile 
partenant à' l'Etat, au Gouvernement G&téral, ,au 
TerritoireJ aux Communes et Communes..Mixtes: .aux 
établissements publics ». 
. Le 9- parawaphe du .même artiole est ,reml!laeé 
par 'le suivant : 

• 9~ le. immeubles servant exclnsivement li l'ha~ 
bitation et habités .par leurs pro(!riétaires lorsque la 
valeur locative annuelle est inférieure li 10.000 
francs >. 

ART. 2: - L'article 5 est complété par un,3~ alinéa, 
ainsi conçu :' 

, 
" 

1 
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« Pour tous les Cil/! où une demande, Il'autorisation 
de bâtir est exigi\e préalablement à la construction 
d'un immeuble,cette ,demande; lorsqu'elle ,aura été 
régulièrement produite, tiendra lieu de la déclaration 
spéciale prévue par le premier alinéa ~ ,présent ar" 
tiele. Dans ces mêmes cas, l'octroi ~ l'exonération 
temporaire sera subordonné; ,à ladélivrancie ,du ~r­
mis d'babiter ». 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le,10 
avril 1954. 

Le Préside{J,t d,e l'ATT; 
Dermann AYEVA: .) 

Le, Sticrétaire~ 
Laza~us L&WSON~ 

RECTIFICATIF. à l'Arrêté n~ 140.53/F. dù 3 miir~ 
1953 fixant le régimè d,e. f!restatiOll8. familiales, 
applicable- aux personnels .civil~ -,les .cadru ,gé!!é. 
raux, supérieurs et locaux, en service au Togo. '" 

:Au lieu d,e : 

ART. 5. - Pour cb,lIcun des enfants" OU''I'IIllt droit 
aux allocations familiales il est al\o,u~ 

Lire: 

ART. 5. - Pour chaeun des enfants ouvrant droit 
aUX prestations .familiales il est .lIllo,ué: 

Le reste SRnscbangiement. 

ACTES 	 CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Table.... cl ·.....c.....t 

TABLEAU d'avancliment pour l'année ,1954 établi 
'j1ar ordN d,e mérit,/!. 

(Les dates indiquées .ci-dessous sont,cell~à.llartir 
desquelles les pro~tions sont possibles). 

A. 	- Pour la c/asse erceptioorielle du gra~
'I1',aclmiilÎ.strateur en ,chef 

20 Gayon (Yve) (12 juin 1954), 
; 

B. -' Pour /.egrade d'adminùtrateur en chef te, écho 
.. .. .. .. ., .. 0< .. .. .. • .. • • .. • • .. • .. • • .. 

20 Milleliri, (Paul) (1~r janvier 19541. 
.. " . . . .. .. .. . . . . . . . .. . . . . .. ~ 

C: -	 Pour le grade d'administrateur l~r échelon 
· ~ .. .. .. .. . . .. . . . .. . . . . . . 

30 Bertrand (Jean-Marie) (l~r janvier 1954)1 
.. . . .. . . . .. . . . . . . .' . . . . . 

58 Hervé (Mareel) (1er janvier 1954), 
· . ~ 	 .. . . .. . . . . . . . . . . . ~ 

Par arrêté en date du 13 juillet 1954 du secretaire 
d'Etat à la France d'outre-mer, les ,fonctionnaires du, 
cadre général des Transmissions de la ,France d'outre" 
mer dOnt les noms suivent, ont étéoillScrits au tableau 
d'avancement au titre de J'année 1954 : 

1 -- ~SONNEL SUPEBJEUR 

A - Brancbe administrative 
· .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . 
Pour la 2~ classe du' grade d'inspecteur-rédacteur, 

a) au choix: 
M.M. 	 . . . .. . . .. .'. -.. .' 

Derenty (Gérard), 
. . . .. .. . .. . . . . . . .. 

C - Branche de l'exploitation postale, 

Pour la t,~ daSletlù grade d'inspecteùl', .adioint 

al au cboix : 
M.M. 	 , .

" " 	 " 
Arnoux (Jacques), 

. . . . . . . . .. .. . .. . .. . . 
D - Branebe radioélectrique 

Pour la ln classe 'du grad,e d'ÎlIifIecteur adioint 
des installations radioélectrique. 

a) au cboix : 
l\t.M. . . .. . .. .. ,; 

Pelissier (Jean), . . . . 	.. .. .. . . . .. .. . . ~ 

E - Brl\Ucbe des centrau!< télégrapbiques 
et téléphoniques 

.. .. .. • 	 .. • .. • .. • .. • " • \0 .. • ..· . 
Pour la 1", classe du grade .d'insf1ecteul',descentraux, 

a) au cboix : 

M, Pautrat (Maurice). 

.. "'- .. '" .. ... .. .. . . .. .. . .. . .. .. . ..' 


Par décret en date du 16 juillet 1954,' sont promus, 
pour compter des AD,tes ci-après, ,tant ,au point de, 
:vue de la solde \fue de, l'ancienneté, avec les reliquats 
de serviees militaires eon5'!rv~ indiqu~s ci-de.~sou,~ , 
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A. A la classe exceptionnelle du grade 
d'administraleur en chef 

· . . . . . . . . . 
(à compter du 12 .i Din 1954) 

M. Gayon (Yves) (néant). 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 


B. - Au 1er échelon du grade d'administraleur en chef 

(à compter du l~r janvier 1954). 

M.M. 


Milleliri (Paul) (néant). 

. . . . . . . . . . . . 

C. 	- Pour le grade d'administrateur 1~~ échelon 

(à compter du 1er janvier 1954). 

M.M. 

Bertrand (Jean-Marie) (néant). 

· . . . . . . . . . 
Hervé (Marcel) (néant). 

. 	. . . . . . . . . . . . .· . . 

Par arrêté du secrétaire d'Etat à la France d'olltre­
mer en date 'du 13 juillet 1954, les fonctionnaires 
du cadre général ,des transmissions de la France 
d'outre-mer dont les (noms suivent, ont été promus 
pour compter des dates indiquées ci-après (Premier 
semestre 1954) tant au point de vue de. la solde qu'en 

. ce qui concerne l'ancienneté: 

1 - PERSONNEL SuPERIEUR 

. . . . . . .· . . 
C - Branche de l'exploitationpostale 
. . . . . . . . . . . . 

A la lr~ classe du grade d'inspecteur adioint 
........ 


(pour compter du 21 mai 1954) 

M. Arnoux (Jacques) (rappels pour services mili-. 
taÏ'res épuisés). 
· . . . . 	 .. 

D - Branche radioélectrique· 

A la 1re classe th. grade d'inspecteur. adioint 
des installations radioélectriques 

(pour compter du 1er janvier 1954) 

M.M. 

Pelissier 	 (Jean) (rappels pour services mili ­
taires eonservés 1 an 7 ruois 9 jours).· . . . . . . . . . . ~. . . . . . . . . . . . 

E - Branchc des ccntraux télégraphi«ues 
et téléphoniques, 

. . . . . . . 
1reA la 	 . classe du grade d'inspecteur des centraux 

(pour compter du 16 février 1954). 

M. Pautrat (Maurice) 

· 	. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

A".nc••••1 d'jchelon 

• 
Par arrêté du Ministre de la France d'outre-mer en 

datc du: 

13 juillet 1954. Sont constatés au titre du 2~ 
semestre 1954 les avaneements d'éehelon des Admi­
nistrateurs en Chef, Administrateurs ct Adminis­
trateurs Adjoints de la France d'outre-mer dont I~s 
noms suivent: 

1 - Au 	3e échelon du grade d'Administrateur en Chef 

NOM ET PRÉNOMS 1 POUR COMPTER DU 1 R. S. M. 

• 0­ 0­ • • . . . . . 
Lacaze Jean 6 août 19.54 néant 

· . . . . . . " ... ' '. . ... 
III - Au 3~ échelon du grade d'Administrateur 

. . . 
· .· · 

1erMorin Jean juillet 1954 néant 

. . 
Jury Mathieu 114 novembre 1954 néant 

. . . . ·· · 
v - Au 4- échelon du grade d'Admintstrateur.adit. 

• • 0- • • 0­

Buggia Jean 1er août 1954 '1 néant 

· ..... 	 · . 
VI - Au 3e échelon du grade d'Administrateur, adit 

· · 
Faure Georges 1er août 1954 néant 

· 
Richard Paul 1er août 1954 néant 

· 

YII - Au 2~ échelon du grade d'Administrateur"adit 


Giry Jean 1er. août 1954 néant 


0- •••••• 
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Tableau de. di.i'ClaUoo. outre-mer 

TABLEAU des désignations pour servir outre-mer 

en date du 25 juiUet 1954. 

. .. . . . . . . . . . . . .. .. .. . ..~ ~ 

Officiers 

i - Pour servir en Afrique Occidentale Française. 
. 	. .. . . .' . . . . .. . . . . . . . 
40) Embarquement.à compter du 25 août 1954. 
. 	. .. " . . . . . ',' . .. . . .~ 

Pour servir hors cadres. 

b) Service de sant~ colonial 

M~in 

Co1Timan.dant 
M. Le Poncin (Noël), 90 r~on militaire (et pour 

servir au Togo). . 	. . . .. . . . . . . .. . . . .. . .. ..~ 

DétAohement. 

Par arrêté ministériel en date du : 
17 juin 1954. - M. Girvoolle Pierre, contrôleur 

principal de Ir. classe des douanes ot· régies de.l'Indo~ 
chine (indiœ 300) est placé dans la ,position de congé 
hors cadres ct sans solde pûUl' occuper auprès du 
Commi.<;saire de la République Françail;.e au Togo un 
emploi d'inspecteur des douanes. 

Le présent détachement prendra efIet à compter 
de la veille de l'embarqnement de l'intéressé pour 
ron territoire d'affectatiDn cL se terminera il l'issue 
du congé auquel son séjour au Tùgo lui permettra de 
prétendN sans toutefois pouvoir exCéder cinq ans. 
- Durant son détachement la solde et les acœssoire, 

de wlde de M. Girodolte Pierre, ainsi que les frais de 
passage aller et retour pour lui et éventuellement sa 
famille, seront il la charge dn Budget du Togo. 

Les "ersements de la retenue de 6 % l'lt de la con­
tribution budp;étaire de 20 0;0 au profit de la caisse 
Iles rell'aites de la Franœ d'Outre-Mer seront e[rec­
rués dans les conditions prévues par les articles 11 
et 83 modifiés du décret du 1" n"vembre 1928, mb­
difiés par les décrets des 16 juin 193ï, 31 décem­
bre 1937 et 3 janvier 1952. 

Par arrêté ministériel en date du: 
18 juin 1954. - M. Samarcq Pierre, vérificateur 

princîpal de :le classe des douanes ct régies de 
l'Indochine (indiœ 360) est placé dans la position 
de congé hors cadres et sans solde pour occupèr au­
près du Commissaire de la République Fl'ançal'iOl 
au Togo un emploi d'inspecteur des douanes. 

Le présent détachement prendra effet il compter de 
la veille de l'embarqnement de l'intéressé .pour sou 
territoire d'affectation et se œrminera li l'issue du 
congé auquel son séjour au Togo lui permettra de 
IJrétendre sanS toutefois pou'OOir excéder cinq ans. 

, . 

Duraut son détachement. la solde et les accessoires 
de solde de M. Samarcq Pierre, ainsi que les frais de 
voyage alter et retour poUl' tui et éventuellement sa 
famille seront à la charge du budget du Togo. 

Les versements de la retenue de fi 0;0 et de la contri ­
bulion budgétaire de 20 0;0 au profit ùe la caisse dc', 
retraiLes de la France d'Oulre-M:er seront effectués 
dans les conditions prévues par les articles Il et 83 
modifiés du décret du 1er nvvernbre 1928, modifiés 
par les décrets des 16 juin 1937, 31 décembre 1937 
et 3 janvier 1952.' 

"""'~,~-_.._---­
• 


Par arrêté ministériel en dale du: 

18 juin 1954. - M. Vidalie Pierre, contrôleur 

principal de 2. ctasse des douanes et régies de l'In­
dochine, indice 360 est ptacé dans la position de 
congé hors cadres et sans wlde pour Occuper auprès 
du Commissaire de la Républlqne au Togo un em,ploi 
d'inspecteur des douanes. 

Le présenl détachement prendra effet il compter de 
la veille de l'embarquement de l'intéressé pour son 
territoire d'affectation et se ,terminera il l'issue du 
congé auquel son <<tionr au Togo lui permettra de 
prétendre sans toutefois ponvoir excéder cinq ans. 

Durant son détachement la solde el les accessoires 
de solde de M. Vidatie Pierre, ainsi que les frais de 
passage aU(;r et retour pour lui et éventuellement sa 
famille, seront à la charge du Budget du Togo. 

Les versements de la retenue de 6 0;0 ct de la con­
tribution budgétaire de 20 % au profit de la caisse 
des retraites de la France d'Ou1re-Mer seront effec­
tués dans les condiliollS prévllCs par les articles Il et 
et 83 modifiés du décret du ter novembre 1928 modi­
fiès par les décrels des 16 juin 1937, 31 décembre 
1937 et 3 janvier 1952. 

Par arrêté du secrétaire d'Elat à ta Franee d'Outre­
Mer en date du 12 juillet 1954, les fonctionnaires du 
cadre métropolitain' des postes: télégraphes et télé­
phones d-onl les noms suivent. détachés aUIJ!'ès du 
ministère de la Franœ d'Outre,l\[el" ont été classés 
dans le cadre générat des tl'ansmissiiins de la France 
d'Outre-Mer pour oompter du 1er janvier 1954, daus 
les conditions et avec l'ancienneté civile indiquées 
ci-après: 

,. 	. . . . . . . 

A 	 ra 20 classe du grade d'inspecteur 

(branche des œntraux télégraphiques eL téléphoniques) 

M. 	Pautral (Maurice) (1 an 10 mois 15 jours), 


. .. ,. . .. .. . . . . . . . . .. . . ..
~ 

A la 3e classe du grade <l'inspcc/êur adjoint 

(branche des installations radioélectriques) 

M. 	Sussat (Jean) (2 mois 25 jours). 
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D'ml••ion 

Par arrèté du ministre de la France d'Outre-Mer 
en date du: 

24 juillet 1954. - La démission de M. Gay J ulren, 
rédacteur stagiaire <;l'Administration générale d'outre­
mer, est acceptée pour compœr du 1er août 1954. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nomination. 

Par arrêtés et décisions du COm'missaire de la 
RépÙblique : 

No 1.195]D]CP. du: 

7 aoilt 1954. - M. Canteau Fran~is, administra­
teur adjoint, 2e échelon, de ,l'a France d'Outre-Mer, 
adjoint au Commandant du cercle de Lama-Kara 
est nommé Commandant par intérim du même cercle, 
en remplacement de M. Barma Victor, administra­
teur, .1 or échelon, en instance de départ en congé 
administratif. 

No 1.196]D]CP. du : 

7 août 1954. - M. Bert Marcel, administrateur 
adjoint - 3e échelon - de l'a France d'Outre-Mer, 
nouvellement désigné pour servir au Togo, et atten­
du à Lomé, vers le 11 août 1954 par le paquebot 
« Brazza" est nommé adjoint au Comandant du 
cercle d'Anécho, en remplacement de M. Alexandre 
Pierre. administrateur adjoint - 4· échelon de; la 
France d'Outre-Mer, parti en congé administralü. 

No 791-54]CP. du: 

7 août 1954. - M. Sanvee Ahébla Georges, nommé 
commis d'administration adjoint de 6e classe .]le 1 ", 
novembre 1951 et qui conserve un rappel d'an<:Ïen­
neté pour services militaires de TMs ans, est "tevé 
à la 5e clllsse de son grade pour compter du 1'" 
janvier 1953 au point de vue exclusif de l'ancien­
neté (conserve 2 ans R.S.M.). 

M. Sanvee Ahébla Georges est pmmu commis 
d'administration adjoint de 4' classe pour compter 
du 1" janvier 1954 au point de vue de l'ancienneté 
et du 1.r août 1954 au point de vue de la solde 
(conserve 1 an R.S.M.). 

SUlp••,lt•• dl f•••I1'" 

No 790-54]CP. du : 

7 août 195t. - Est et demeure rapporté, l'arrêté 
no 712-54]CP. du 13 juillet 1954, portant suspen­
sion de f,mctions de l'instituœur adjoint de 3e classe 
Koussougbo Fran~is. 

M. Koussougbo FranÇilis, instituteur adjoint de 3' 
classe du cadre supérieur de l'Enseignement du 
Togo, en service à Anécho, sous le coup de pour­
suiœs judiciaires, est suspendu de ses fonctions, pour 
compter du 2 juillet 1954. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions, M Koussougbo François n'aura droit à aucun 
traitement. 

Exa.ulio. t••por.lr. 

No 801-54]CP. du : 
•9 août 1954. - M. AJoo Christophe, commis adjoint 

de 6' classe du cadre l<>cal des Transmissions du 
Togo, est exclu temporairement de ses fonctions pour 
une durée de Six (6) mois, pour compter de la date 
de la signature du p:résentarrêté. 

Pendant touœ, la durée de wn excl'usion, M. AJoo 
Christophe n'aura droit à aucun traitement, à l'ex­
ception, routefois, des prestations familiales. 

aapp.1 à ra.lI..ttt 

No 795-54]CP. du : . 
7 août 1954. - M. Mensah Joseph, ouvrier de 2' 

classe du cadre l"lcal des chemins de fer du Togo, 
exclu temporairement de ses fonctions par arrêté no. 
57-54]CP. du 20 janvier 1954, est rappelé à l'acti­
vité, pour compter du 1.r , août 1954 et remis à la dis­
position du directeur du ,réseau des chemins de fer 
du Togo à Lomé. 

Poli•• 

No 769-54]CP. du : 
31 juillet 1954. - M. Parbey Epiphane, agent de 

police de 4' classe du cadre local du Togo, exclu tem­
porairement de ses fonctions par arrêté nO 58-54]CP. 
du 20 janvier 1954, est rappelé à l'activité, pour 
compter du 1", août 1954 et mis à la disposition du 
chef du service de la S(\reté à Lomé. 

1\0 l.178]D]CP. du: 
2 août 1954. - M. le maréchal des logis-chef de 

Gendarmerie Hartz Raymond, mis à la disposition 
de l'administrateur-maire de la ville de Lomé, assu­
rera les fonctions de commissaire de police de Lomé, 
en remplacement de M. Pane Pierre, commissaire 
de police, en instance de départ en congé adminis­
tratif. 

Gardo-fr.alli.. 

No 767-54]CP. du : 
30 juillet 1954. - M. Agbodo Edmond, i(arde­

frontière de 3e classe du cadre local du Togo, en ser­
vice au poste des douanes de Mango, en instance de 
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comparution devant le conseil de discipline. est sus­
pendu de ses fonctions. pour oompter.de la da1:<l de 
la signature du présent arrêté. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions. M. Agbodo Edmond n'aura droit qu'à la moitié 
de son trailement brut. dégagé de tous accessoires de 
solde. à l'exception, toutefois. des prestations fami- ­
liates. 

DIVERS 

Ag•• ' ..·.fl.ir•• 

Par arrêté du Commissaire de la République. ap­
prouvé en Conseil Privé en date du : 

31 juiltet 1954. - Sont rapportées. en ce qui OCIll­

cerne le DOmmé Agbebonou Samuel. tes dispasitions 
de la décision nO 364jSG du 16 mars 1953. portant 
retrait d'autorisation d'exercer la profession d'agent 
d'affaires. 1 

Le présent arrêté prendra effet à compter de la 
date de sa signa;:,;ture.;;:.;.:..______ 

C.bln.' médlc.1 

Par, arrêtés et décisions du Commissaire de la 
J;l.épublique : 

No 786-54jSG. du: 
4 août 1954. - L'autorisation d'ouverture à Lomé 

d'un cabinet médical est -accordée au docteur Johnson 
Patrice. 

C•• lre ... réétluaaUo. 

NO 1.185jDjSG. du : 
4 aoft! 1954. - Sont plaœs au œntre de rééduca­

lion de PaUmé (cercle de Klouto), en exécution des 
jugements des 2 octobre et 2 décembre 1953 du tri ­
bunal correctionnet de Lomé les nommés: 

10 ) Atisso Koffi Dali. âgé de 15 ans, né à Kpomé 
(cercle de Tsévié). filS de Dali et de Tétsi, céliba­
taire, bijoutier, demeurant à Lomé. quartier Gne­
lwnakpoé, pour une durée de 3 ans. 

20 ) Kodjo DOBsey, iig\l ignoz:éi né à Accra (Gold­
Coast) fils de Dossey et de Gbegnombou, apprenti 
bijoutier, demeurant à Lomé, quartier Gnekonakpoé. 
cbez Médjago. PIOur une durée de 3 ans. 

30) Agbenossi Bernard. âgé de 18 ans, né à Para­
houé (œrcle d'Athiémé-Dahomey) flli; de Pierre 
Agbénossi et de feue Assizonhoun, demeurant à Lomé, 
II""~ profession, illettré; pour une durée de 5 ans. 

Co•••il tlu c ••tc.lieux 

NO 1.190jDjAP. du : 
5 août '1954. - M. Cadrer R"be"t, chef de bureau de 

1re classe de l'administration générale d'Outre-Mer,en 
service à la commune-mixte de 'Lomé, est nommé 

secrétaire du conseil du contentieux administratif 
du Togo. en remplacement de M. Jouffrey, adminis­
trateur-adjoint de la France d'Outre-Mer. 

InlcrtllclloD de .éjour 

NO 787-54jSG. du : 
4 août 1954,. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo plaoê sous ~a tulel!Je de la France. à l'exception 
du œrc!Je de Marigo est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour oompter du 22 septembre 1954, date 
d'expiration de sa peine de prison au nommé Y acou­
bou Yilooué Koulooura. détenu à la ·prison de Mango 
(cercle dudit), âgé de 53 ans environ, né vers 1900 
à Fomboro-Mango. y demeurant, fils des feus Kou­
koura et de Komliié. cultivateur, marié, 5 enfants, 
déjà condamné, illettré F.D. 11.151/52.2221 condamné 
pour VIOl et rece~ à un an de prison et cinq ans d'in,­
lerdiclion de séjour. 

Les infractions au pl'ésent arrêté seront sanction­
nées conformément aux prescrip1ions de l'arlicte 45 
du 'codé pénal. 

lu.llç. 

NO 1.199jDjAP. du: 
9 	août 1954. - M. Cadier Robert. chef de bureau 


1re
de classe d'administration généralll, adjoint au 
oommandant de cercle de Lomé. est nommé prési­
dent dn trjbunal de premier degré de Lomé, en rempla­
œment de M. Boyer Jean, administrateur-adjoint de la 
France d'Outre-Mer, adjoint au oommandant de œr,­
cte de Lamé. 

Llbérallon. çe."lIIeDDcU•• 

NO 788-54jSG. du : 
4 août 1954. - Le bénéfice de la libération' 

condilionnelle est accoffiéau oo,mmé Yacoubou Yi­
koué Koukoura. détenu à la ,prison de Mange, âgé 
de 53 ans environ. né vers 1900 à Fomboro (cercle 
de Mango), y demeurant, fils des fe'}s Koukoura et 
de Kombié, marié, 5 enfants. illettré, cultivateur. 
déjà condamné deux fois PIOur rebellion à main 
armée et menace de mort sous condition, condamné 
à nouvel\n pour complicité de vol et recel à un an 
de ,prison et cinq ans d'interdiction de séjour. , 

Le nomlné Yaooubou Yikoué Koukoura est astreint 
à la résisdence obligatoire â Fomboro (cercle de 
Mange) jusqu'au 22 septembre 1954, date d'expi­
ratiou de sa peine de prison à laquetle il avait été 
oondamné. 

NO 798-54jSG. du : 
9 août 1954. - Le bénéfice de la libéralion con­

ditionnelle est accoffié au nommé Nador Pierre. 
détenu à la prison de Lomé, âgé de 22 ans environ, 
né vers 1932 à Assoukopé (cercte d'Anécho), fils 
de Nador et de Houangansi, aide-facteur journalier 

http:oompter.de
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demeurant à Lomé quarlier Lom-Nava, célibataire 
sans (l'nIant, condamné pour vol, à huit Illois de 
prison et cinq ans d'interdiction de séjour. 

La résidenœ au Togo, sauf dans le œrcle d'Anécho 
lui étant interdile pour une duri-e de 5 ans, suivant 
arrêté No 760-54]SG. du 26 juillet 1954, le nommé 
Nador Pierre sera dirigé, à sa libération, sur leœrcle 
d'Anécho. 

N.luroll••Uon 

'DECRET du 29 mai 1954 poriont naluralisàUon, 
réintégration, mention d'enfants mineurs SUSOl!p­
tibres de bénéficier de l'effet cot/eclif attaché à 1'(E­
quisitlon de leurs parentll. 

Par décret en dare' du 29 mai 1954, sout natura­
lisés Français: 

Adjivon (John), Noépé (Togo) 00-00-29. 
12975X53 - 98. 

... .. .. . . . .~ ~ ~. 

No 777-54]F. du : 
31 juillet 1954. - Sont acoordées aux gardes de 

cercle ci-après désignés, les pensions proportionnelles 
et d'ancienneté sllÏvanbls : 

Pour oompter du 1.' juiNet 1954 

10 ) Au taux annuel de vtngt neuf mille deux œnt 
(J'Jatre vingts franes (29.280 frs.) à l'adjùdant Youa, . 
No Mie 1.662, né ver" 1910 à Couforpiesaga (Da­
homey). 

20) Au !:aux annuel de vingt lieuf nùlle deux cent 
quatre vingts franes (29.280 frs.) il l'adjudant Ya­
couba Zoo, No Ml. 1.265, né vers 1906 à Gotbey, 
cercle de Dori (Niger). 

30) Au taux annuel de seize nùlle quatre œnt qua­
tre vingts francs (16.480 frs.) au brigadier-chef de 
2e classe Domingo Léon, No M'e 1.579, né vers 1912 
à Gbopa, cercle d'Athiémé (Dahomey). 

40 ) Au !:aux annuel de !Iouze mille trois œnt cin­
quanle deux francs (12.352 frs.) au brigadier de 
1re classe Zimare Zato, No M" 1.271, né vers 1913 
à Pehoua, cercle de Sokodé (Togo). 

50) Au taux annuel de douze nùlle trois œnt cin­
quante deux francs (12.352 frs.) au brigadter de 1r e 
classe Tenasse Marou, No Mie 1.668, né vers 1918 à 
Kandé, œrcle de Mango (Togo). 

60 ) Aux taux annuel de douze mille trois œnt cin­
quante deux tranes (12.352 frs.) au brigadier de 
1" classe 'Mobant Dam, No Mie 1280, né vers 1910 à 
::'<andoga, (lI;Tcle de Mango (Togo). ' 

70 ) Au taux anlluel de onze mille neuf œnt cin­
quante deux francs (11.952 frs.) au brigadter de 2" 
classe Moussa Tché, No Mie 1.248, né vers 1917 à 
Siou,. cercle de Lama-Kara .(Togo). 

8') Au taux annuel de l(eize mille cinq œnt cin­
quante deux francs (13.552,Lrs.) llu.Jli:igadier de 2" 
classe Hounsou lIollnzandji, Ne Mie 1.385, né vers 
1914 à Agblangandan, œrcle de Porto-No\'O (Da­
homey). 

90) Au !:aux annuel de neuf mille sept œnt qua­
rante sept francs (9.747 frs.) au garde de 1re classe 
J{orohmmrou, No Mie 1:383, né ~rs 1914 il Kandé, 
œrcle de Mango (Togo). 

100) Au taux annuel de neuf mille .quatre œnt 
deux francs (9.432 frs.) au garde de 1re classe 
Katako, No Mie 1.425, né vers 1911 à Niamtougou. 
œrcle de Lama-Kara (Togo). • 

110 ) Au taux annuel de neuf mille quatre cent 
trente deux franes (9.432 trs.) au garde de 1re classe 
Boui Tabé, =", MIe 1.317, né vers 1910, il Yara., cercle 
de Parakou (Dahomey). 

120) Au taux annuel de neuf miHe quatre œnt 
trente d.eux franes (9.432 frs.) au garde de 1re classe 
Alikisseme Bakou, No Mie 1.369, né vers 1l1l0 à 
Ataloté, œrclede Mango (Togo) . 

130) Au taux annuél de neuf mille sept œntqlla­
rante sept francs (9.747 frs.) au garde de 2e classe 
Agbemeli Agbandaho, Nq MIe 1.581, né "ers 1919 à 
Kandé, cercle de Mango (Togo). 

La dépenre résultant du paiement de œs ponsions 
est imputable au bmigd local du Togo. 

No 1.167]D]TP. du: 
29 juillet 1954. - Sont retirés à lem' titulatre: 

Pour lUte durée de tnis mois 

10J - le permis de conduire no 2.885, délivré à 
Cotonou, le 14-8-48 au nommé ToYiégnikou Klomavi 
Paul, né à Anécho en 1913, demeurant à Porlo­
Nm'1O, quartier Agala; • 

20] - le pernùs de conduire no 498. délivré à 
Lomé, le 20-4-31 au nommé Amemalsron K. Théo­
philius, né li Séva (Gold Coast), domiciJié il Ata-· 
kpamé, quartier Lom-Nava; 

30] - le permis de conduire no 787, délivré à 
Lomé, le 25-7-38 au nommé Mahamadou G. Idris­
sou, né à Atakp'amé en 1912, y demeurant, quartier 
Djamaj 

40] - le permis de conduire n' 2.004, délivré à 
Lomé, le 10-12-51 au nommé Aligbe Kowouvi, né 
li Tsévié en 1926, demeurant il Lomé,quartier Dou­
lassamé, maioon Abraham; 

Pour lUte durée de six mois 

501- le permis de conduire no 2.197, délivré li 
Lomé, le 22-7-52 au nommé Kossi Yéduh, né il Ata­
kpamé en 1925, y domicilié, quartter Djama; 

60] - le pernùs de conduire n' 1.459, délivré il 
Lomé, le 28-2-50 au nommé Adjamokou Batallta, 
né à Niamtougou en 1918, demeurant à Baga; 
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70 ] - le permis de oonduire no 1.282, délivré à 
Lomé, le 4-4-49, au nommé Ajavon Ayité Ismael', 
né à Lomé en 1924, demeurant à Lomé, 39, Rue 911 
Grand Marché; 

80 ] - le permis de conduire nO 1.729, délivré il 
Lomé, le 4-3-51 au nommé Hounoou YaWQvi, ,né à 
Athiémé (Dahomey) en 1922, domicilié à Palimé, 
quartier Totohami; 

90 ] - le permis de conduire no 1.788, délivré à 
Lomé, le 9-5-51 au nommé Odjaha K. Godwin, né 
1\ Alakpamé en 1924, y domicilié, quartier Djama; 

1(»] - le permis de conduire nO 1.696, délivré à 
Lomé, le 7-2-51 au n!Jmmé Massobre K. Cl<!lophas, 
né il Démé Yala en 1924, y domicilié, quartier Wou­
dou; 

110] - le permis de oonduire no 2.855, délivré il 
Cotonou, le 17.7-48 aU nommé Kokovena Codjo 
Samuel, né à Ekéto (Atakpamé) y demeurant,quar­
tier Djama; 

120 ] - le ;permis de' conduire no 551, délivré ;à 
IAlmé, le 22-9-27 au nommé Koml'an Boko, né à 
KaJ>oli (Sokodé) en 1906, demeurant à ,Atakpamé; 

130 ] - le ,permis de oonduire no Lii31, délivré ft 
Lomé, le 23-9-aO au nommé Dackey Cosmas, né à 
Adéta (Klouto) en 1918, demeurant à Palimé, ,quar­
tier Sarnkondji; 

Ho] - le permis de conduire no 3.511, délivré à 
Cooonou, le 22-5-50 au nomnié Fassinou Assogba, 
né à Sooo-Adjarra (Porto-Novo) en 1926, demeurant 
à Lomé, 9, Rue d'Amoulivé; 

150] - le permis de conduire no 2.079, délivré à 
Lomé, le 21-3-52 au lliOmmé Houngnigl\:l Kossi Jean, 
né il Tsévié en 1931, demeurant à Lomé, quartier 
Am<lUlivé, chez le chef de canton; 

160] - le permis de conduire n' 1.253, délivré à 
Lomé, le 19-1-49 au nommé Kokou Joseph, né à 
,Yokélé en 1921, demeurant à Sokodé, quartier Di­
daoré; 

170] - le permis de couduire no 1.952. délivré à 
Lomé, le 7-11,-51 au nommé Dagwlou David, né à 
Klo-Mayondé (cercle de Klouto) y demeurant; 

180] - le permis de conduire no 2.066, délivré-à 
Cotonou, le 5-1-40 au nommé Ouassete Kao, né à 
Kandé (Mango), domicilié à Sokodé, quartier Kos­
SObic;' ./ ,. ,~.j 

1goJ - le permis de conduire no 1.541, délivré à 
Lomé, le 27-7-50 au nommé Mondo Ibrahima, né à 
Mango en 1921, demeurant à Sokodé, quartier Kûs­
wbio; 

2001 - le permis de conduire !l0 1.999, délivré à 
Lomé, le 18-12-51 au nommé Dogbe Koffi Hermann, 
né à Kpélé-Govié en 1926, demeurant à Atakpamé; 

210] - le permis de oonduire no 942, délivré à 
Lomé, le 30.7-45 au nommé Kodjo Kouami Etienne, 
né à Sivamé en 1913, demeurant à Anécho, chez 
Amadoté; 

Pour une durée d'un an 

2201 - le permis de Cûuduire no 1.068, délivré il 
Lomé, le 18-9-46 au nommé Djokpe Yao Augustin, 
né à Tsévié en 1920, demeurant à Atakpamé, quar­
tier Lom-Nava; 

230]"- le permis de conduire no 1.900, délivré à 
Lomé, le 23-8-51 au nommé Egbetseku Edouard, 
né à Dayé-Atigba en 1920, demeurant à Atakpamé 
(quartier Djama); 

240] - le permis de conduire no 1,625, délivré à 
Lomé le t5-11-50 au nommé Agbldi Akouélé Vitus, 
né il Lomé le 14-6-17, domicilié à Lomé; 

Pour une période de deux ans 

2501 - le !?trmis de L'Onduire n' 78, délivré à 
Lomé, le 20-9-28 au nommé Deguenon Yawo maise, 
né à Atakpamé en 1908, demeur!\llt à Palimé, quar­
tier Zongo. 
Il eSt interdit aux susnommés de conduire des 

véhicules pendant les périodes de suspension même 
accom pagués de personnes titutaires des permis de 
oonduire. Les récépissés de saisie des permis de oon­
duire seront restitués immédiarement par I~s inté­
ressés an Commandant du détachement de Gendar­
mer~e de leur cercle et adressés il la direction des 
Travaux Publics et des Transports pour être joints 
à leur dossier. 

A l'expiration des périodes de relrait, chacun des 
Ilusnommés et sur leur demande, pourra être auto­
risé à subir à uoureau les examens en VHe de l'ob­
funtion de permis de oonduire. 

Reat•• .."rt"l. 

No 797-54]SG. du : 

9 aoftt 1954. - Sont autorisés> dans' les oonditions 
prescrites par les arrêtés ministériels, l'exhumatiou 
et le -transfert de Lomé il Lille (Nord) des restes 
mortels de M. Morin Albert. décéd~ à Lomé le 10 
juin 1954. 

No 800-54]SG. du': 

9 aollt 1954, - Sont autorisés le débarquement ,et 
l'inhumali<JIl à Lomé, des restes mortels de Olympio 
Alexandre, décédé il Paris en' 1944. 

Raln 

No 493 bis-54]tD. du : 

31 mai 1954. - Est prise en charge, au tilJ:oe 
d'impôt cédulalre exercire 1953 ra somme ci-après 
s'élevant à trenle cinq mille cent trente et un francs. 
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Agence Nature 

Impôt cédulaire 

des 

. 

contributions 

". 

Montant 

33.131 

TOTAL 

35.131 

PARTIE NON OFFICIEL LE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

A VIS 

Renouvellement en 1954 de la Chambre 
de Commerce du Togo 

La Commismn Spéciale chargée par arrêté no 
679-54]AP du 24 juin 1954 du Commissaire de la 
Répv.bliqne d'établir la lisre éJectoI"lÙll ,provisoire pour 
le renouve1iement en 1954 de la Chambre de Com­
merœ, d'Agricnlture et d'Iudustrie du Togo s'est 
réunie le 28 juillet 1954 à la Ch'amhre de Commerce, 
et, après avoir arrêté la dile liste, en a effectué,con­
formément aux prescriptiens de l'article 8 de l'arrêté 
n. 434 du Il mai 1954 et de l'article 2 de l'arrêté 
no 439 du 12 mai 1954, le dépôt aux bureaux du 
Cercle de Lomé où toure peroonne intéressée pourra 
en prendre connaissance dans un délai de quinze 
jours expirant le 15 août 1954. 

Les réclamations aux fins d'inscription ou de ra­
diation seront consignées p'ar les réclamants ou leurs 
mandataires sur un régistre qui sera mis à leur 
disposition au Cercle de Lomé. 

Office de Ch••,ee 

'A VIS No 256 de l'Olti~ des Changes relatif r;u ré­
gime des avoirs en francs de persoTlllils r~idd.nt 
dJ:ms la zone dol/ar et de personnelS résMant dans 
les Pays Mem/;res de l'Union Européenne de­
PaiemenÛl. 
A compter de la dale de publication dn présent 

Avis, esl autorisée: • 
D'une part, entre personnes qui résident dans les 

pays de la zone dollar, énumérés à l'annexe A ci­
jointe: 

D'antre part, entre personnes qui résident ?ans les 
pays membres de l'Union I.'uropéen~ de PaterIl;n!s, 
y compris les ro:nes monétaires assoClees énumérees à 
l'annexe B ci-jointe; 
la lîbre négociation de œrtains avoirs en francs ap­
partenant à des personnes résidanl dans le même 
groupe de pays. 

En oon~enœ " 
10 - l'Avis no 176 est abrogé 
2~ - les assoupli,ssements suiv·ants sont apportés 

à 'a règlementation en vigueur. 

1 - Comptes francs libres et comptes étrangers 
en francs 

10 Les comptes étrangers en francs !Ouverts an­
térieurement à la pUbtication du présent avis au nom. 
de pIlrsonnes résidant dans les pays de l'a 0000 dollax 
énullllén's il l'annexe A ci-jointe, oont transformés en 
comptes francs lihres, soumis au régime défini par 
l'Avis no 193. 

En conséquenœ : 
a) Par mesure de simplifk.ation et par mooifica­

tion des dispositions de l'Avis Il. 164, il n'y a pins 
lieu désormais d'ouvrir de comptes étral1-J!"rs en 
francs au nom de peroonnes résidant dans lesdits 
pays, 
. b) les Lransfe.,ts à destination des pays de la zone 

dollar énumérés à l'ann~xe A ci-jointe, autres que 
les' Etats-Unis et le Canada, qui devaient être exé­
entés par credit de comples étrangers en francs, doi­
vent être opérés désormais, comme les transferts à 
destination des Etats-Unis ct du Canada, par inscrip­
tion au crédit de comptes francs libres ouverts en 
application des dispositions de l'Avis no 193. 

20 - Par dérogation aux dispositions de l'Avis uo 
164 (par8~aphe 1 - 2°. - d et 3'i -:: cl,' sont dis" 
pIlnsés de l'autori.salien de l'Offiec des Ch_ange~, 
même lorsqu'ils affectent des rompres de nahonalt­
tés dîfférenles,les virements entre comptes ~tran­
gers en francs ouverts au nom de peroonnes résidant 
dans les pays memhres de l'Union Européenne de 
Payen:ients, énumêrés. à l'annexe B ci·après, y com­
pris les zones monétaires associées. 

II - Comptes capital 
Par dérogation aux dispÔ"sitions de l'Avis nO 121 

(Titre 1"', paragraphe II. 1°, b, paragraphe III, 
1°, g et paragraphe IV) sont dispensés de I:.autorisa­
tion de l'Office des Changes, même IQrsquIls affec­
tent des comples de nati:onalités différente';: 

10 -.Les' virements entre compte.'i capital ouverts 
au nom de personnes résidant dans les pays de la 
zone dollar, énumél'li.s à l'annexe A ci-après; 

20 - Les virements entre comptes capital ouverts 
au nom de pers.onnes résidant dans les pays membres 
de l'Union EUTIOpéenne de Payements, énumérés à 
l'annexe B cl-après, y compris les liOnes monétaires 
associées. 

ANNEXE, A» 

Liste des pays de la zone dollar retenus pour l'ap­
plication de l'Avis no 256 

Etats-Unis et dépendances: Ala.ka, Hawaï, zone 
du Canal de Panama, Porto-Hico, Iles Vierges, nes 
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Samoa. lies du Pacifique (Carolines, Mariannes y 
compris Guam. Marshall) 

Canada 
Iles Philippines 
Colomhie 
Costa Rica 
Cnba 
République Dominicaiue 
Guatemala 
Haïti 
Honduras 
Nicaragua 
Panama 
Salvador 
Venezuela 

ANNEXE, B > 

Liste des pays étrangers membres de l'Uniou EUe 

ropéenne de Payements 
République Fédérale d'Allemagne 

. République d'Autriche 
Royaume de Belgique 
Royaume de Danemark 
Royamne de Grèce 
Répnblique d'Irlande 
République d'Islande 

. R<'publique Italienne 
Grand-Dnché de Luxembourg 
Royaume de Norvège 
Royaume des Pays-Bas 
République Portugaise 
Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dn 

Nord 
Royaume de Suède 
Confédération Suisse 
République Turque 
Zone anglo-américaine du territoire :libre de Trieste 

'AVIS N· 257 de l'Offioe des Changes 1i:lxmJ le. règlCJI­
générales i'I suivre pour l'exéputhn de. règlement. 
'entre la zone franc et l'étruIlfJer. 

Le présent avis aponr objet de fai.re connaître les 
règles générales à suivre en ce qui concerne l'exécu­
tion des règlements en francs .Ou en devises étrangè­
res, entre la z<Jne franc et l'étranger, 

TITRE 1er - Op,ératioI/,S en Froncs 
CHAPITRE 1 - RÉGIME DE DROIT COMMUN 

1 - Règle11lllnts à destination de l'étranger. 

- Sauf disposition.s contraires ,prévues œtam­
ll1eI1t par tes avis de rOffioe des Changes conœrnant 
les relatiQllS finaricières avec œrtains pays, les paye­
ments .à effectuer par un résident au profit d'un nOll­

résident, pour les dettes libellées en francs, sont, en 
règle générale. opérés par inscription au crédit: 

a) d'un compte fran"'.s libres. si le bénéficiaire du 
transfert réside dans un pays de la zone doUar lelle 
que définie par les avis no 193 et n' 256 ou dans la 
Côle Française des Somalis; 

b) d'un compte étranger en franc (le la nationalité 
du pays de résidence du bénéficiaire du tr,ansfert dans . 
les antres cas. 

2<> Tout \'ersement fait par un résident au crédit 
d'un compte francs libres ou d'un compte étrauger 
en francs doit être préalable~nt auoorisé par l'Offi­
œ des Changes, directement 011 !yar délégation. 

Il - Règlements en prouenance de l'étranger 

1· - Sauf dispositions contraires prévues, notam­
ment par les avis de l'Offioe .des Changes concernant 
les relations financières avec certains pays. les paye­
ments li effectuer par un non-résident au pront d'un 
""'iident, pour les créances libellées en francs, sont, 
en règle générale, opérés par le débit : 

a) d'un compte francs libres. si le débireur réside 
dans un pays de la zone dollar telle que définie; par
les aVj,s n" 193 et n" 256, ou dans la Côte Franç<ÙSt\ 
des Somalis, étant observé que ce mode de règlement 
est également acoepté concurremment avec celui pré~ 
vu à l'alinéa b ci-<iessous si le déhiteur réside dans 
un autre pays étranger; 

b) d'un compte étranger en francs de la nationalité 
du pa~ de rMdende du débiteur, dans les autres cas . 
, 20 - Sauf dispœlions contraires prévues notam­

ment par tes avis ou instructions de l'Office des ch'an­
ges concernant les relations, financières a\'ec certains 
pays, ou le fonctionnement de œrtains comptes étran­
gers en francs. oout jYuyement dans la rone franc 
opéré par le débit d'un compte francs libres ou d'un 
compre étrauger en froocs est libre, sous réserve, en 
ce qui concerne les comptes étrangens; que le compte 
débité ait la nationalité du pays de résidenœ du dé­
biteur conformément aux dispositions du paragraphe 
10 - b) qui précède, 

Cette règle, qui ne vise que la possibilité d'opérer 
des prélhements au débit des comPles francs libres 
ou des comptes étrangers en francs. n'apporte au­
cune modificatipn aux dispositiûns de la réglementa­
tion des changes selon lesquelles la .réa1i>lation de 
certaines opérations lléœssiœ une autorisation préa­
lable de l'Office des Changes. Cette aulprisation doit 
être demandée alors même que l'opération serait fi­
nancée par le débit d'un compte francs libres ou 
d'un comple étranger en francs, 

III - Annuration des règlement. 

Si l'opération qui a motivé un règle~nt par un 
résident au profit d'un non -résident opéré par ins­
cription au crédit soit d'ull compte francs libres, 
soit d'un oomple étranger en francs, est annulée en 
totalité ou pour partie 'seule~nt, le riigiement cor­
resp~mdant doit être annulé à due concurrence_ 
Cette annulation Jle peut être effectuée, sans aurod­

10 
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sation de l'Office des Changes que par le débit d'un 
compte ayant même qualificati<ln et même natio­
nalité que le compte initialement crédité. 

En règle générale, cette annulation doit intervenir 
dans le délai d'un mois au maximum à compler de 
l'annulation de l'opération qui a lIhllh'é le règlement. 

20 - Si un règlement fait par un non-résident au l'''{}­
fit d'un résident opérépar utilisation des disponibilités 
soit d'un oompW francs libres, soit d'un comple étran­
ger en francs, doit être annnlé, en lotalité on par 
partie seulement, cetle annulation ne peut en prin­
cipe être effectu(", que par crédit à un oomple ayant 
même qualification et même na!wnalilé que le comp­
W initialement débité, et, en tout état de cause, après 
:mOOrisation de l'Office des Changes. 

CHAPITRE Il - RÉGIMES PARTICULIEHS 

l Règlements à desli=!ion de l'étranger 

1. - Les règlements en francs, Far des' résidents 
au profit de non·résidents, peuveut, dans les condi­
tious et limiles indiquées par l'administration des 
postes, télégraphes et téléphones, être effectués l'a,' 
la voie piOstale, sous la forme de mandats interna­
tionaux. 

2. - Des réglements en fl'anes par des résidents à 
des nou-résidents peuvent être effectués, dans les cas 
et selon les mooalités fixés par les lextes indiqués ci­
après pour chaque catégorie de compte, par inscrip­
tion au crédit : 

- de comptes capital, ou'~rls chez les !ntermé­
d~ir"s (Avis n" 121 - Avis 135 et Avis 175), 

- de comptes intérieurs de nun-n'sidents (comp­
tes I.N.H.) ouverts chez les Inlermédiaires(Avis qui 
li fait l'ubjet de l'lnstrucliou 61 .aux Inlermédiail'es). 

De tels règlements peuvent également être effile­
tués par incription au crédit: 

- de compWs d'attente ouverts chez les Intermé­
diaires; 

- de oompWs postaux, sur autorisation préalable de 
l'Office des Changes. 

·30 - Tout mode de règlement en francs ,"utre que 
ceux visés au chapitre 1er ou .aux paragraphes 10 et 
20 ci-dessus est subordonné à unc autorisation ex­
presse de l'Office des Changes. Il en est ain;;! des 
règlements réalisés par vuie de compensation et, 
notamment, des règlements r<'alisés: 

a) sous forme de remises de fonds faites, en billets 
de banque français ou autrement, soit au bénéficiaire 
lui-même lors de ses séjours en zone franc, soit à nn. 
tiers d'ordre ou pour le c.omple du hénéficiaire; 

b) sous forme de pa)"flmeuts exécutés au profil d'uu 
tiers en zone franc pour le coml'le du bénéficiaire. 

Il - Règlements en prolJ./tnance de l'éfrtmgcr 

1. -. Les règlements en frnnes, par des non-rési­
dents au profit de résidents, p"U\~ut, dans les condi­
tions et Iimiles indiquées par l'adm~nistration des 
posWs,· télégraphes et téléphones, être effedués par 
la voie postale, SOU5 la forme de mandats interna­
tionaux; 

2. Des règlements en francs par des hun-rési­
dents peuvent être eff"ctués, dans les cas et selun 
les modalités fixés par les .textes indiqués ci-après 
pour chaque catégorie de comptes, par prélèvement 
sur les disponibilités : 

- de comptes capital ouverts chez les lnlermé­
dl,aires (Avis n" 121 - Avis 135 et Avis 175), 

- de oompœs intérieurs de non-résidenls (comples 
1. N. R.) ouverts chez les Intermédiaires (Avis qui a 
ffait l'objet de Flnslruction 61 aux Inlermédiaires). 

De tels règlements peuvenl également être effildués 
sur ilutorisation préalable de l'Office d~ Changes par 
prélèvement sur les disponibilités: 

de comples d'atlente. 

- de comples I)Ostaux. 

3. - Tout mode de règlement en fruncs autres que 

ceux visés au chapitre ter ou aux paragraphes 10 et 
20 ci-desslls est subordonné à une autorisation ex­
presse de l'Office des Changes. Il en est ainsi des 
règlements réalisés par voie de oompem,atioll et, 
notamlnent, des règlelÎlCnts réalisés: 

a) sous forme d .. ~ses de fonds faites ell billets 
de banque français, ou autrement, au bén.éliciaire ou 
à un tiers sur son ·'Ordre ou pour S'On comple, soit par 
le débiteur lui-même l>ors de ses séjours en zone 
franc, soit par un tiers d'Qrdre >ou pour le compte du 
débiteur; 

b) soit sous forme de payeme.nts faits par un tiers 
eu zone franc pour le compre du débileur. 

Par exœption à la régie visée à l'alinéa a) ci-des­
sus, les biIIets de banque libellés en franes émis par 
un Institut d'Emission de la zone franc que les tou­
ristes non-résiden*, ont importés pe~nnellement de 
l'étranger, en application des tolérances accordées 
par des avis de l'Office des Changes, de même que 
ceux qu'ils ont acquis régulièrement en zone franc, 
peuvent être utilisés, dans la limite de leurs besoins 
personnels, pour te règlem\lnt de leurs frais de sé­
jour dans la zone franc. 

Cette exception devant <lt!'e .tncWment inter­
prètée, il est précisé. que c'Onstilucnt des infractiuns 
à la régtementaJtion des changes, d'~ne part, toute 
utilisation de hiUels de banque français, par un non­
résident, autre que celle prévue à l'alinéa .précédent; 
d'aulre part, tout rapatriement, par un résident <lU 

pour son romple, d'une créance sur l'étranger sous 
la forme d'une imporlBtion dc biIIets de banque 
français. 

III - .1nnaTation des règlements 
1. - Si l'opération qui li motivé un règlement par 

illl résident au profit d'un non-résident opéré par 
inscription au crédit de l'un des oomptes visés au 
paragraphe 1 20 ) qui précède, est annulée, en 
totalilé (lU pour parIte seulement, le règlement ror­
respondant doit être annulé à due concurrence par 
le débit du oomple initial\:lUent crédité et, en tout 
état de cause, après autorisation de l'Office des 
Changes. 

En règle générale, celle annulation doit iuWrvenÎ.l' 
dans le délai d'un 11I0is au maximum à oompter de 
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l'annulation de l'opération qui a motivé le règle­
mt"nt; 

2v Si un règlemenf fait par. un non-résident 
au profir d'un résident .:Jpéré par utilisation des dis­
p.:lnibilités de l'un des comptes visés aU parag:-aphe 
II - 2v) qui précède doit être annulé, en totalIté ou 
p.:lur partie seulement, cette annulation ue peut, en 
principe, être effectuée que par crédit ail compte 
initialement débité et, en tout état de cause, après 
autorisation de l'Office des Changes. 

TITHE II - Opéra/ions en devise$ étrangères 

1 - Achat de devises par lës Intermédiaires Agréés 


pour le compte de leur clien/èle 


l' - Sauf dispositions Çûutraires prévues no~am­
ment par les avis de l'Office des, Changes concer­
nant les relations financières avec certains pays, les 
règlements en devises étrangères il destination d'un 
pays étranger dont la monnaie est négociée su.r le 
marché des changes de Pari,so pour les detles Ilhel­
lées en monnaies étrangères, doivent être opérés en 
devises par l'entremise des banques ayant l'a. 'Iualité 
d'Intermédiaire Agréé. Les Intermédiaires Agréés 
penrent acquérir lesdWis devises, soit sur le marché 
des changes de Paris, soit sur le marché des changes 
de pays étrangers, dans les conditions fixée<> par les 
Ilvis et instructions de l'Office des Changes. 

20 ..:.. Toute acquisition de devises au comptant ou 
li terme, faite soit sur le marché des changes de 
Paris, soil sur nne place étrangére, nécessite une M­
torisation préalable de l'Office des Changes. 

30 - Si l'opération qui a motivé un règlerœnt en 
devises à destination de l'étranger est annulre, en 
totalité ou poUl' partie seulement, les devises trans­
férées doivent être ;rapatriées et cédées à due ooncnr­
rence. Si la rétro.cession fait ressortir un bénéfice, 
œlui-ci, sauf dérogatien .accordée par l'Office des 
changes, doit être ,'Crsé au Fonds de Slabilisatien des 
Changes. 

En règte générale, la rétroeessÎIOn doit intervenir 
dans le délai d'un Illois au maximum à oom·pter de 
l'expiration de la validité de l'autorisation en vertu 
de laquelle les devises ont été acquL'iCS. Toutefois, 
il n'est ap'p.:lrté aucune modific.alion aux cilnditions 
et délais fixés par la réglementation des changes en 
vigueur pour la rétroœssion des devL<;es étrangères 
rapportées de l'étranger par les voyageurs, ayant la 
qnalîté de résident. 

II - l'entes de devi~es qar les Intel'mMlnires 
'Agréés pour le compte de leur clientèle 

10 - Sauf dispositions contraires prévues notam­
ment par tes avis de l'Ornee des Changes concernant 
les relations financières avec certains pays, les rè­
glements en devises étrangéres en provenance d'un 
pays étranger dont la m,muaie est négociée ;;ur le 
marché des changes de Paris, pour les créances 
libellées en monnaies étrangères, doivent être opéré,~ 
ell devises par l'entremise des banques ayant l'a 
qualité d'Intermédiaire Agréé. Les Inlennédiaires 
Agréés peUV1fJlIt céder lesdites devises, soit sur le 

marché des changes de Paris, soit sur le marché 
des changes de pays étrangers dans les conditions 
fixées par des avis et instructions de l'Office des 
Changes. 

20 - Toute cessi<Jn de devises faite au comptant 
soit sur le marché des changes de Paris, soit sur 
une place étrangère, peut être opérée librement, 
sans limitation de 1lli)ntant. Cette l'i\gle, qui ne vise 
que la possibilité d'opérer des cessions sur l'un de 
ces marchés, n'apporte aucune modification aux dis­
positions de ta régtementation des changes s~lon 
lesquelles la réalisation de certaines opérations né­
œssite une autorisation préalabl'e de l'orfice des 
Changes. 

Les exportateurs ont également la possibilité de 
céder à terme les devises à provenir de leurs expor­
tations à deslinatron de l'étranger, dans les C<Il1ditions 
fixées par des avis et instructions de l'Office des 
Changes. 

30 - Si un règlement en devises en provenance 
de l'étranger doit être annulé, en totalité ou pour 
p'artie seulement, l'achat et le transfert des devises 
nécessaires à l'annulation de ce règlement lie peu­
vent être effectués qu'après autorisation de l'Office 
des Changes. 

III - Di3po1lÎtion3 communes uux aclials d uen/ê3 
de devises élrangères 

Sous déduction des coffilllÎssÎùn s d'usage, c'est snI' 
la hase des OOUl'lj auxquels ils les ont négociées que 
les Inmrmédiaires Agréés doivcnt décompter à leur 
clientèle tes devise.s acquises ou cédées pour le comp­
te de celle-ci, étant entendu que les Intermédiaires 
Agréés doiV1fJnt par ailleurs niveler chaque jQur leur 
position de change bmt à terme qu'au comptant. 

IV - Autres modes de règlement 

10 - des Avis ou instructions de l'Office des chau­
ges fixent les conditions dans lesquelles les avoirs 
liquides en devises étrangères 'lui ne sont pas obli­
gatoirement cessibles peuvent être utilisées pa,' leurs 
propriétaires à des payements aupoofit de non-ré­
sidents. Il cn est ainsi, notamment, des disponibilités 
des comptes E.F.Ac. ­

2v - Tont mode de règlement en devises autre 
que ceux visés a)lX paragraphes 1 et II du présent 
Titre et à l'alinéa 10 ) ci-dessus est subordonné à une 
nutorisation expresse de l'Office des Changes. Il en 
est ainsi, notamment, des règlements réalisés par 
voie de oompensation, 

TITRE III - Re~tions enlre [es Inlermédiaire$ 
et l'OtliC~ des Changes 

1 - Dispositiom GéJtérales 

Les Intermédiaires Agréés sont responsables vis-à­
vis de l'Off.iœ des Changes de la régularité des opé­
rations dont ils ont le rnlJnopole. Il est rappelé à 
cette occasion .qu'ils ne peuvent acheter à leur clien­
tè�e' pour leur oompte propre, sans. une autorisation 
de l'Office des Change~, accordée directement ou 
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par délégation, des billets de banque étrangers, des 
chèques, lettres de crédit, traites, effets de commeree 
et t,ous autres titres de créances à vue ou à court 
terme libellés en monnaies étrangères, y compris les 
coupons détachés de valeurs m,obilières. 

Il - Comptes rendus ù l'Ollice des changes 

Les Intermédiaires doivent rendre compte à l'Office 
des Changes, dans les conditi,ons prévues par des 
intructi,ons ou notes des Changes, des règlements 
entre la zone franc et l'étranger, n,otamment des 
règlements réalisés s,oit par inscripti,on au crédit ,ou 
au débit de comptes francs libres ,ou de comptes 

, étrangers en francs, soit par acquisiti,on ,ou vente 
de devises sur le marché des changes de Paris ,ou 
sur une place étrangère. Le cas échéant, ils recueil ­
lent auprès de leur clientèle les renseignements qui 
leur f,ont défaut. 

Les Interlnédiaires doivent conserver à la dispo­
siti,on de l'Office des Changes un exemplaire des 
comptes rendus afférents aux règlements à destina­
ti,on ,ou en pr,ovenance de l'étranger ,opérés, s,oit par 
inscription au crédit ou au débit de comptes francs 
libres ">u de comptes étrangers en francs, soit par 
acquisiti,on ou cession de devises, qu'il. adressent à 
J'Office des Changes. 

TITRE IV - Fonctionnement des comptes en 
monnoiesélrangères ouverts aux Intermédiaires 
Agréés chez leurs correspondants à l'étranger 

Sanf disposition contraire prévue par un avis de 
l'Office des Changes concernant les relations finan­
cières entre la zone franc et un pays déterminé, les 
Intermédiaires Agréés sont habiliLés, sans aulorisa­
,lion de l'Office des Changes ni de la Banque de 
France, li se faire ouvrir des comptes en monnaies 
étrangères chez leurs correspondants à l'étranger et, 
éventuellement, à ouvrir en contrepartie dans leu!'s 
écritures des comptes en monnaies étrangères ::au 
nom de leurs correspondants étrangers. 

Les comptes en monnaies étrangères ,ouverls ,au 
nom des Intermédiaires Agréés clIez leurs con·es­
pondants à l'étranger peuvent, en règle générale, 
sous réserve des dispositions particulières prévues 
par llJ!i avis concernant les relations avec certains 
pays, enregisb:er : 

l' - Au crédit: 
a) les versements provenant soil d'un autre Inter­

médiaire Agréé ou, le cas échéant, du Fonds de Sta­
bilisation des Changes, soit de le~rs corresp,mdants 
étranger; 

b) tous encaissemenls dans la monnaie en 'la,quelle 
est exprimé le compte. 

2<> - Au débit: 
a) les prélèvements en faveur soit d'un autre In­

termédiaire Agréé ou, le cas échéant, du Fonds de 
Stabilisation des Changes, soit de leurs correspon­
d~nts étrangers; 

b) les payements à l'étranger préalablement auto­
risés par l'Office des Changes. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du Territoire du Togo 

Tout•• parsonne. 'nttr•••' •• aonl adml••• è lormer o,p.. 
poslUon au.. presentes Immatriculations èa mains du çon­
•• rvateur 80u•• lgn6, dans le d61al de trola mola è compter 
de l'affichage de. pre••nta 8vl., qui aura lieu Inc••••mm.n. 
en l'audltol re du trlbuna' civil de Lome. 

Suivant réquisition, n' 2.505, déposœ le 19 juillet 
1954, le sieur Venanœ Gbenyedji Ewessigbé Atan­
dji né à Lomé le 24 septembre 1909, J>fXlfession d" 
surveillant des Travaux-PublicS, demeurant et domi­
cilié à Lomé, mandataire du sieur Hermann Aholu, 
employé de oommerOC à Sokodé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon Siln statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Liyre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un poly­
gone irrégulier, d'une contenance totale de 0 a. 
41 cas., situé à Lomé, Cercle de Lomé, comiu sous 
le nom de quartier n' 6 et borné au nord et à l'ouest 
par le requérant Hermann Aholu, au sud par la 
rue d'Anécho prolongée et à J'est par une ruelle 
non dénomlnée. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit 
sieur et n'est, à sa connaissance) grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels, ou éventuels. 

Suivant' réquisition, n' 2.506, déposée le 19 juillet 
1954, le sieur Venance Ghenyedji Ewessigbé Atan­
dji né à LonW, le 24 septembre 1909, profession de 
surveillant des Travaux-Publics, demeurant et domi­
cilié à Lomé, mandataire du sieur Francis Tété 
Kncgah à Anécho, majeur non interdit jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant ·pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du T0go, 
d'un im:meuble urbain non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulièr, d'une conte­
nance tolale de 2 a. 81 cas. environ situé à L'Omé, 
quartier n' 6, Cercle de Lomé, connu sous le nom pe 
quartier n' 6. et borné au l1IOrd et à l'est par les héri" 

:, 	 tiers Andrèas Àku, au sud par la rue d'Anécho pro-' 
longée et à l'ouest par une ruelle llon dénommée. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit 
sieur et n'est, à sa connaissauce, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suival}t réquisition, n' 2.507, déposée le 19 juillet 
1954, le sieur Jacob N. Nyatépé Coco né à Anécho" 
âgé de 54 ans environ, profession d'employé de com­
merœ à U .A.C., demeurant et domicilié à Lagos, 
(14 Rue d'Alsace Lorraine à Lomé) majeur non in­
terdit jouissant de ses droits civil~ selon oon statut 
p'ersonnel indigène et optant pour la légisati"n fran­
çaise demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un' immeuble urbain, non bâti, 
COIlsistant en un terrain ayant la forme d'un quadri­
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latère irrégulier, d'une oontenance lotale de 6. a. 47 
cas., situé il Lomé, quartier N yekonakpoé, Cercle 
de Lomé, connu sous le nom de quartier n" 1 bis et 
borné au nord l1ar la ruc des cocotiers, au sud 1)'11' 

le lot n" 42 sur une largeur de 20 mèu-es,:il l'est Ifar 
le lot no 3 Sur une longueur de 37"',49 et il l'ouest 
par le lot no 5 sur une longueur de 38 m, 30. 

n déclare que ledit immeuhle lui appartient et. 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droirs ou 
eharge.s réels, actuels "u éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.508, déposée le 19 juillet 
1954, le sieur Amoussah Hodonou né à Porlo-Novo 
(Dahomey) le 23 août 1902, profession de proprié­
taire, demeurant et domicilié il PaUmé, majeur non 
Interdit jouissant de ses droits eivils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'imIIUltriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un im'meuble urbaiu, bâti, 
oonsistant en un terrain ,ayant la forme d'un qua­
drilatère irrégulier, d'une' contenance totale de 4 a. 
00 cas., situé il Palimé, Cercle de Rlouto, connu 
sous le noOm de quartier Zon~ et borné au oord 
par une rue en projet, il l'est par Kossi Félix Abou;, 
Rlt sud par John Tamakloe el il. l'ouest pnr un 
passage. 

Il déclare que ledit immeltbte lui appartient et 
n'est, il. sa connaissance, grevé d'aucuns droits oOU 

charges réels, actuels Olt év'mtuets. 

Suivant réquisition, no 2.509, déposée le 20 juillet 
1954, le sieur André ~fensah Homeha né à Hou­
nubé (Akposso) vers 1912, ,professiûn de cultiva­
teur, demeurant et domieilié à Tomégœ-Yada, ma­
jeur non interdit jouissant de oos dl'oits civils selon 
son statut personnel indigène el opfant pour la 
législation française, demande l'immalriculation au 
Livre foncier du Territoire du Tog", d'un immeuble 
rural non hâti, oonsistant en un terrain· ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une runtenanœ 
totale de 7 ha. 35 a. 20 Cqs., situé à Tomégbé 
(Litimé), Cercle d'Atakpamé, connu sOus le n"m 
de Yada et borné au nord pnr DOllssiame Ogbobé 
et· Roussi de Tomégbé, il. l'est par Alchou Dotche, 

,/l.U sud par Foubé Ogbobé et Félix ~belou lOt à 
l'ouest 'par John Akoto el Foubé Oghobé. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.510, déposée te 27 juillet 
1954, le sieur Ehlo Sébastien né il. Kpélé-Agavé 
en 1928, profession de cultivabeur, dem"urant et 
domieilié il Kpélé-Agavé, majeur non interdit jouis­
sant de ses droits civils sel>on son statut personnel 
indigène et optant pour la législatioOn française, 
demande l'immatriculation a:u Livre foncier du Ter­
ritoire du Togo, d'un imnœuble rural non bAt!. 
cousistant en uu terrain ayant la forme d'un poly­
gone irrégulier oomplanté de caféiers et cacaoyers 

en plein rapport, d'une contenance tolalil de 1 ha. 
50 a. 10 cas., situé il Kpélé-Agavé, Cerclc de Kloulo, 
connu SQUS le nom de Liwenti et borné au nord par 
la rivière Liwœ et Pius Tsogbé, à l'est par Conrad 
Amedjo, au sud par Robert Evoda et il l'ouest par 
Baéta Tsogbé et Christian KpomgblotÎyuie. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartitlnt et 
n'est, à sa oonnaiss.anœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aeluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.511, déposée le 27 juillet 
1954, le sieur Kossi Don! né il. Atakpamé vers 1889, 
professi'On de cultivateur, demeurant et domicilié à 
Atakl!Rmé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène ct optant 
pou;- la législation française, demande Pimmatricu­
lation au Livre f.:>ncier du Territoire du T'Ogo, d'un 
immeuble urbain non bâti, consistant en un !errain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier complanté 
de caféiers et de mandariniers, d'une contenance to, 
tale de 48 a. 50 cas., situé à Atakpamé, quartier 
Djama, Cercle d'Alakpamé et horné au nord par 
Franck Awok<lu, au sud par Déguénon Abad,jené, il 
l'est par Me Sodalome Akamah et il l'ouest par 
Kougblénou. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, â sa connaissancc) grevé d'aucuns droils ou 
charges r(..,ls, actuels ou ;'".:ntuels. 

Suivant réquisition. no 2.512, déposée le 27 juillet 
1954, le sieur K>ossi Doni né à Atakpamé vers 1889, 
profession de cultiva leur, demeuranl et domicilié à 
Atakpamé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation fr.ançaise, demande l'immatricu­
lation au Livre foncier du TerrÎloire du Togo, d'un 
immeuble rural non hati, consistant en: un terrain 
ayant là forme d'un polygone irrégulier complanté 
enlièrement de cacaoyers, d'un" contenance totale de 
1 ha. 78 a. 92 cas., situé il. AgadjÎ (Akposso-Sud), 
Cercle d'Atakpamé, connu SoOUS le nom de Woudibè 
et borné au nord et à l'est p~r Nouléagbessi, au sud 
par lui-même et à l'olle st par Ahotchi et Gbon­
gbonlchi. 

Il déclare que ,ledit immeuble l~i appartient et 
n'est, à sa connaissance, gœvé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels oou éventuels. 

,Suivant réquisition, no 2.513, déposée le 28 juillet 
1954, le sieur Jean-Marie Romla"i Djossou né li Pa­
rahoué Cercle d'Athiémé (Dahômey) vers 1929, pro­
f""'llpn d'Ecrivain des Travaux-Publics Sud, demeu­
rant et domit'llié il. Lomé, majeur non interdit jQuis­
ant de ses droits eivils selon Bon statut penronnel 
indigène et optant pour hl législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier dn 
Territoire du Togo, d'un irnmeullie urbain non bâU,. 
consistant en un terrain ayant la f'Orme d'un poly­
gone irrégulier, d'une contenance totale de 1 a. 73 
ClIS., situé li Lomé, Cercle de Lomé, oonnu sous le 
nom de Nyéklonakpoé et borné au nord par Jean~ 
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Marie DjosSIOu T. T. 1.603, à l'est par Mathias N. 
Abavi. au sud par une rue en projet et li l'.ouest par 
lVamlltulna" Djaka et Mathias N. Abavi Réq. 2.27.5. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, li sa connaissance, grevé d'aucuns drQÎts ou 
'Charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.514, dépesée le 29 juillet 
1954, le sieur Elias Galse né li Kpélé-mé, profession 
d'acheteur de produit~, demenrant et domicilié à 
Kpéilé-Elé, majeur non inlerdit jouissant de ses droits 
-civils selon ron statut personnel indigène et optant 
lJ'OUr la législation française, demande l'immatricu­
lation au livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
im.rn,eu'ble urbain rural non bâti, eonsistant en un 
terrain en forme d'un polygone irrégulier complmté 
de caféiers et de cacaoyem en plein rapport, d'une 
<contenance IJOtale de 1 ha. 62 a. 5 cas., situé li Kpélé­
Elé, Cercle de Kloubo, connu sous le nom de Kp­
Motsi et borné au nord par la rivière Sin, il l'est par 
llIfathéo Kodnmé, au sud par Klou Kpatsra et Kodjo 
Kakpo et à l'ouest par Grelente Mensah et Christian 
Aboudou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est. Ii sa connaissanœ, grevé d'aucuJls droits ou 
<charges réels, actuels ou é,'tmtuels. 

Suivant réquisition, no 2.515, déposée le 30 juillet 
1954, le sieur Charles Tétévi Attakoobes" ,profession 
de oommis d'administration, demeurant et domicilié 
là Lomé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
<Civils selon .son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricu­
lation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble ur,l,lain non bàti, consistant en un terrain 
en forme de polygone irrégulier, d'une oontenanœ 
totale de 5 a. !i9 cas., situé à Lomé (Nyekonakpoél, 
Cercle de wmé et borné au nord et à l'ouest par 
Agbéko Zanko, à l'est par Koubévi Djaka et au sud 
par une rue en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n'est, à sa connaissanœ, grevé d'aucUJlS droits ou 
<charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Con.ervateur de la propriét~ foncièrel 
F,élix DE GUISE. 

Avis de bornage 

T.ut•• pa,.eo,,,••• 1"'.,....... aont '"vUé••• y •••Iata.. 
ou Il s'y fe"'a "a.,rê••nte,. ., ... un ma"d_talr. nanti d·uft 
_ollyol,. ,.••uU..... 

Le mardi 3) aoüt 1954, à 8 heures, il sera 
procédé au OOl'IUlge contradicb:l1re d'un immeuble 
situé à Lomé, cercle de Lomé, consistant en un 
terraiu urbain bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une oonleanoe de 6, a. 86 cas., connu 
sous le nain de Nyekollakpoé et borné à l'est et à 
l'ouest par PrescUia de Méde.iros, au sud par la 
rue Doté et au nord par Juliana Quist. dont l'imma­

triculation a été demandée par le sieur Chrislophe 
Mensah, maltre ouvrier au chemin de fer du Togo 
il: Lomé, suivant réquisition du 22 avril 19M, n. 
2.453. 

Le mercredi 1er seplembre 1954, il: 8 heures, il 
sera procédé au bornage oontradictoire d'un immeuhle 
situé à Lomé-Amoutivé, cercle de Lomé, consistant 
en un terrain :Th rbain eu forme d'un P'llygone irré­
gulier complanté de ooootiers, d'une ronlenanœ de 
11 ha. 33 a. 99 cas., connu SOllS le nom de Félicio 
de Soum et borné au nord par la Collectivité Tsa­
tsam Agbové, au sud 'par le chemin de fer, li l'est 
par une rue non dénommée et à l'ouest par Kotokoll 
Anthony, dont l'immalriculation a été demandée par 
le sieur Laurent I. de Sonza, transporteur li Lomé, 
mandataire du sieur Félicio M. de Souza, proprié­
taire-planteur à Lomé, suivant réquisition du 26 
avril t 954, no 2.455. 

Le jeudi 2 seplembre 1954, li 8 heures, il sera 
procédé au bornage oonlradicb:lire d'un immeuble 
situé il Lomé, cercIe de wmé, consistant eu un 
terrain urbain en forme d'un polygone irrégulier 
complanté de oocotiers, d'une contenance de 2 ha. 
66 a. 48 cas .. <.'Onnu sous le n()m de Félicro M. de 
Souza et borné au nord par la roix fetTée Lomé­
Anécho, à l'est par BylL au sud par Combé Furney 
et à l'ouest par Pasteur Aku, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Laurent 1. de Souza, 
transP'lrteur li Lomé, mandataire du sieur Félicio 
'M. de Souza. propriétaire-planteur il Lomé, suivant 
réquisition du 26 avril 1954, n· 2.456. 

--,,,,,,,--­

Le jeudi 2 seplembre 1954, à 10 beures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Bê, cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain non bâti en forme d'un P'llygüne itTégulier, 
d'une contenanœ de 4 ha. 43 Q. 06 cas., connn 
sous le nnm de Félicio M. de Souza et borné au 
nord et à l'est par la famille Agbof1an, au sud par 
le chemin de fer côtier "t à l'ouest pur une rue de 
séparation entre AmlOutivé et Gros-Rê, dont l'imma­
triculation a été demandée p'al' le sieur- Laurent I. 
de Souza, transperteur' il Lomé, mandataire du sieur 
Félicl<l M de Sonza, propriéta1re-planteur il wrrœ, 
suivant réquisition du 26 avril 1954, no 2.458. 

Le lundi 6 septembre 1954. Ii 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Agou-Gare, cercle de KllOuto, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un quadri­
tère irrégutier, d'une contenanœ de 7 a. 64 cas" oon­
nu 'sous le nmn d'Agou-Gare et borné au'nord par 
Siéph~n Amanou, li l'est et au sud par des ruCS en 
projet et li l'vuest par Yessaya Fadon et Moise Adje­
woda, dont l'immatriculatï.JO a été demandée par le 
sieur Gustave Gbélété, cultivareur-planœur il Agou­
Kebou-Dogbadji, suivant réquisition du 12 avril 1954,. 
n. 2.443. 

http:l'immatriculat�.JO
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Le lundi 6 ";plemhre 1954, à 14 heures 30, il sera 
procédé au bornage oontradictùire d'un immeuble 
situé à AglOu-Gare, cercle de KloutlO, r,onsÏ!Stant en un 
mrrain rural non hâti ~yal1t la flOrme d'un qnadd­
latère irrégulier romplanté de cultures vivrières, 
d'une ronmnanœ de 8 a. 77 cas., oonnu sous le nom 
d'Agou-Gare et borné au nord par William Nyagblato, 
à l'est par une rue en prlOjet, au' sud par Christian 
Aglé et à l'onest par Aloysius Gbé, dont l'immatri­
culatilOn a été demandée par le sieur Alfred Hotode­
ghé, cultivateur à Agou-Kebou-Doghadji, suivant ré­
QuisitilOn du 12 avril 1954, n" 2.144. 

Le lundi 6 sepmmhre 1954, à 1;; heul'''1', il sera 
p:rocédé au bornage contradictoire d'uu immeuhle si· 
tué à Agou-Gare, cercIe de KllOuto, oousistant en un 
mrraiu rural non Mti ayant la flOrme d'un polyglOne 
irrégulier complanté de cultures vivrières, d'une oon­
mnunce de 25,,,. 56 cas., counll sous le nom d'Agou­
Gare et borné au nord et il l'oue.st pat· des rues en 
projet, à l'est par Georges K. Dadémé Amani et 
Paul Aguidi et au sud par Chrisliall Aghé, dont 
l'immalriculati,m a éM demand('C par le sieur Agoo 
Nyidikou, cultivatenr-planleur à Agou-Kehou·Do­
gbadJi, suivant réquisition du 12 avril 1954, no 2.445. 

Le lundi 6 septemhre HlM, à 15 heures 30, il sera 
procédé au hornage' contradictoire d'un immeuble 
situé à Agou-Gare, œrcle de Klouto, rousistant en un 
mrrain rural non bâli ayant la forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance de 3 a. 72 cas., 
oonnu Sous le nom d'Agùu-Gare et borné au nord 
par Paul Kodjo Aguidi, à l'est par Gustave Ghélété, 
au sud par Yessaya Fuwu et à l'ouest par une rue 
en projet, dont l'immatriculath)ll a été demandée par 
le sieur Moise Adjewoda, cullivateur il. Agou·Keoou­
Dogbadji, suivant réquisition dn 12 avril 1954, llq 
2,446. 

,Le lundi 6 sepmmbre 1954, à 16 heures, il sera 
procédé au bornage conlradicWire d'un immeuble 
situé il. Agon-Gare, cercle de Klouto, consistant en un 

,ler:rain rural non bâti ayant la fol'Il1€ d'un quadri­
latère' irrégulier complanté de quelques cultures 
vivrières, d'une conmnance de 3 a. 69 ms., connu 
BOUS le nOm d'Agou-Gare et borné au nord par 
MOïse' Adjewoda, à l'est par Gustave Ghéléœ, au 
su<l etA l'ouest par des rues en projet, dont l'imma-, 
trÎculatioù a été demandée par le sieur Yessaya 
Fadotl, eultivamur-planleur à Agou-Kebou-Dogbadji, 
suivant réquisition du 12 a,'ril 1954, no 2.447. 

'J;..e' mardi 7 septemhre 1954, à 8 heures, il' sera 
prbcédé au bornage contradit1.oire d'un immeuble 
sltu~ il' Agou-Gare, 'Cercle de Klouto, consistant en un 
mrrain ru'ral non hâti ayant la fOl'me d'un quadri­
lat/me complanté decnltures vivrières, d'une oonm­
na'nœ de 8 a. 65 cas., connu sous le nom d'Agou­
~ et borné an nord et à l'ouest pal' Paul Kodjo 
Aguidi, à l'est par uue rue en pro.jet et au sud par 
Stéphan AIrianou, dont l'immatriculation a été de­
Iria'ndée parie sieur Samuel Tengué, éultivateur à 
Kèbou-Dogbadji, suivant réquisition du 12 avril 1954, 
no 2,448. ' 

----",--­

Le mardi 7 septembre 1954, à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuhle 
situé il Agou-Gare, œrcle de Klooto, consistant en nu 
terrain rural non bâti ayant la forme d;,n polygone ir., 
ré@ulier complanté de cultures vivrière\l,' d'une conte.. 
nance de 13 a. 17 cas., conn" sous le nom d'Agou­
Gare et borné au nord par Alfred Hotodegbé et 
Agbo Nyidikou, il l'est .par Georges K. Dadémé 
Amani, au sud par la route de Lomé à PaUmé et 
il l'ouest par PlOlycarpe Gbé, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Christian Aglé, cultiva­
teur à Kebou-Doghadji, suivant réquisition du 12 
avril 1954, no 2.449. • 

Le mardi 7 septemhre 1954, à lU h., il sera pro­
ct'dé au bornage oontradictoire d'Itn immeuhle situé à 
Agou-Gare, cercle de Klouto, consistant en un terrain 
MiraI non hâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 8 a. 65 ca~., oonllU 
sous le nom: d'Agou-Gare et mrné au oord par 
Samuel Tengué, à l'est par une rue ell projet, au 
sud par Gustave Ghélété et à l'ouest par Paul Kodjo 
Aguidi, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Stéphan Amanou, cultivateur à Agou-Kebon­
DQgbadjl, suivant réquisition du 12 avril 1954, n· 
2.450. 

Le mardi 7 septembre 1954, il 10 h. 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un im'meuhle 
situé à Agou-Gare, cercle cIe I{Jouto, ronslstant en Ull 

mrrain rural non hâti ayant la !orme d'un triangle 
isocèle complanté de cultures vivrières, d'une conte­
nance de 4 a. 37 cas., connu sous le nom' d'Agon­
Gare et hQrné au nord par Paul Aguidi, à l'est par 
le prolongement de la roule du marché, au sud par 
AUred HûOOdeghé et â l'lOuest par Paul K. Aguidi, 
dont l'immatriCUlation a été demandée par le sieur 
.william Nyaghloto, cultivateur il Agou-Kebou-Do­
gbad,ji, suIvant réquisition du 12 avril 195<1, Il· 

2.451. 

Le mardi 7 septemhre 19.54, à 14 h. 30, il sera 
procédé au bornage contradiclùÎre d'un immeuble 
sitné à Agou-Tomégbé, cercle de KloulD, ronsistant en 
un terrain rural non bâti ayant Hl fot:me d'nn poly­
goue irrégulier comPlanté de cacaoyers, caféiers et 
de palmiers li huile en pteine production, d'une con­
tenance de 1 ha, 20 ares, oonnu sous le nom de Gni­
ghaleme et borné an nord par Simon Toto, à l'est 
par François Agba, au suù par Yonas Nugan et à 
l'ouest par Emmanuel Agbozo, dùnt l'immatricu­
lation a été demandœ pru- le sieur Alphonse K, Eo­
d,ia, propriétaire·planIeur à Agou-Toméghé, suivant 
réquisition du 12 avril 1954, no 2.442. 

Le jeudi 9 septembre 1954, il. 8 henres, il sera 
procédé an bornage contradiclùire d'un immeuble 
situé à PaUmé, cercle de Klouro, consistant en un 
terrain rnral ayant la forme d'un polygon.e irTégul:ier 
complanté de caféiers, d'une oonten~ de 46 a. 36 
caS., connu sous le nom: de Gakpüdji et borné au 
no>:d par &dolo et Kato; il l'est par Aziakal au sud 
par d'Almeida et à l'ouest par la vGÎe ferrée, dont, 

http:l'oue.st
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l'immatriculation a été demandée par le sieur Sei­
dou Radji, l'e"tluoour à PaUmé., sui"allt réquisition 
du 15 avril 1954, no 2.452. 

Le jeudi 9 sepitembre 1954, à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
-situé à Palimé, cercle de Kloulo, consistant en un 
terrain urbain non bâti en forme d'un polygDne 
irrégulier, d'une contenance de 8 a. 76 cas., oou!lu 
soUs le nom de quartier Zongo et borné 'Hl nord et 
l'ouest ""f des rues en projet, il l'est par Chef Apétor 
II et au sud par Sonyo Jonas, <hmt l'immalrÏCtùa­
lion a été demandée P'fU" le sieur Minasseh Blaise, 
infirmier à Palimé, snivant réquisition du 26 avril 
1954, no 2.457. 

Ù'. vendredi 10 septembre 1954, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage conlradic{nÏre d'un immeuble si ­
tué à Palimé-Ville, cercle de Klouto, consistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'nne contenance de 10 a. 34 cas. et 
borné au nord par Nagbo, au sud par un passage, 
!à l'est par Bebli et à l'ouest par J!Ohndry, dont l'im'­
matriculation a été demandée JYar le sieur Franço(s 
K. Seku, catéchiste à PaUmé, suivant réquisition du 
23 avril 1954, no 2.454. 

Le. COnSeTWlttiur 'de la proPriété tGnciè~e: 
Félix DE GUISE. 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

Il est créé, dans le Territoire du Togo, un Parti 
Politique. 

Nom: Ce Parti est dén!Ommé : 

«MOUVEMENT POPULAIRE TOGOLAIS, 
(M.P.T.) 

Siège: Lomé. 
But: Union de lous les Togolais en vue du progrès 

5Ocial, économique et politique du pays. 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Tilre de rAS$"cÎaIÎ"n: < UNION DES NATIFS 
ET ORIGINAIRES D'ANFOIN • 

Objet: ReSserreri jÇ1'IOuper en une union tous les 
prlginaires.vivant il LouW, entretenir un courant fra­
ternel qui doit exister entre eux; se venir en lIide 
~utllill~t et organiser au ~in des réjouJssances. 
S~ge.: Lom,é 

.P~dti, _exée,~: Statuts 


A VIS 

de vente sur saisie Immobilière 

Il sera procédé le vendredi dix-sept' septembre 
mil neuf cent cinquante quatre à neuf heures" du ma­
tin, au village de Soghessimé ..l'adjudication au 
plus offrant et dernier encbérisseur d'un immeuble 
rural, situé li l'ouest du cbemin allant. du marché de 
Soghessimé il la route Agouévé-Sanguera, ,eonsis­
ÙiIlt en un terrain ayant la forme d'un rectangl,! 
irrégulier, d'une contenance, d'environ trois hectares 
et compris entre les lettres ,A.B.F.G. du plan annexé 
Il l'ordonnance de saisie prise le. seize :aoilt mil neuf 
cent cinquante quatre par le président. du Tribunal 
du premier degré de Lomé. 

Cet immeuble a été saisi à la requête du sieur, 
Adjéli Aziakonou, Cultivateur de raeeet coutume. 
>Ewéi demeurant et domicilié il. Sanguerai Subdivi" 
s~on de Lomé, sur le sieur Adékplovi Honkoul Culti. 
vateur de race et coutume >Ewé, demeurant et domi~ 
cilié à Sanguera, Subdh"Îl\ion de .Lomé., 

En vertu: 
1) de la I$"osse dllment en forme exé,Cutoire d'un 

ju~ment nO .2 rendu le 18 mars .1953 par ,le, Tribu­
nal du 2~ degré de Lomé,' confirmé par arrêt nO 5 du 
2 juillet 1953 prononcé par le Irribunal (Jolonial 
d'Appel de Lomé (Togro); 

2-) d'.urie ord<:>nnanœ d'exécution .forcée . en . da te, 
du 16 aollt 1954, .isée le, même jour par ,M. l'Admi­
nistrate.ur de la F.O.M. Commandant.le Cercle. d~ 
Lomé; 

3» d'un procès-verbal de, saisie dressé. conformé­
ment aux disposioons de l'article n~ 7 de l'arrêté n~ 
484 en ~te du 24 aollt 1938 de Monsieur le Commis-: 
flllire de la Ri!publiqu<l au TogUi le 23 BOil! 19541 
coutresigné le même jour ,par le Président du Tri-: 
bunal .du premier degré. de Lomé et par, M. ,l'admi'' 
nistrateur de la, F.O.M. ,Commandant le Cerclf2 d~ 
Lomé_ 

L'Adjuditiation aura lieu sur la ,mi."" il prix de 
Vingt Cin" MiUe Fra=~ fixée par le ,créancier pour­
suivant et au comptant. 
. Fait et r.édigé par noUl\ Akouété Léon, ,Commis 

d'Administrlltion désigné en ,qualité d'Agent ,d'exéeu~ 
tion soussigné. 

L. AKouÉTÉ 
VÙja 

'du Président du Tribunal. du. W degré d. LGm~ 
R. C.wm8. 

Vip, 
de Monsieur l'Aiministra,teur de,Iu..F..O,M. 

Commandtmt le Cercle de, Lomé, 
Pb. MEaMET. 
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